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Présentation
Dans un univers carcéral qui reste, depuis des décennies, le même espace de non-droit aux conditions de vie souvent dégradantes, des questions élémentaires se posent aux personnes détenues : que se passe-t-il à l’arrivée en prison ? Comment recevoir des soins adaptés ? Qui peut bénéficier de réductions de peine ? Comment intenter un recours contre l’administration pénitentiaire en cas de préjudice ? Ce sont quelques-unes des questions auxquelles répond Le Guide du prisonnier. Cette nouvelle édition, entièrement mise à jour (à fin mars 2025), tient compte des modifications intervenues dans le champ carcéral ces dernières années : code pénitentiaire, réformes du travail en détention, des régimes de réductions de peine et de la libération sous contrainte, nouvelle voie de recours contre des conditions de détention indignes, etc.
Destiné aux personnes incarcérées, à leurs proches, aux professions judiciaires, aux intervenants en milieu carcéral et à tout citoyen s’interrogeant sur la prison, ce livre accompagne par un jeu de questions-réponses l’intégralité du parcours pénitentiaire, du premier au dernier jour d’incarcération. Les différentes étapes – entrer en prison, vivre en prison, sortir de prison – sont abordées successivement et donnent lieu à une explication claire de la règle de droit, confrontée à sa mise en œuvre au quotidien et illustrée par des témoignages, analyses et articles de presse.
Véritable outil de défense contre l’inapplication de la loi et les atteintes à la dignité en détention, ce guide est l’ouvrage indispensable pour toute personne liée de près ou de loin au monde carcéral.

L’auteur
La section française de l’Observatoire international des prisons est une organisation non gouvernementale qui agit pour le respect des droits humains en milieu carcéral et pour un moindre recours à l’emprisonnement.
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Préface
Identifier et regrouper dans un seul et unique ouvrage l’ensemble des normes organisant la vie en prison, voici en quelques mots le projet que poursuivait la section française de l’Observatoire international des prisons (OIP-SF) en publiant, en 1996, la première édition du Guide du prisonnier. Mais plus qu’à la compilation de textes épars et parfois inaccessibles, c’est à la création d’un véritable outil au service des personnes détenues et de leurs proches qu’aspirait déjà l’association. Consciente de la force dont il regorge, elle cherchait alors à rendre lisible et intelligible le droit applicable.
Près de trente ans plus tard, en publiant cette nouvelle édition – augmentée de nombreuses questions et nouveaux sujets –, ce sont les mêmes ambitions qui animent nos rédacteurs et contributeurs. Et si l’entrée en vigueur du code pénitentiaire en mai 2022 a pu faciliter l’accès à certains textes, l’intérêt et la spécificité de notre publication demeurent entiers.
C’est principalement au défi du foisonnement et de la technicité de la matière que cette nouvelle publication devait répondre. Conscients que de nouveaux publics, professionnels du droit et du monde pénitentiaire, élargissent à chaque édition le lectorat et les attentes envers Le Guide du prisonnier, nous étions soucieux de rester tournés vers les personnes détenues et leurs proches, que ces quelque mille questions et réponses doivent accompagner le plus concrètement dans l’épreuve de la détention.
En se plaçant au ras de leurs vies quotidiennes, Le Guide du prisonnier parcourt les dédales et les tourments du monde carcéral. Malgré la densité de son encadrement législatif et réglementaire, cet environnement révèle encore de très larges interstices et connaît des espaces dans lesquels le droit peine à entrer ou à se fixer. Cette exploration révèle l’ampleur de ces aspérités et la détermination de l’administration à les combler par l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, qui confine parfois au plus pur arbitraire.
C’est ici, dans la confrontation permanente des principes et des pratiques, que l’ouvrage contribue à pointer les immuables attributs de la prison. La photographie qui en ressort confirme les caractéristiques de cette institution en même temps que la fragilité de ses quelques favorables évolutions. S’il y a lieu de se réjouir qu’à la faveur de combats durement gagnés certains chapitres soient désormais plus étoffés, il faut également s’inquiéter que d’autres, que nous pensions durablement ancrés, aient dû être révisés. Les aspirations sécuritaires – et parfois réactionnaires – qui traversent la société ont trop souvent bousculé lignes et parties de cette nouvelle édition, qui voit s’accumuler de nombreux reculs et durcissements.
De toute évidence, l’air du temps pèse lourdement sur la prison et les droits des personnes qu’elle détient. Les conditions et régimes difficiles que connaissent aujourd’hui les plus de 82 000 hommes, femmes et enfants incarcérés risquent ainsi encore de s’aggraver. Et ce ne sont pas les projections du Parlement et des gouvernements successifs qui anticipent plus de 86 000 personnes détenues d’ici à 2027 qui seraient de nature à rassurer…
Incapable de se résoudre au fatalisme, depuis trois décennies l’OIP-SF voit dans ce Guide du prisonnier une aide pratique et juridique tout autant qu’un outil de lutte et d’action. Dans la droite ligne de ses précédentes versions, puisse cette édition devenir, pour les individus et les collectifs qui s’en saisiront, une source fortifiante de revendications, d’émancipation et d’espoir.
Matthieu QUINQUIS, président
Jean-Claude MAS, directeur
Julien FISCHMEISTER, coordinateur de l'édition 2025


Comment lire ce guide ?
Nouveauté de cette 6e édition du Guide du prisonnier, des notes de référencement permettent d’identifier les normes dont sont extraites les citations. Afin de ne pas alourdir la lecture, ces notes n'apparaissent qu'au premier extrait des normes citées : lorsqu'une citation ne comporte pas de note, se reporter ainsi à celle qui précède.
 
Les renvois de questions restent indiqués v. q. X (voir question no X), v. q. suiv. (voir question suivante) et v. q. préc. (voir question précédente). Lorsqu’il est renvoyé à une question et aux suivantes, il est indiqué v. q. X et s.
 
Par ailleurs, l’emploi du masculin pour désigner des personnes (autres que détenues) n’a d’autres fins que celle d’alléger le texte.
 
Les jurisprudences (décisions, arrêts, avis, etc.) apparaissent enfin de façon contractée :
 
CA – Cour d’appel
CAA – Cour administrative d’appel
Cada – Commission d’accès aux documents administratifs
Cass. – Cour de cassation
Cass. 1re/2e/3e civ. – Première/ deuxième/troisième chambre civile de la Cour de cassation
Cass. crim. – Chambre criminelle de la Cour de cassation
Cass. soc. – Chambre sociale de la Cour de cassation
CE – Conseil d’État
CEDH – Cour européenne des droits de l’homme
CEDH [GC] – Grande chambre de la CEDH
Cons. const. – Conseil constitutionnel
DDD – Défenseur des droits
TA – Tribunal administratif
TJ – Tribunal judiciaire
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  Entrer en prison

  
    
      L’institution carcérale dévoile un fonctionnement complexe, tant s’agissant de l’organisation interne de l’administration que de la pluralité des établissements existants. D’une prison à l’autre, les conditions de détention varient considérablement : les maisons d’arrêt, les centres de détention ou les maisons centrales ont non seulement des régimes de détention différents, mais aussi des conditions d’hébergement marquées ou non par la surpopulation, la vétusté, l’insalubrité. Chaque type d’établissement est prévu pour accueillir certaines catégories de personnes détenues en fonction de leur statut pénal et de la longueur de la peine à purger. D’autres critères peuvent aussi entrer en ligne de compte, comme le type d’infraction ou la personnalité de l’intéressée. De nouvelles catégories d’établissements par typologies de publics ont ainsi tendance à se développer, certaines spécifiquement centrées sur la réinsertion, d’autres prévues pour accueillir des personnes nécessitant des soins psychiatriques ou présentant une dangerosité particulière. En tout état de cause, le lieu dans lequel s’effectuera la peine d’emprisonnement dépend d’une série de facteurs, et l’affectation dans un établissement ou un autre est le fruit d’un processus parfois long, qui démarre dès l’arrivée en prison et les premières formalités d’écrou. Par la suite, si des changements d’établissement sont en principe rendus possibles, ils dépendent encore largement du bon vouloir de l’administration et des capacités d’accueil des établissements.

    

  

  
    Dans cette partie :

    Les statuts de la personne détenue

    Les établissements pénitentiaires

    Les personnels de l’administration pénitentiaire

    Le placement ou l’affectation en établissement pénitentiaire

    Transferts et extractions

    Les formalités d’écrou

    La première journée de prison

  



Les statuts de la personne détenue
Parmi les différentes catégories pénales, les deux principales sont celle des personnes condamnées et celle des personnes prévenues (c’est-à-dire en attente de jugement). Un individu peut ainsi être incarcéré après avoir été reconnu coupable d’un acte pénalement répréhensible, mais également en étant encore couvert par la présomption d’innocence. Néanmoins, qu’elle soit prévenue ou condamnée, une personne ne peut être détenue qu’en vertu d’une décision prise par un magistrat de l’ordre judiciaire (ordonnance de mise en détention provisoire, jugement, etc.). En détention, le statut pénal détermine nombre de règles, de procédures et de droits qu’il est possible ou non de faire valoir.
1
Que signifie être détenu ?
Sont considérées comme détenues les personnes faisant l’objet d’une mesure privative de liberté à l’intérieur d’un établissement pénitentiaire. En d’autres termes, c’est le lieu de détention qui détermine le statut de la personne qui s’y trouve : les personnes placées en garde à vue ou en centre de rétention administrative ne sont donc pas détenues mais gardées à vue ou retenues – bien qu’elles soient également privées de leur liberté d’aller et venir. Celles en détention à domicile sous surveillance électronique (DDSE) ou en placement à l’extérieur sans surveillance de l’administration ne sont pas non plus considérées comme étant détenues, même si elles sont écrouées (c’est-à-dire inscrites au registre d’écrou de la prison dont elles dépendent). En revanche, les personnes en semi-liberté et celles placées à l’extérieur sous surveillance de l’administration sont comptabilisées dans la population écrouée détenue. Au 1er janvier 2025, il y avait 80 669 personnes détenues en France (dont 2 323 en semi-liberté et 170 en placement à l’extérieur) et 16 254 personnes écrouées non détenues (15 418 en DDSE et 836 en placement extérieur).
Article D.50 du code de procédure pénale ; DAP, Statistique des établissements et des personnes écrouées en France au 1er janvier 2025.


2
Qu’est-ce qu’une personne prévenue ?
Dans les établissements pénitentiaires, le terme de prévenu désigne les personnes en détention provisoire, à savoir celles qui n’ont pas fait l’objet d’une condamnation définitive. Certaines ne sont pas encore passées en jugement : elles sont mises en examen et incarcérées en vertu d’une décision du juge des libertés et de la détention ou en attente de passer devant un tribunal correctionnel, une cour d’assises ou une juridiction pour mineurs. D’autres ont déjà été jugées une première fois et ont exercé leur droit de recours contre leur condamnation (opposition, appel ou pourvoi en cassation). Au 1er janvier 2025, les prisons françaises comptaient 20 779 personnes prévenues, qui représentaient 25,8 % de la population détenue.
Article D.50 du code de procédure pénale ; DAP, Statistique des établissements et des personnes écrouées en France au 1er janvier 2025.


3
Qu’est-ce qu’une personne condamnée ?
Toutes les personnes qui ont fait l’objet d’une décision ayant acquis un caractère définitif sont désignées comme condamnées. Une décision de justice devient définitive lorsque toutes les voies de recours prévues par la loi ont été utilisées ou lorsque les délais pour former ces recours sont écoulés. Au 1er janvier 2025, les prisons françaises comptaient 59 890 personnes condamnées (dont 3 466 condamnées-prévenues), soit 74,2 % de la population écrouée détenue. Parmi elles, 2 323 étaient en semi-liberté et 170 en placement extérieur sous surveillance de l’administration pénitentiaire.
Article D.50 du code de procédure pénale ; DAP, Statistique des établissements et des personnes écrouées en France au 1er janvier 2025.


4
Quelle est l’importance de la distinction entre les personnes prévenues et condamnées ?
Les différentes catégories pénales ne relèvent pas du même régime de détention. D’une part, les personnes prévenues sont incarcérées dans les maisons d’arrêt, tout comme peuvent l’être celles condamnées à des peines inférieures ou égales à 2 ans, ou auxquelles il reste à subir une peine inférieure à un an (v. q. 9). Elles y sont soumises à un régime de détention distinct de celui des personnes condamnées à des moyennes ou longues peines, affectées en centre de détention ou maison centrale (v. q. 11 et 12).
D’autre part, pour nombre de procédures, les autorités compétentes diffèrent en fonction de la catégorie pénale. Par exemple, la personne en détention provisoire devra obligatoirement s’adresser aux autorités judiciaires pour obtenir sa mise en liberté ou un permis de visite pour ses proches. En revanche, les mesures d’individualisation de la peine des personnes condamnées – réductions ou aménagements de peine, permissions de sortir, etc. – sont accordées par une juridiction spécifique (juge ou tribunal d’application des peines). Leurs permis de visite sont par ailleurs délivrés par le chef d’établissement pénitentiaire.
Articles 145-4, 712-1, 714 à 716 et 723-3 du code de procédure pénale ; articles L.211-1 à L.211-4 et R.341-5 du code pénitentiaire.


5
Qu’est-ce qu’un « écrou extraditionnel » ?
Tout individu recherché dans un État étranger et arrêté sur le territoire français peut être détenu sous écrou extraditionnel. En effet, lorsqu’une personne fait ou a fait l’objet de poursuites dans un pays tiers, celui-ci peut, dès lors qu’il est en mesure de savoir où elle se trouve, demander son extradition (on parle communément de mandat d’arrêt international). Aucune obligation ne pèse néanmoins sur le second État, qui peut parfaitement décider de ne pas extrader l’intéressée. Le pays à l’origine des poursuites peut également saisir Interpol afin que soit émise une notice rouge, laquelle permet de recenser et diffuser les informations relatives à la personne recherchée. Si celle-ci est identifiée sur le territoire d’un État, elle pourra être arrêtée et éventuellement extradée.
À la suite de son arrestation, l’individu peut demeurer 24 heures en garde à vue, délai au-delà duquel il doit être présenté au procureur général qui décide de son incarcération sauf si « sa représentation à tous les actes de la procédure est suffisamment garantie »1. Au cours de son incarcération, la personne détenue peut demander à tout moment sa remise en liberté à la chambre de l’instruction qui doit statuer dans les « quinze jours »2 et peut maintenir la détention, y mettre fin, ou placer la personne sous contrôle judiciaire. La demande d’extradition doit faire l’objet d’un avis rendu par la chambre de l’instruction. Si son avis est défavorable, l’extradition ne peut être accordée. En cas d’avis favorable, le Premier ministre, après avis du ministre de la Justice, peut prendre un décret autorisant l’extradition. Cette décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir et/ou d’un référé devant les juridictions administratives dans un « délai d’un mois »3 (v. q. 806 et s.). Enfin, les personnes écrouées dans le cadre d’une demande d’extradition sont « soumises au régime des personnes prévenues ». La délivrance des permis de visite et le contrôle de leurs correspondances relèvent de la compétence du procureur général.
Articles 696 à 696-47-1 (dont 696-111, D.696-183 et D.696-192) et D.507 du code de procédure pénale ; article D.216-12 du code pénitentiaire.


6
Qu’est-ce qu’un écrou sous « mandat d’arrêt européen » ?
Une personne appréhendée en France à la suite d’un mandat d’arrêt européen (émis par un pays membre de l’Union européenne) peut être écrouée. Une fois arrêtée, elle peut demeurer 48 heures en garde à vue, au-delà desquelles elle doit être présentée au procureur général qui décide de son incarcération, sauf si « sa représentation à tous les actes de la procédure est suffisamment garantie »1. Au cours de son incarcération, elle peut demander à tout moment sa remise en liberté à la chambre de l’instruction qui doit statuer dans les « quinze jours »2 et peut maintenir la détention, y mettre fin, ou placer la personne sous contrôle judiciaire. La demande de remise de la personne à l’État émetteur du mandat doit faire l’objet d’un arrêt de la chambre de l’instruction, contre lequel la personne peut se pourvoir en cassation dans un délai de « trois jours »3. Contrairement à la procédure applicable en cas d’extradition, c’est le parquet général qui est chargé de mettre à exécution la remise de la personne recherchée au pays émetteur du mandat.
Articles 568-13 et 695-11 à 695-46 (dont 695-281 et 695-342) du code de procédure pénale.


7
Qu’est-ce qu’une contrainte judiciaire ?
La contrainte judiciaire, mesure d’exécution forcée des peines pécuniaires, a remplacé la contrainte par corps depuis 2004. Cette mesure permet au juge de l’application des peines d’ordonner l’incarcération d’une personne condamnée pour une durée de 3 mois maximum, en cas de non-paiement d’une ou plusieurs peines d’amende d’au moins 2 000 € (y compris les amendes fiscales ou douanières) prononcées pour un délit passible d’une peine d’emprisonnement. Cette durée peut être portée à un an lorsque l’amende, prononcée pour une infraction douanière ou relative à un trafic de stupéfiant, excède 100 000 €. Si l’intéressée ne s’est toujours pas affranchi de sa dette à la fin de l’exécution de la contrainte, celle-ci reste due. Dans tous les cas, cette mesure ne peut pas être prononcée contre les personnes qui justifient de leur insolvabilité.
Pendant son incarcération, le contraint judiciaire est « soumis au même régime que les condamnés »1, sans pour autant être « astreint au travail ». Dans les faits, la contrainte judiciaire est néanmoins extrêmement rare.
Articles 706-31 et 749 à 762 (dont 7611) du code de procédure pénale.




Les établissements pénitentiaires
Les établissements pénitentiaires sont les lieux où sont détenues des personnes en exécution d’une peine privative de liberté ou placées sous le régime de la détention provisoire. Ils se caractérisent par une très grande hétérogénéité, tant en ce qui concerne la vétusté et l’architecture que la dimension de leurs locaux et le nombre de personnes accueillies. Ainsi, très largement insalubres et infestés de nuisibles, plus de 50 établissements avaient déjà été, début 2025, condamnés par les juridictions nationales ou européennes. Parmi les 80 669 personnes détenues au 1er janvier, près de 70 % étaient enfermées dans des maisons d’arrêt ou quartiers maison d’arrêt (QMA), au taux moyen d’occupation de 156,5 %, et 4 310 étaient contraintes de dormir sur un matelas de fortune posé à même le sol dans des cellules surpeuplées. 
Au total, le parc pénitentiaire compte 62 385 places théoriques au 1er janvier 2025. Il est appelé à croître considérablement au gré de la construction des 15 000 places planifiées sur 10 ans en 2017, encore augmentées de 3 000 par la loi du 20 novembre 2023 d’orientation et de programmation du ministère de la Justice 2023-2027. Mais, aussitôt construites, les nouvelles prisons sont d’emblée suroccupées et la surpopulation carcérale persiste et s’aggrave. Fatalement, l’augmentation du nombre de places de prison – de 25 000 entre 1990 et 2025 – s’accompagne de celle du nombre de personnes détenues – de 35 000 sur la même période. Au point que la situation n’a jamais été aussi dramatique. Une évidence que, depuis plus de 40 ans, les gouvernements successifs feignent inlassablement de ne pas voir. En novembre 2024, le garde des Sceaux Didier Migaud reconnaissait que moins de la moitié du plan 15 000 serait atteint d’ici 2027. Réfléchissant non pas aux moyens de réduire la pression carcérale, mais à « sortir du modèle unique de prison », son successeur Gérald Darmanin exprimait quelques mois plus tard son souhait de multiplier la construction de petites prisons, d’une dizaine de places maximum. Et en avril 2025, annonçait le lancement d'un appel d'offres visant à la création de nouvelles places de prison via des structures modulaires. Autant de discours qui confirment l’impasse profonde dans laquelle se trouve la politique carcérale.
DAP, Statistiques de la population détenue et écrouée au 1er janvier 2025 ; « Plus on construit, plus on enferme : rompre le cercle vicieux », dossier de presse de l’OIP-SF, juillet 2023.

« Plan pénitentiaire : un gouffre financier
Outre que la politique immobilière échoue à répondre au problème de surpopulation chronique, elle est extrêmement coûteuse, économiquement et socialement. Son ineffectivité est ainsi d’autant plus inquiétante qu’elle vampirise le budget de l’administration pénitentiaire. Les programmes immobiliers ont en effet un coût faramineux. Le dernier en date, de 15 000 nouvelles places de prison, est actuellement estimé à 4,5 milliards d’euros. Pour la seule année 2023, ce sont 680 millions d’euros qui y sont consacrés. […] En outre, alors que les nouvelles places de prison sont régulièrement présentées comme un outil de lutte contre l’indignité des conditions de détention, leur grande majorité ne viennent pas se substituer à des prisons vétustes, mais uniquement s’y ajouter. Et même lorsque l’ouverture de nouvelles places conduit à la fermeture d’autres, elles sont très rapidement surpeuplées. La maison d’arrêt de Mulhouse-Lutterbach était ainsi suroccupée à 165 % un an après son ouverture en 2021. La « surutilisation » que cela engendre contribue à l’accélération du délabrement de ces établissements. Un an après son ouverture en 2017, le nouveau quartier maison d’arrêt pour hommes de la prison des Baumettes, à Marseille, atteignait ainsi 154 % d’occupation, avec des conditions matérielles particulièrement dégradées.


« Plus on construit, plus on enferme : rompre le cercle vicieux », dossier de presse de l’OIP-SF, juillet 2023 (extrait).
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Quelles sont les différentes catégories d’établissements pénitentiaires ?
Les établissements pénitentiaires se répartissent en 2 catégories principales : les maisons d’arrêt et les établissements pour peine. Parmi ces derniers, il faut distinguer les maisons centrales, les centres de détention et les centres de semi-liberté. Par ailleurs, un nouveau type d’établissement mixte s’est développé depuis le début des années 1980, les centres pénitentiaires, qui rassemblent des unités relevant de différentes catégories (le plus souvent, un quartier maison d’arrêt associé à un quartier centre de détention). Enfin, depuis 2007, 6 établissements pénitentiaires pour mineurs (EPM) ont ouvert leurs portes. Début 2025, les 185 établissements pénitentiaires se répartissaient en :
	73 maisons d’arrêt ;

	40 établissements pour peine (5 maisons centrales, 26 centres de détention, 9 centres de semi-liberté) ;

	66 centres pénitentiaires, dont 63 comportent un quartier maison d’arrêt (QMA), 43 un quartier centre de détention (QCD), 7 un quartier maison centrale (QMC), 29 un quartier de semi-liberté (QSL) et 17 une structure d’accompagnement à la sortie (SAS) ;

	6 EPM ;


À cela s’ajoute un établissement public de santé national (EPSNF), situé à Fresnes et relevant de la double tutelle des ministères de la Santé et de la Justice.
L’ensemble de ces établissements disposaient de 62 385 places opérationnelles, qui se décomposaient ainsi : 35 058 en maisons d’arrêt et quartiers maison d’arrêt, 20 438 en centres de détention et quartiers centre de détention, 2 020 en maisons centrales et quartiers maison centrale, 1 628 en centres et quartiers de semi-liberté, 1 115 en établissements ou quartiers pour mineurs, 1 866 en structures d’accompagnement vers la sortie (SAS), 84 à l’EPSNF et 176 en centres nationaux d’évaluation (CNE – v. q. 37).
Articles D.53 et D.70 du code de procédure pénale ; arrêté du 23 janvier 2023 fixant les listes des établissements pénitentiaires et des quartiers des centres pénitentiaires ; DAP, Statistiques de la population détenue et écrouée au 1er janvier 2025.
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Qu’est-ce qu’une maison d’arrêt ?
La maison d’arrêt est l’établissement dans lequel doivent être placées les personnes en détention provisoire et, « à titre exceptionnel »1, celles condamnées à des peines de moins de 2 ans, ou dont le reliquat à effectuer n’excède pas un an. Ce principe n’a en pratique rien d’exceptionnel, et il est même extrêmement fréquent que des personnes condamnées restent plusieurs années en maison d’arrêt avant leur affectation vers un établissement pour peines.
Les maisons d’arrêt ou les quartiers maison d’arrêt sont les structures les plus surpeuplées : 54 883 personnes y étaient détenues au 1er janvier 2025 (68 % de la population détenue) pour une capacité opérationnelle de 35 058 places, soit 156,5 % d’occupation. La possibilité de dépasser la capacité des établissements est encadrée par la loi depuis 2009. Le législateur ayant une fois de plus reporté à fin 2027 l’application du principe d’une personne par cellule dans les maisons d’arrêt (v. q. 105), il peut y être dérogé en raison de la « distribution intérieure des locaux »2 ou du nombre de personnes détenues. Malgré ces difficultés, le chef d’établissement est tenu de suivre certaines règles de séparation mais celles-ci sont en pratique très inégalement appliquées (v. q. 104). Début 2025, la France comptait 73 maisons d’arrêt ainsi que 63 quartiers maison d’arrêt.
Articles L.211-3, L.213-42, D.211-3, D.211-4 et D.213-1 du code pénitentiaire ; articles D.53, D.58 et D.701 du code de procédure pénale ; arrêté du 23 janvier 2023 (précité) ; DAP, Statistiques de la population détenue et écrouée au 1er janvier 2025.

« En maison d’arrêt, des personnes détenues entassées
Conséquence de cette surpopulation, dans de nombreuses maisons d’arrêt, les personnes détenues sont contraintes de dormir à 2, 3, parfois 4 dans une même cellule. À la maison d’arrêt d’Auxerre, « toutes les cellules sont doublées, quadruplées pour quatre d’entre elles », constatait la Contrôleure générale des lieux de privation de liberté (CGLPL), lors de sa visite en janvier 2021. Faute de lits en quantité suffisante, des matelas sont posés par terre : « Nous sommes 3 en cellule et je dors à même le sol dans un espace de 6 m2 […]. Nous sommes enfermés 22 heures sur 24 », écrivait à l’OIP-SF une personne détenue à la maison d’arrêt de Béziers en septembre 2021. Dans le même établissement, une autre confirmait : « Actuellement toutes les cellules ont été triplées alors qu’elles ne sont prévues que pour 2 personnes. Le troisième détenu dort par terre, sur un matelas. » À Béziers toujours, une autre écrivait, à la même période : « J’ai une attestation pour être seul en cellule par le docteur de la maison d’arrêt, mais rien n’est fait. Je dors au sol. » Certains établissements plus anciens comptent encore des cellules collectives. Dans le rapport de sa visite en février 2021 à la maison d’arrêt de Cherbourg, le CGLPL décrit ainsi des cellules dont les dimensions varient de 19 à 25 m2 et pouvant accueillir jusqu’à 9 détenus : « Les cellules comportent des lits superposés sur 3 niveaux avec risque de chute ; il n’y a pas de place suffisante pour circuler entre tables et chaises et la luminosité est faible en raison de l’installation de caillebotis. […] Chaque cellule collective dispose d’une douche et d’un WC qui soit restent à ciel ouvert, soit sont partiellement cachés au regard des occupants des lits supérieurs par d’anciennes armoires placées en équilibre au travers des murs de protection. » […] Le surencombrement concerne également les espaces collectifs, qui ne sont pas conçus pour accueillir une population aussi nombreuse. Ainsi, au centre pénitentiaire de Majicavo, à Mayotte, les personnels décrivent des cours de promenade de 20 à 30 m2 dans lesquelles se retrouvent entre 50 et 70 détenus : en septembre 2021, la maison d’arrêt accueillait 450 détenus pour 238 places. À la maison d’arrêt de Cherbourg, le CGLPL déplorait, à l’issue de sa visite en février 2021, « des espaces communs insuffisants et une salle unique qui sert à la fois de gymnase, de lieu de culte, de salle de classe. Les cours de promenade sont exiguës et ne comportent aucun équipement collectif ».


« Dignité en prison. Quelle situation deux ans après la condamnation de la France par la Cour européenne des droits de l’homme ? », rapport de l’OIP-SF et Amnesty International France, juin 2022, p. 14-15.
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Qu’est-ce qu’un établissement pour peine ?
Les centres de détention, les maisons centrales, les structures d’accompagnement vers la sortie ou centres de semi-liberté sont des établissements pour peine, c’est-à-dire des prisons réservées aux personnes condamnées définitivement. Les maisons centrales sont les établissements les plus sécuritaires, tandis que les centres de détention, les centres et quartiers pour peines aménagées ou de semi-liberté sont davantage tournés vers la réinsertion sociale. L’affectation dans l’un ou l’autre de ces établissements est décidée en fonction de la catégorie pénale de l’intéressé, de son âge, de son état de santé et de sa « personnalité »1. La personne détenue en établissement pour peine est soumise « à un encellulement individuel de nuit »2, c’est-à-dire qu’elle doit pouvoir bénéficier d’une cellule individuelle (v. q. 105). Il ne peut être dérogé à ce principe que si elle en fait la « demande »3 elle-même, si sa personnalité justifie, « dans [son] intérêt », qu’elle ne soit pas laissée seule ou, enfin, « en raison des nécessités d’organisation du travail ». La loi du 22 décembre 2021 a en outre rendu possible l’affectation « à titre exceptionnel »4 de personnes prévenues en établissements pour peine, dans l’objectif affiché de lutte contre la surpopulation carcérale (v. q. 31).
Articles L.211-24, L.211-41, L.213-32, L.213-5, L.213-63 et R.112-15 à D.112-21 du code pénitentiaire.
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Qu’est-ce qu’un centre de détention ?
Les centres de détention, ou les quartiers centre de détention, sont des établissements censés accueillir des personnes exécutant des moyennes et longues peines de prison, dans le cadre d’un régime orienté vers la réinsertion. Les personnes détenues peuvent bénéficier de permissions de sortir dès le tiers de leur peine (contre la moitié habituellement), à moins qu’elles aient été condamnées en récidive. Ces permissions peuvent durer 5 jours (au lieu de 3) en vue du maintien des liens familiaux ou de la préparation de la réinsertion sociale, voire 10 jours une fois par an (v. q. 978). Depuis 2002, des régimes différenciés ont été mis en place au sein de ces établissements (v. Les régimes différenciés). Ils ont été consacrés par la loi pénitentiaire de 2009, causant l’abandon de l’ouverture des portes des cellules en journée pour toutes les personnes détenues en centres de détention, qui leur permettait une certaine liberté de mouvement au sein de leur aile de détention.
Début 2025, la France comptait 26 centres de détention (CD) et 43 quartiers CD. 20 058 personnes y étaient détenues, pour une capacité opérationnelle de 20 438 places, soit un taux d’occupation moyen de 98,1 %.
Articles L.211-4, R.112-22, R.112-23 et D.112-19 du code pénitentiaire ; article D.143-1 du code de procédure pénale ; arrêté du 23 janvier 2023 (précité) ; DAP, Statistiques de la population détenue et écrouée au 1er janvier 2025.
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Qu’est-ce qu’une maison centrale ?
Les maisons centrales, ou les quartiers maison centrale, sont des établissements dotés d’une « organisation et un régime de sécurité renforcés »1. Y sont essentiellement incarcérées des personnes exécutant des longues peines. Depuis 2003, l’administration pénitentiaire a décidé de la fermeture systématique en journée des portes des cellules en maison centrale. Cependant, son application reste plus ou moins stricte selon les établissements (v. q. 112). En théorie, le régime de sécurité renforcé doit néanmoins permettre de préserver et de développer les possibilités de réinsertion sociale des condamnés. Comme dans les autres établissements, les personnes détenues peuvent être réunies pendant la journée « pour le travail, les activités physiques et sportives, l’enseignement, la formation professionnelle ou les activités religieuses, culturelles ou de loisirs »2. En revanche, elles ne bénéficient pas de permissions de sortir facilitées comme en centre de détention (v. q. préc.). Début 2025, la France comptait 5 maisons centrales et 7 quartiers maison centrale, dans lesquels 1 666 personnes étaient détenues, pour une capacité de 2 020 places.
Articles R.112-22, R.112-23, R.213-52 et D.112-181 du code pénitentiaire ; arrêté du 23 janvier 2023 (précité) ; note DAP du 18 février 2003 portant consignes de sécurité dans les maisons centrales ; DAP, Statistiques de la population détenue et écrouée au 1er janvier 2025.
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Qu’est-ce qu’un centre ou quartier de semi-liberté ?
Les 9 centres de semi-liberté et les 29 quartiers de semi-liberté en activité début 2025 accueillent les personnes condamnées pour lesquelles a été décidée par un juge de l’application des peines une mesure de semi-liberté (voire un placement à l’extérieur). Comme les structures d’accompagnement vers la sortie (SAS – v. q. suiv.), ils comportent « un régime essentiellement orienté vers la réinsertion sociale et la préparation à la sortie »1.
La semi-liberté et le placement à l’extérieur sont des modalités d’exécution de la peine qui permettent l’accomplissement d’une activité à l’extérieur de la prison, dans des conditions proches de la liberté. La personne rentre en détention soit chaque soir, soit chaque week-end, selon des modalités fixées par le juge de l’application des peines. En janvier 2025, ces établissements ou quartiers accueillaient 1 480 personnes pour une capacité totale de 1 628 places.
Article D.112-201 du code pénitentiaire ; article 723 du code de procédure pénale ; article 132-26 du code pénal ; DAP, Statistiques de la population détenue et écrouée au 1er janvier 2025.
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Qu’est-ce qu’une structure d’accompagnement vers la sortie (SAS) ?
Annoncées dans le cadre du plan 15 000 places en octobre 2018, les structures d’accompagnement vers la sortie (SAS) sont des quartiers prévus pour les personnes condamnées dont le reliquat de peine est inférieur ou égal à 2 ans et écrouées principalement en maison d’arrêt, « selon une orientation établie après évaluation du service pénitentiaire d’insertion et de probation (Spip) et de l’établissement pénitentiaire »1 (v. q. 40). Avant tout destinée aux personnes sans pro-jet de sortie et éloignées des structures d’insertion, la SAS vise à les autonomiser et à préparer leur réinsertion par le biais d’un accompagnement pluridisciplinaire soutenu. Début 2025, sur les 21 structures programmées, 17 avaient ouvert leurs portes. En janvier 2025, elles hébergeaient 1 649 personnes pour 1 866 places.
L’affectation en SAS suppose de présenter un faible risque d’évasion et d’être capable de vie en collectivité. En effet, le régime y est celui des portes ouvertes : « Chaque personne détenue circule de façon autonome au sein d’une structure d’accompagnement vers la sortie pendant les horaires d’ouverture des portes de cellule »2 et les repas peuvent être pris « en commun ». Situées en agglomération urbaine ou péri-urbaine afin de pouvoir préparer de manière active la sortie, elles sont censées favoriser l’accueil de différents intervenants tout en mettant l’accent sur la formation professionnelle. Cependant, 2 difficultés induites par la doctrine des SAS ont conduit la Cour des comptes à recommander, en 2023, de clarifier leur « contribution attendue […] en termes de publics pris en charge et leur articulation avec les dispositifs d’aménagement de peine »3. En effet, les SAS ont vocation à accueillir « des condamnés qui ne relèvent pas nécessairement de leur ressort ». Certaines personnes sont alors portées à devoir s’inscrire dans des dispositifs locaux de réinsertion qui ne sont pas forcément situés sur le territoire dans lequel elles sont destinées à s’installer. Par ailleurs, malgré l’absence d’un « quantum minimal » de peine déterminé, le dispositif exclut de facto les personnes détenues dont ce reliquat est de 6 mois, dans l’optique « que l’affectation ait du sens ». Celles-ci sont donc confrontées à une « perte de chance » dans la mesure où elles demeurent en maison d’arrêt avec une moindre prise en charge.
Dans le même ordre d’idées que les SAS, le projet « Innover par des structures expérimentales de responsabilisation et de réinsertion par l’emploi » (InSerre) prévoit la construction d’établissements dont la prise en charge tournera autour de l’emploi et la formation professionnelle. Fin 2024, 3 établissements disposant de 180 places chacun étaient programmés : à Arras, Donchery et Toul – le site d’Arras étant le premier qui devrait voir le jour, pour une livraison prévue courant 2025. Ces établissements seront en lien avec les entreprises locales et les collectivités territoriales afin de remplir leurs objectifs, à savoir que toutes les personnes détenues travaillent ou suivent une formation professionnalisante.
Articles R.213-162 et D.112-20 du code pénitentiaire ; DAP, « Doctrine des structures d’accompagnement vers la sortie (SAS) », décembre 20211 ; Cour des comptes, « Une surpopulation carcérale persistante, une politique d’exécution des peines en question », octobre 20233 ; DAP, Statistiques de la population détenue et écrouée au 1er janvier 2025.

« Un quotidien plus dense qu’ailleurs
La vie en collectif et l’autonomie jouent un rôle important au sein de la SAS où les repas peuvent être pris en commun, et où des activités sont censées être proposées – plus ou moins nombreuses selon les SAS. À Marseille, des partenariats sont noués avec des acteurs locaux – Lieux fictifs, qui propose des ateliers de formation et de création audiovisuelle, Radio Baumettes. D’autres activités – théâtre, sorties sportives, ateliers artistiques, etc. – peuvent également être organisées dans les SAS. Selon la doctrine, « la mixité durant les activités doit être possible et encouragée », tout comme l’accès à Internet, lequel « pourra être mis en œuvre selon des modalités garantissant le contrôle effectif de l’administration pénitentiaire ». Un accès qui n’était pas encore effectif à la mi-mars aux Baumettes, selon Morgan Donaz-Pernier.
La doctrine prévoit également un accompagnement individualisé et adapté « aux besoins de chaque personne condamnée », mais cela ne se traduit pas toujours au quotidien. « On a parfois l’impression que c’est une détention facilitée, avec l’affectation automatique à certaines activités, sans réelle individualisation ni co-construction, bien qu’il y ait récemment eu des améliorations », pointe ainsi un juge de l’application des peines. Une critique que l’on retrouve dans le rapport d’inspection de la SAS des Baumettes qui pointe « un manque […] de parcours individualisés » et s’interroge : « Simple juxtaposition d’activités ? Adéquation des activités aux besoins ? Activités trop occupationnelles ? » Pour Christian Gaumont, de la CGT Insertion-Probation, certaines personnes sont affectées à la SAS sur des durées trop courtes pour qu’une vraie individualisation de la prise en charge puisse être pensée : « Certains roulements sont trop rapides. Des gens arrivent pour 2 mois à la SAS, nous n’avons pas le temps de mettre un accompagnement en place. »


Charline Becker, « Structures d’accompagnement vers la sortie : de la théorie aux pratiques », Dedans Dehors, OIP-SF, no 114, mars 2022, p. 48.
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Existe-t-il des établissements spécifiques pour les femmes détenues ?
Qu’elles soient placées en détention provisoire ou définitivement condamnées, les femmes doivent être incarcérées dans un établissement ou un quartier spécifique. La stricte séparation des lieux d’hébergement des femmes et des hommes s’accompagne néanmoins d’une possibilité de participer à des activités mixtes (cette règle étant aussi valable pour les mineures). La population des femmes détenues étant très minoritaire au sein de la population carcérale (3,4 % de l’ensemble des personnes détenues au 1er janvier 2025), moins d’un tiers des établissements pénitentiaires sont aménagés de sorte à les accueillir. Au 1er novembre 2024, 57 des 185 prisons en service étaient habilitées en ce sens : 44 maisons d’arrêt ou quartiers maison d’arrêt, 13 établissements pour peine, 4 établissements pour mineurs et 9 centres de semi-liberté ou quartiers de semi-liberté. Au total, il y avait 2 534 places théoriques en janvier 2025 pour 2 729 femmes détenues.
Dans la plupart de ces structures, les femmes sont regroupées dans quelques cellules réservées ou dans un quartier séparé. Début 2025, seuls 2 établissements leur sont entièrement dédiés : le centre pénitentiaire pour femmes de Rennes et la maison d’arrêt pour femmes de Versailles. Le plus souvent, les femmes sont donc détenues dans des quartiers au sein d’établissements pour hommes. En établissements pour peine, les 13 centres de détention ou quartiers centre de détention qui accueillent des femmes sont inégalement répartis sur le territoire, essentiellement dans la moitié nord de la France, et il n’en existe aucun dans les directions interrégionales (DI) de Toulouse et de Strasbourg. Quant aux mineures, à l’exception des DI de Lille, Lyon et Toulouse qui disposent de places spécifiques, elles sont généralement réparties dans les quartiers maison d’arrêt pour femmes. Cette répartition hétérogène renforce l’éloignement familial et social des femmes, en particulier celles condamnées à de longues peines.
Articles R.112-22, R.211-1 et D.211-4 du code pénitentiaire ; DAP, Statistiques de la population détenue et écrouée au 1er janvier 2025.
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Des conditions de détention spécifiques sont-elles prévues pour les femmes détenues ?
Le code pénitentiaire ne prévoit pas de régime de détention spécifique pour les femmes. Elles se voient appliquer la même réglementation que les hommes, à l’exception des mères incarcérées avec leur enfant – généralement âgé de moins de 18 mois (v. q. 352) –, qui doivent en principe être détenues dans des locaux « spécialement aménagés »1 (v. q. 355). En pratique, les femmes subissent cependant les effets de leur faible nombre lorsqu’elles sont détenues dans le quartier femmes d’un établissement prévu pour des hommes. Dans ce cas, même si la mixité se développe progressivement dans les prisons, elles ont souvent accès à un nombre limité d’activités. À la différence des hommes, les femmes détenues ne doivent être surveillées que par des personnes de leur sexe.
Les textes prévoient par ailleurs que le personnel masculin n’a « accès au quartier des femmes que sur autorisation du chef de l’établissement pénitentiaire »2. En pratique, le personnel des prisons pour femmes est composé de gradés hommes, mais ils ne sont généralement pas au contact direct des femmes détenues et n’interviennent dans le cadre d’incidents qu’accompagnés d’une surveillante. Ils ne doivent pas circuler dans les couloirs, regarder par les œilletons, ni effectuer les fouilles (v. q. 588).
Articles R.112-22, R.225-3, D.211-22, D.211-4 et D.216-221 du code pénitentiaire.
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Existe-t-il des établissements spécifiques pour les mineurs détenus ?
Les mineurs détenus, au nombre de 745 au 1er janvier 2025, représentent 0,9 % de la population carcérale. Plus de la moitié d’entre eux sont des prévenus (55,5 %), alors que cette proportion est de 26 % pour l’ensemble de la population pénitentiaire. Toute personne détenue de moins de 18 ans doit être obligatoirement hébergée « soit au sein du quartier pour mineurs d’un établissement pénitentiaire ou d’une unité spéciale pour mineurs au sein d’une maison d’arrêt, soit dans un établissement pénitentiaire spécialisé pour mineurs »1. En pratique, cette règle de séparation entre mineurs et majeurs est inégalement respectée pour les garçons, et quasiment jamais pour les filles. Pour les prévenus de 13 à 16 ans, l’« isolement complet d’avec les détenus majeurs »2 doit être garanti, mais rien n’est prévu pour les condamnés. À titre exceptionnel, le chef d’établissement peut autoriser la participation des mineurs de plus de 16 ans aux activités organisées dans l’établissement pénitentiaire avec des personnes détenues majeures, « si l’intérêt du mineur le justifie »3.
Au 1er novembre 2024, il y avait 1 115 places opérationnelles dédiées à l’accueil des mineurs, réparties dans 50 établissements pénitentiaires : 6 établissements pénitentiaires pour mineurs (EPM), 4 centres ou quartiers de semi-liberté, 13 maisons d’arrêt et 27 quartiers maison d’arrêt en centre pénitentiaire. Sept établissements accueillent des détenues mineures, 4 EPM et 4 établissements disposant d’une unité dédiée pour leur prise en charge. La plupart des mineurs (63,6 %) sont incarcérés dans les maisons d’arrêt, dans des quartiers pour mineurs (QPM) dont la taille varie selon les établissements : de 4 à 50  places, voire 113 places opérationnelles à Fleury-Mérogis. Bien qu’en principe les mineurs doivent être séparés des adultes, il n’est pas rare que les QPM soient un simple regroupement de cellules contiguës, le plus à l’écart possible du reste de la population carcérale mais en communication tout de même. Depuis un décret de 2007, les personnes majeures ne peuvent plus être détenues avec celles mineures, sauf celles qui atteignent la majorité en détention : elles peuvent être maintenues « à titre exceptionnel »4 avec des mineurs jusqu’à l’âge de « dix-huit ans et six mois », sous réserve de n’avoir « aucun contact avec les détenus âgés de moins de seize ans ».
En théorie, l’affectation d’un mineur dans un établissement et notamment le choix de l’affectation (soit en EPM, soit en QPM), doit « être liée à son intérêt personnel »2 et doit tenir compte de la proximité de son lieu de vie habituel, du lieu de mise en œuvre de son projet de sortie et, pour les prévenus, de la juridiction en charge du dossier. En pratique, l’affectation peut être liée à tout autre motif, par exemple la personnalité d’un mineur dont l’administration considère qu’il ne peut vivre en collectif et doit donc rejoindre un quartier pour mineurs.
Articles L.124-11, L.124-24 et article 93 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires spécifiques aux mineurs détenus annexé à l’article R.124-3 du code de la justice pénale des mineurs ; articles L.211-4 et D.216-19 du code pénitentiaire ; circulaire JUSK1340024C du 24 mai 2013 relative au régime de détention des mineurs2 ; DAP, Statistiques de la population détenue et écrouée au 1er janvier 2025.

« De plus en plus de mineurs enfermés
La mission d’information sénatoriale sur la réinsertion des mineurs enfermés relève depuis plusieurs années une augmentation du nombre de mineurs enfermés (incarcération et placement en CEF). Or ce n’est pas la conséquence d’une augmentation de la délinquance des mineurs, qui reste stable, mais d’un recours plus fréquent à la détention provisoire et d’un enfermement plus important des mineurs étrangers non accompagnés. La mission parlementaire d’information sur la justice des mineurs relève quant à elle une délinquance stable mais une réponse pénale et un taux de détention provisoire élevés. La mission explique ce constat par une mutation des profils des mineurs concernés. La prise de distance de la justice des mineurs avec ses principes fondateurs, dont celui de la priorité de l’éducatif sur le répressif, est interrogée.
La délinquance des mineurs n’est donc pas en augmentation, pourtant le traitement de leur passage à l’acte fait l’objet d’une plus grande sévérité.
Les constats effectués par le CGLPL au cours de ses visites illustrent cette tendance. Ainsi, le centre pénitentiaire de Moulin-Yzeure faisait face à une augmentation régulière du nombre de mineurs et en conséquence à des locaux qui n’étaient plus adaptés. À l’EPM de Quiévrechain, le pourcentage de mineurs placés en détention provisoire augmente de façon constante depuis 2013 : de 70 % en 2013, il est passé à 83,5 % en 2018. À l’EPM de Marseille, la population pénale a diminué, mais c’est la conséquence de l’ouverture de deux centres éducatifs fermés dans l’agglomération et de la réouverture du quartier des mineurs du centre pénitentiaire d’Aix-Luynes, en revanche, la part des mineurs non accompagnés écroués a cru.


CGLPL, Les droits fondamentaux des mineurs enfermés, Lefebvre-Dalloz, 2021, p. 23-24.
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Des conditions de détention spécifiques sont-elles prévues pour les mineurs ?
Le mineur doit en principe être placé seul en cellule, sauf exception soit pour motif médical, soit en raison de sa personnalité, auquel cas il ne peut être placé qu’avec une seule personne de son âge. Les mineurs détenus doivent également faire l’objet d’une « intervention éducative continue »1 (v. q. 259). La continuité des enseignements ou formations suivis par le mineur avant son incarcération doit en principe être assurée, et l’enseignement ou la formation doivent constituer la part la plus importante de son emploi du temps, qui doit aussi comprendre des activités socioculturelles et sportives ou de détente adaptées à son âge. Un temps doit enfin être consacré aux « activités de plein air »2. Même si l’obligation scolaire ne leur est plus applicable, les mineurs de plus de 16 ans doivent se voir proposer des activités contribuant à la poursuite ou la reprise d’un « cursus scolaire ou de formation »3.
La prise en charge des mineurs détenus est assurée « conjointement »4 par la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ) et l’administration pénitentiaire. Cependant, l’équipe pluridisciplinaire qui réunit les représentants des différents services est « présidée par le chef d’établissement ou son représentant »5. Les personnels de la PJJ, qui dépendent du ministère de la Justice mais pas de l’administration pénitentiaire, assurent la mise en œuvre des activités socioéducatives et la plupart des missions assurées par le service pénitentiaire d’insertion et de probation (Spip) pour les majeurs (accès aux dispositifs d’insertion, préparation des aménagements de peine, etc.). En pratique, le régime de détention dans les quartiers pour mineurs et les établissements pénitentiaires pour mineurs (EPM) est très différent : en particulier, la détention dans les EPM est organisée autour de nombreux temps collectifs, ce qui n’est pas le cas dans les quartiers pour mineurs.
Quant aux jeunes majeurs, âgés de 18 à 21 ans, doivent également faire l’objet d’un régime de détention particulier et bénéficier d’une cellule individuelle (v. q. 105). Ils peuvent néanmoins être placés avec d’autres personnes de leur âge, soit pour motif médical, soit en raison de leur personnalité. Ils doivent avoir accès à des activités d’enseignement, de formation, de travail, socioculturelles, sportives ou de détente, sauf pour les prévenus si le magistrat saisi du dossier de l’information s’y oppose.
Articles 73 et 82 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires spécifiques aux mineurs détenus annexé à l’article R.124-3, et articles R.124-45, R.124-104 et D.241-101 du code de la justice pénale des mineurs ; circulaire JUSK1340024C du 24 mai 2013 (précitée).
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Qu’est-ce qu’un établissement pénitentiaire pour mineurs ?
Créés par la loi Perben I du 9 septembre 2002, les établissements pour mineurs (EPM) sont des lieux de détention prévus pour l’accueil de jeunes de 13 à 18 ans. Au 1er novembre 2024, 293 mineurs sur 804 étaient détenus dans les 6 EPM de Quiévrechain, Meyzieu, Marseille, Porcheville, Orvault et Lavaur. Ces établissements autonomes comptent en théorie 60 places (50 pour celui d’Orvault) et sont divisés en unités de vie de 10 places maximum, dont en général une unité arrivants, une unité pour les filles et plusieurs unités de détention. En principe, les mineurs sont pris en charge en collectif au cours de la journée par un binôme composé d’un éducateur de la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ) et d’un personnel pénitentiaire. Bien que les affectations en unité de vie et en cellule doivent en principe être dissociées des questions disciplinaires, la plupart des directions des EPM ont mis en place des régimes différenciés comportant une ou plusieurs unités avec un régime strict dans lesquelles les temps collectifs sont réduits, voire supprimés (v. q. 115). Dans le cadre du développement de la mixité, les activités organisées dans les EPM peuvent accueillir des jeunes détenus « des deux sexes »1.
Les mineurs détenus doivent en principe faire l’objet d’une intervention éducative continue : l’enseignement ou la formation sont censés constituer la part la plus importante de leur emploi du temps, dans la continuité de leur parcours préalable à l’incarcération (v. q. 259). La pratique est loin de cette réalité. Un rapport parlementaire de 2018 indiquait qu’en quartiers pour mineurs (QPM), 25 % des jeunes détenus avaient moins de 6 heures de cours hebdomadaires, 70 % moins de 11. Dans les prisons d’Île-de-France (qui accueillent près d’un quart des mineurs), ils pouvaient attendre un mois avant de voir leur premier professeur – alors que leur détention dure en moyenne 3 mois. En EPM, l’offre d’enseignement n’est que légèrement supérieure : si 90 % des jeunes étaient scolarisés plus de 6 heures par semaine, la moitié d’entre eux seulement bénéficiaient de plus de 11 heures d’enseignement hebdomadaire.
Article 21 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires spécifiques aux mineurs détenus annexé à l’article R.124-3 du code de la justice pénale des mineurs ; circulaire JUSK1340024C du 24 mai 2013 (précitée) ; rapport d’information no 726 fait au nom de la mission d’information sur la réinsertion des mineurs enfermés, enregistré à la présidence du Sénat le 25 septembre 2018 ; DAP, statistiques de la population détenue et écrouée au 1er janvier 2025.
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Qu’est-ce qu’un centre éducatif fermé ?
Créés par la loi Perben I du 9 septembre 2002, les centres éducatifs fermés (CEF) sont des établissements publics ou privés habilités, chargés d’accueillir des mineurs de 13 à 18 ans placés en application d’un contrôle judiciaire, d’un sursis avec mise à l’épreuve, d’un placement à l’extérieur ou d’une libération conditionnelle. Les 54 centres en activité début 2025 ne dépendent pas de l’administration pénitentiaire : ce ne sont donc pas des établissements pénitentiaires, et le placement du mineur en CEF n’emporte pas sa mise à l’écrou. Mais leur caractère fermé et le nombre croissant de jeunes qui y sont placés montrent cependant l’ampleur prise par la privation de liberté dans la réponse à la délinquance juvénile.
En CEF, la prise en charge des mineurs est confiée dans la plupart des cas aux services de la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ). Ils y font l’objet de mesures de surveillance et de contrôle qui doivent permettre d’assurer un « suivi éducatif et pédagogique renforcé et adapté à leur personnalité »1. La violation des obligations auxquelles le mineur est astreint en vertu des mesures qui ont entraîné son placement en CEF peut entraîner, dans certains cas, son incarcération.
Article L.113-71 du code de la justice pénale des mineurs ; CGLPL, Les droits fondamentaux des mineurs enfermés, Lefebvre-Dalloz, 2021.
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Qu’est-ce qu’une « prison privée » ?
La loi Chalandon du 22 juin 1987 a initié la coexistence de 2 modes de gestion pour les établissements pénitentiaires : aux côtés de prisons en gestion publique se sont développés des établissements en gestion mixte ou déléguée. Dans ces derniers, mis en service dès 1990, les missions régaliennes (direction, greffe, surveillance) restent assurées par l’administration pénitentiaire, tandis que des prestataires privés se voient confier, dans le cadre de marchés conclus avec l’État, tout un panel de missions : la conception de la prison, sa construction, sa maintenance, le nettoyage, le transport, la gestion des cantines, la restauration, la blanchisserie, le travail et, le cas échéant, l’accueil des familles. Début 2025, 110 établissements fonctionnaient en gestion publique et 64 en gestion déléguée – la plupart pour l’ensemble des missions déléguées, d’autres pour l’entretien-maintenance et/ou la restauration seulement. Ces établissements accueillent la majorité de la population détenue. Ce sont les entreprises Bouygues et Eiffage qui dominent le marché pour la conception/réalisation, et Sodexo et Gepsa pour les autres fonctions.
À partir de 2002, l’État a en outre eu la possibilité d’engager des constructions sans crédits de paiement associés par le biais de partenariats public-privé (PPP). Endetté sur 27 ans, l’État rembourse les frais d’investissement par le biais de loyers versés au partenaire privé à compter de la livraison de l’établissement. Un montage financier qui s’avère extrêmement coûteux tant les taux d’intérêt sont élevés : avec 14 prisons construites en PPP, la dette à épurer s’élevait encore fin 2024 à 735,5 millions d’euros. Pour la seule année 2025, ce sont plus de 224 millions d’euros de crédits prévus dans le budget pour ces établissements. Le recours au privé a aussi pour conséquence de bloquer certaines évolutions de politique pénitentiaire, les contrats passés avec les entreprises prévoyant des pénalités en cas d’évolution des prestations. Le dispositif ayant été épinglé par la Cour des comptes en décembre 2017, la ministre de la Justice a finalement annoncé en mars 2018 qu’aucune nouvelle prison à construire ne le serait sous la forme de partenariat public-privé – préférant un recours aux contrats de conception-réalisation, supposément moins coûteux pour la collectivité et présentant davantage de garanties juridiques.
Article L.2171-4 du code de la commande publique ; loi no 87-432 du 22 juin 1987 relative au service public pénitentiaire ; Cour des comptes, « La politique immobilière du ministère de la Justice. Mettre fin à la fuite en avant », décembre 2017 ; Gouvernement, projet annuel de performance « Administration pénitentiaire » (programme 107), annexé au projet de loi de finances pour 2025.




Les personnels de l’administration pénitentiaire
Au 31 décembre 2024, le personnel de l’administration pénitentiaire comprend 43 611 hommes et femmes. Près de trois quarts de ces agents sont des personnels de surveillance (30 872), tandis que les personnels de la filière insertion et probation sont en nombre bien plus réduits (5 740), à l’instar des personnels administratifs (3 825), techniques (678) et de direction (580). Tous sont astreints à un statut très contraignant, puisqu’ils doivent se soumettre non seulement aux obligations générales des fonctionnaires mais aussi à un statut spécial qui leur interdit notamment le droit de grève et leur impose un devoir de réserve particulièrement strict.
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Quelle est la mission de l’administration pénitentiaire ?
La loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 et les modifications législatives qui ont suivi ont revisité les missions assignées à l’administration pénitentiaire. Ainsi, le « service public pénitentiaire participe à la préparation et à l’exécution des décisions judiciaires »1 et doit contribuer « à l’insertion ou à la réinsertion des personnes qui lui sont confiées et à la prévention de la commission de nouvelles infractions ». Il doit également contribuer « à la sécurité publique » et concourir « aux actions de prévention de la délinquance » et « à la mise en œuvre de mesures de justice restaurative » (v. q. 1161). Les textes prévoient de plus sa participation « à la préparation et à l’exécution de décisions administratives individuelles concourant à la sauvegarde de l’ordre public », ainsi que sa capacité « à assurer l’individualisation de la prise en charge des personnes qui lui sont confiées par l’autorité judiciaire, l’exécution des décisions des magistrats compétents pour les nécessités de l’instruction ou du jugement à l’égard des personnes prévenues et l’aménagement des peines des personnes condamnées ». L’ensemble de ces missions doivent être réalisées « dans le respect des intérêts de la société, des droits des victimes et des droits des personnes à l’égard desquelles il intervient ».
Parallèlement, l’administration doit garantir à toute personne détenue « le respect de sa dignité et de ses droits »2, et particulièrement « des droits et libertés garantis par la Constitution et les conventions internationales ratifiées par la France, notamment la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales »3 (v. q. 892). L’exercice de ces droits peut toutefois faire l’objet de restrictions résultant « des contraintes inhérentes à la détention, du maintien de la sécurité et du bon ordre des établissements, de la prévention de la commission de nouvelles infractions et de la protection de l’intérêt des victimes »2. La loi conditionne ainsi le respect des droits de la personne détenue aux missions premières de l’administration. En revanche, le droit à la dignité, également protégé par la Convention européenne des droits de l’homme (qui interdit notamment les traitements inhumains et dégradants), ne peut en principe faire l’objet d’aucune restriction.
Article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme du 4 novembre 1950 ; articles L.11, L.23 et L.62 du code pénitentiaire.
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Comment est organisée l’administration pénitentiaire ?
L’administration pénitentiaire se structure en 3 niveaux : la direction de l’administration pénitentiaire (DAP), les directions interrégionales des services pénitentiaires (Disp) et les établissements pénitentiaires. Les fonctionnaires affectés aux services déconcentrés de l’administration pénitentiaire sont regroupés en 4 grandes catégories que sont les « personnels de direction »1, les « personnels de surveillance », les « personnels d’insertion et de probation » et les « personnels administratifs et techniques ».
Chacune de ces catégories est composée de plusieurs corps, eux-mêmes divisés en grades. Les personnels de direction peuvent être du corps des « directeurs des services pénitentiaires »2 (DSP) – c’est-à-dire œuvrant notamment comme chefs d’établissement (v. q. 25) –, mais également affectés à des emplois de direction au sein du ministère de la Justice ou comme directeurs fonctionnels des services pénitentiaires d’insertion et de probation (Spip). Les personnels de surveillance sont eux constitués d’un corps « d’encadrement et d’application » (v. q. 27) et d’un corps de « commandement » (v. q. 28) – le décret no 2023-1341 du 29 décembre 2023 ayant fusionné les corps de commandement et des chefs des services pénitentiaires pour créer un corps unique de commandement. Les personnels d’insertion et de probation (v. q. 30) sont composés du corps des directeurs pénitentiaires d’insertion et de probation (Dpip), du corps des chefs des services d’insertion et de probation, et du corps des conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation (Cpip). Les personnels administratifs et techniques sont quant à eux divisés en 6 corps distincts (3 pour les personnels administratifs et 3 pour les personnels techniques). Les autres fonctionnaires de l’administration pénitentiaire sont soit régis par des statuts interministériels (essentiellement d’autres personnels administratifs), soit dépendent directement du ministère de la Justice (personnels de service social), soit appartiennent à des corps interministériels, soit sont des agents non titulaires de l’État.
L’administration repose pour beaucoup sur le recrutement de contractuels, notamment au sein du Spip ou en tant que surveillants adjoints (v. q. 27). Les médecins soignants et les enseignants exerçant en détention ne sont pas pour leur part des personnels pénitentiaires : les premiers dépendent depuis 1994 du ministère de la Santé et les seconds de l’Éducation nationale.
Articles L.113-11 et D.113-12 du code pénitentiaire.
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Quelles interdictions s’imposent à tout le personnel pénitentiaire ?
En toutes circonstances, les membres du personnel pénitentiaire doivent adopter un comportement qui ait « une influence positive sur les personnes dont [ils ont] la charge et suscite leur respect »1. Ils ne peuvent employer à leur égard (et à celui de leurs proches) « toute forme de violence ou d’intimidation »2, ne doivent manifester « aucune discrimination » et n’user « ni de dénomination injurieuse, ni de tutoiement, ni de langage grossier ou familier ». Les personnes exerçant en détention ne sont pas autorisées à fumer en dehors des lieux spécialement prévus à cet effet ni à boire de l’alcool à l’intérieur de la détention ou à y apparaître en état d’ébriété. Il est également interdit aux personnels d’« occuper les personnes qui [leur] sont confiées à des fins personnelles »3, de se charger pour elles « d’aucun message et d’aucune mission », d’« acheter ou vendre » quoi que ce soit pour leur compte et de recevoir de leur part aucune « somme d’argent », aucun don ou avantage, ni « objets ou substances […] en dehors des cas prévus par la loi ».
Les membres du personnel pénitentiaire ne peuvent par ailleurs faciliter ou tolérer aucune transmission de correspondance ou communication irrégulière, ni chercher à influencer les personnes détenues sur leurs moyens de défense ou sur le choix de leur avocat. Par ailleurs, ils sont comme tous les fonctionnaires tenus au secret professionnel et doivent à ce titre faire preuve de « discrétion professionnelle »4 pour tous les « faits, informations ou documents » dont ils ont connaissance dans l’exercice de leurs fonctions, sauf pour ce qui concerne les documents administratifs communicables (v. q. 802). En outre, leur statut spécial leur impose de « s’abstenir en public, qu’ils soient ou non en service, de tout acte ou propos de nature à déconsidérer le corps auquel ils appartiennent ou à troubler l’ordre public »5 ou « de nature à porter atteinte à la sécurité et au bon ordre des établissements et services »6 : c’est ce qui est couramment appelé le « devoir de réserve »7. Le « droit de grève »8 leur est par ailleurs interdit, ainsi que « toute cessation concertée du service » et « tout acte collectif d’indiscipline caractérisée ». En 2024, la France a d’ailleurs été condamnée par la Cour européenne des droits de l’homme pour conditions de détention indignes dans un contexte de grève (v. encadré p. 864)
). Enfin, comme tout intervenant en prison, les personnels ne peuvent avoir de relations avec les personnes détenues et leurs proches qui ne seraient pas justifiées « par les nécessités du service »9 et ce même pendant 5 années après le terme de l’incarcération.
Depuis 2010, un code de déontologie du service public pénitentiaire « fixe les règles que doivent respecter [notamment] les personnels de l’administration »10. Ces règles ont été intégrées au code pénitentiaire en 2022 (articles R.121-1 à R.123-5).
Articles L.111-5, L.120-110 et R.121-1 à R.123-5 (dont R.122-36, R.122-47, R.122-102, R.122-121, R.122-143 et R.122-159) du code pénitentiaire ; articles L.114-38, L.121-6 et L.121-74 du code général de la fonction publique ; article 805 du décret no 66-874 du 21 novembre 1966 portant règlement d’administration publique relatif au statut spécial des fonctionnaires des services déconcentrés de l’administration pénitentiaire ; DAP, « Principes du surveillant pénitentiaire, acteur incontournable d’une détention sécurisée », 19 avril 2021.


25
Quel est le rôle d’un chef d’établissement ?
Le chef d’établissement fait partie du corps des directeurs des services pénitentiaires (v. q. 23). Il représente l’administration pénitentiaire localement et est donc chargé de mettre en œuvre la politique définie par le ministère de la Justice pour la prise en charge des personnes détenues dont il a la garde. Il élabore le règlement intérieur et doit veiller à une stricte application des instructions relatives au maintien de l’ordre et de la sécurité intra-muros. À ce titre, il dispose d’un pouvoir de police à l’échelle locale et peut donc prendre toute décision liée au « maintien de la sécurité et du bon ordre des établissements, de la prévention de la commission de nouvelles infractions et de la protection de l’intérêt des victimes »1. Il préside par ailleurs la commission de discipline de la prison. Il est également tenu pour personnellement responsable des incidents ou des évasions imputables à sa négligence ou à l’inobservation des règlements (il est le cas échéant passible d’une sanction administrative). Par ailleurs, le chef d’établissement détermine l’organisation du travail des différents membres du personnel pénitentiaire : c’est sous son autorité que le chef de détention fixe les activités à assurer, les locaux à contrôler, la programmation des rondes à effectuer et adresse aux surveillants des recommandations spéciales, notamment vis-à-vis des publics faisant l’objet d’une prise en charge spécifique.
Le directeur doit de façon globale coordonner l’action des différents membres du personnel et intervenants, et « faciliter l’échange d’informations sur les modalités d’application des régimes de détention »2. En ce sens, il doit notamment organiser régulièrement des réunions de synthèse au sein de l’établissement, présider la commission pluridisciplinaire unique (CPU – v. q. 99), assurer la répartition des personnes détenues au sein de l’établissement et accorder une audience à toutes celles qui présentent une requête ou une plainte, s’il considère que le motif invoqué est suffisant (v. q. 796). Le chef d’établissement est généralement assisté d’un ou plusieurs adjoints, dont l’un est plus particulièrement chargé de la détention et des relations avec les personnes détenues et leurs proches. Les directeurs ne peuvent occuper le même poste pendant plus de 6 ans.
Article L.61, R.112-22, R.113-66, R.234-2, D.113-212, D.221-1 et D.221-6 du code pénitentiaire ; décret no 2007-930 du 15 mai 2007 portant statut particulier du corps des directeurs des services pénitentiaires.

« Directeur, manageur et arbitre
Je pense que j’ai souvent désamorcé des situations parce que, dans la première partie de ma carrière, j’étais très régulièrement en détention, sur le terrain, les gens me connaissaient. Ça évitait des débordements car le personnel savait que je ne l’aurais pas toléré, et pour les détenus ça leur offrait une sorte de soupape, ça permettait d’expliquer un certain nombre de choses avant d’aller à l’affrontement physique. Mais pour des raisons de gestion de plus en plus administrative, les personnels de direction sont de moins en moins présents en détention et sur les coursives. J’en avais fait la remarque, notamment sur les conseils de discipline, qui constituent un moment très particulier, car ils permettent de réguler à travers le rappel des règles un certain nombre de dérives. C’est de moins en moins le chef d’établissement qui préside ces conseils de discipline, il laisse ça dans le meilleur des cas à des adjoints et souvent au chef de détention. Dans le personnel d’encadrants des surveillants, il y a de tout. C’est lié à la promotion interne et au poids que les syndicats peuvent mettre pour favoriser la promotion de tel ou tel mandant. Cela entraîne des dérives, et pour les chefs d’établissement, une forme de découragement pour aller au bout des procédures, pour jouer le rôle d’arbitre. C’est difficile d’être chef d’établissement : on nous demande à la fois de diriger et de manager des équipes de surveillants, et à la fois d’être arbitre dans les conflits entre personnel et détenus. Être en même temps entraîneur et arbitre, en termes de jeu, c’est compliqué ! Il faut une certaine force de caractère, et aussi être soutenu au-dessus.


Témoignage d’un directeur de prison recueilli par l’OIP-SF en janvier 2019.
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Quel est le rôle d’un directeur interrégional des services pénitentiaires ?
Le supérieur hiérarchique du chef d’établissement est le directeur interrégional des services pénitentiaires (Disp). Il est chargé de mettre en œuvre la politique du ministre de la Justice en matière pénitentiaire au niveau interrégional, de diriger l’activité des services pénitentiaires situés dans sa circonscription géographique et d’organiser les relations avec les autorités judiciaires et administratives. C’est lui qui examine les recours hiérarchiques formulés contre toute décision du chef d’établissement, notamment en matière disciplinaire. Le règlement intérieur de chaque prison, ou toute modification de celui-ci, doit lui être soumis pour approbation (v. q. 166). Il est également en charge de la plupart des décisions de transfert d’un établissement à un autre, sauf compétence ministérielle (v. q. 49).
Il existe 9 directions interrégionales des services pénitentiaires (Bordeaux, Dijon, Lille, Lyon, Marseille, Paris, Rennes, Strasbourg, Toulouse), auxquelles il convient d’ajouter la mission des services pénitentiaires d’outre-mer. Chaque direction est structurée en plusieurs départements, dont celui de la sécurité et de la détention (chargé notamment des transferts, de la gestion des incidents, du renseignement pénitentiaire et des réponses aux requêtes individuelles) et celui des politiques d’insertion, de probation et de prévention de la récidive (chargé de suivre les questions d’emploi, de formation professionnelle, d’enseignement, d’activités culturelles et sportives, de santé et, plus généralement, toutes les questions liées à l’insertion et à l’exécution des peines).
Articles R.112-7, R.112-8, R.112-9, R.112-23, R.113-65, R.234-43, D.112-10, D.211-19 à D.211-24 et D.215-13 du code pénitentiaire ; décret no 2017-99 du 27 janvier 2017 relatif au statut d’emploi de directeur fonctionnel des services pénitentiaires ; arrêté du 27 décembre 2016 fixant le ressort territorial des directions interrégionales de l’administration pénitentiaire et de la mission des services pénitentiaires de l’outre-mer.
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Quel est le rôle des surveillants et des personnels d’encadrement ?
Le corps « d’encadrement et d’application »1 des personnels de surveillance (v. q. 23) comprend 3 grades : celui de « surveillant et surveillant brigadier pénitentiaire », celui de « brigadier-chef pénitentiaire » et celui de « major pénitentiaire ». Les surveillants prennent le titre de « surveillant brigadier » lorsqu’ils atteignent le 6e échelon de leur grade. Pour faire face aux carences de moyens humains que connaît l’administration pénitentiaire, la loi no 2023-1059 du 20 novembre 2023 d’orientation et de programmation du ministère de la Justice 2023-2027 a également créé un statut de « surveillants adjoints »2, dont les missions ont été précisées par décret fin 2024. Ces agents contractuels, recrutés pour une période de 3 ans renouvelable une fois, « concourent »3 aux missions du service public pénitentiaire et restent donc en principe assignés à des tâches subsidiaires.
L’ensemble de ces personnels « maintiennent l’ordre et la discipline, assurent la garde et la surveillance de la population pénale »4, mais participent aussi aux « modalités d’exécution de la peine et aux actions préparant la réinsertion » des personnes détenues. Les surveillants et surveillants brigadiers pénitentiaires peuvent par ailleurs assurer l’encadrement des surveillants adjoints. Les brigadiers-chefs et majors pénitentiaires peuvent quant à eux être affectés à la « filière encadrement »5 ou à la « filière expertise », et se voir ainsi confier des responsabilités particulières (encadrement d’équipes, prises en charge spécifiques, etc.). Dans les locaux de détention, le personnel de surveillance est tenu au port de l’uniforme pendant et en dehors du service – sauf exceptions, notamment pour le chef d’établissement et ses adjoints. Hormis certaines circonstances précises, les agents ne sont pas armés au sein des locaux de détention (v. q. 598).
Au 31 décembre 2024, 30 872 personnels étaient affectés à la filière de surveillance, soit une augmentation de près de 210 % depuis 1980 (où le personnel de surveillance comptait moins de 10 000 agents). Dans le même temps, la population détenue a augmenté de 129 %, passant de 35 655 au 1er janvier 1980 à 80 669 au 1er janvier 2025. Le ratio d’encadrement théorique est donc passé dans cette période d’un agent (tous corps confondus) pour 3,6 personnes détenues à un agent pour 2,6. Le ratio effectif en détention est en réalité bien plus bas : compte tenu des horaires de travail et de la nécessité d’une présence de personnels 24 heures sur 24, des congés, des arrêts maladie, de l’affectation de certains surveillants en dehors de la détention, des postes vacants, etc., il se situe davantage dans une fourchette d’un agent pour 10 à 50 personnes détenues.
Articles L.113-4, L.113-4-12, R.113-22-13, R.113-22-2, R.113-22-3, R.122-10 à R.122-15, R.227-6, D.113-1 et D.113-22 du code pénitentiaire ; articles 21, 34 et 45 du décret no 2023-1341 du 29 décembre 2023 portant statut particulier des corps du personnel de surveillance de l’administration pénitentiaire ; Commission des finances, de l’économie générale et du contrôle budgétaire, rapport no 468 de Jean-Didier Berger sur le projet de loi de finances pour 2025, 19 octobre 2024 ; DAP, Statistiques de la population détenue et écrouée au 1er janvier 2025.
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Quel est le rôle des personnels de commandement ?
Le corps de « commandement »1 du personnel de surveillance comprend 3 grades : celui de « capitaine pénitentiaire », celui de « commandant pénitentiaire » et celui de « commandant divisionnaire pénitentiaire ». Le décret no 2023-1341 du 29 décembre 2023 a mis fin au titre de lieutenant, intégrant les agents qui occupaient cette fonction au 1er janvier 2024 au sein du grade de capitaine pénitentiaire. Il a également intégré l’ancien corps des chefs des services pénitentiaires au sein d’un corps unique de commandement, confiant donc à ses agents des responsabilités nouvelles.
Ces personnels participent à l’élaboration de la politique définie par le chef d’établissement pour la prise en charge des personnes détenues et coordonnent sa mise en œuvre, « dans le cadre de l’exécution des décisions et sentences pénales et du maintien de la sécurité générale de l’établissement »2. Ils sont chargés du commandement des fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application (v. q. préc.). Ils assurent également les fonctions de chef de détention, d’adjoint au chef de détention ou de responsable de service, et peuvent également occuper celles de chef d’établissement ou d’adjoint au chef d’établissement. Sauf dans ce dernier cas ou lorsqu’ils occupent une fonction définie par instruction de service, ils sont tenus au port de l’uniforme.
Articles L.113-4, D.113-1 et D.113-22 du code pénitentiaire ; articles 201 et 212 du décret no 2023-1341 du 29 décembre 2023 (précité).
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Quel est le rôle du greffe judiciaire des établissements pénitentiaires ?
Chaque établissement pénitentiaire comporte un service appelé le greffe judiciaire, assuré non pas par des greffiers mais par des personnels administratifs ou de surveillance en principe spécialement formés. Ceux-ci ont la responsabilité – sous l’autorité du chef d’établissement – de la légalité de l’incarcération et de l’actualisation permanente de la situation pénale et administrative des personnes détenues (v. q. 77). À ce titre, ils calculent notamment les dates de libération en fonction des décisions relatives à l’application des peines. Par ailleurs, les agents du greffe enregistrent et contrôlent tous les mouvements d’entrée et de sortie de la population détenue (hospitalisations, transferts, etc.). Ils sont chargés de recevoir et de transmettre les recours formulés par les personnes incarcérées (courriers ou requêtes) aux juridictions compétentes. C’est également le greffe qui communique à toute personne qui en fait la demande son dossier et le cas échéant sa fiche pénale.
Articles D.212-6 à D.212-13, D.214-3, D.214-6 et D.214-18 du code pénitentiaire.
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Qu’est-ce que le service pénitentiaire d’insertion et de probation (Spip) ?
Créés par le décret no 99-276 du 13 avril 1999, les services pénitentiaires d’insertion et de probation (Spip) sont des services déconcentrés de l’administration pénitentiaire. Ils ont en charge le suivi, l’accompagnement et le contrôle des personnes placées sous main de justice en milieu fermé et en milieu ouvert. Il existe un siège de Spip par département. Chaque Spip est placé sous l’autorité d’un directeur pénitentiaire d’insertion et de probation (Dpip), dépendant lui-même du directeur interrégional des services pénitentiaires (v. q. 26). Ils doivent rendre compte à l’autorité judiciaire des modalités d’exécution des mesures et des peines pour lesquelles ils ont été mandatés. Dans certains cas, plusieurs Spip peuvent être placés sous la responsabilité d’un directeur fonctionnel des services pénitentiaires d’insertion et de probation (v. q. 23).
Le Spip est constitué majoritairement de conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation (Cpip), mais aussi de personnels de surveillance, de psychologues, d’assistants de service social et de personnels administratifs. Concrètement, chaque personne détenue se voit en principe attribuer un Cpip référent, chargé de son accompagnement individualisé jusqu’à sa levée d’écrou. Les missions des Cpip relèvent d’attributions variées, bien que celles-ci soient aujourd’hui essentiellement centrées autour d’un « objectif de prévention de la commission de nouvelles infractions et d’insertion ou de réinsertion sociale des personnes placées sous main de justice »1 (v. q. 101). Ils contribuent à cet égard « à la politique d’individualisation des peines ainsi qu’au développement des alternatives à l’incarcération et des aménagements de peine » (v. q. 917). Les Cpip peuvent en outre assurer la liaison avec les divers services sociaux, éducatifs, médico-sociaux et prendre « tous contacts »2 qu’ils jugent nécessaires pour la réinsertion des personnes détenues. S’ils se chargent de moins en moins par eux-mêmes de l’accompagnement social, ils doivent néanmoins favoriser l’« accès aux droits »3 (v. q. 676) et veiller à ce que les « difficultés relatives à l’insertion (logement, documents administratifs, santé, emploi ou formation, etc.) soient traitées »4. Ils ont ainsi un rôle central dans diverses procédures, tel le renouvellement d’une carte nationale d’identité (v. q. 1151), d’un titre de séjour (v. q. 733), ou encore dans la construction d’un projet professionnel ou la recherche d’un hébergement à la sortie (v. q. 1156 et s.).
Au 31 décembre 2024, l’administration pénitentiaire employait 4 993 Cpip (dont 456 contractuels) et 114 assistants de service social (ASS), répartis au sein de 103 Spip et 168 antennes locales. Si les effectifs ont nettement évolué ces dernières années, ils restent encore sous-dimensionnés compte tenu de la transversalité de leurs missions et des besoins réels, notamment en maison d’arrêt.
Article L.113-5, D.113-602 et D.113-623 du code pénitentiaire ; article 41 du décret no 2019-50 du 30 janvier 2019 portant statut particulier du corps des conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation ; arrêté du 23 janvier 2023 fixant le siège des services pénitentiaires d’insertion et de probation et la liste des antennes locales d’insertion et de probation ; circulaire JUSKO840001 du 19 mars 2008 relative aux missions et aux méthodes d’intervention des services pénitentiaires d’insertion et de probation4 ; recommandation CM/REC (2010)1 sur les règles du Conseil de l’Europe relatives à la probation, adoptée par le Comité des ministres le 20 janvier 2010.

« L’activité des Cpip en maison d’arrêt
La réalité du travail effectué par les conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation (Cpip) est difficile à cerner faute d’un outil de suivi. Ils suivent un ensemble de détenus, dans le respect du ratio de 60 personnes, conforme aux standards européens. Mais ce ratio est encore loin d’être partout atteint. Dans ce contexte, les entretiens, supposés constituer le cœur de leur pratique professionnelle, représentent une part réduite de leur activité.
À Grenoble-Varces et Toulouse-Seysses, par exemple, sur une semaine, les Cpip peuvent au mieux consacrer 1,5 journée aux entretiens de suivi des détenus. Le reste de leur temps de travail est consacré, notamment, à la rédaction des rapports pour l’autorité judiciaire. À Vivonne et Nancy, un détenu rencontre en moyenne son Cpip moins de deux fois par an, hors entretiens d’arrivée et de sortie. Il est difficile, dans ces conditions, de nouer avec les détenus une relation permettant de déployer une évaluation et un dialogue en vue d’inciter au changement.
Cette situation est diversement prise en considération par les directions interrégionales. À Lille, un groupe de travail sur l’appropriation du RPO1 [référentiel des pratiques opérationnelles – v. q. 101] en maison d’arrêt a été initié. À Paris, le choix a été fait de ne pas appliquer un outil développé pour assurer la mise en œuvre du RPO1 « aux prévenus et aux personnes ayant une prise en charge Spip inférieure à 6 mois ». Cet arbitrage illustre l’impossibilité matérielle de mettre en œuvre la démarche du RPO1 pour les personnes condamnées à de courtes peines.


Cour des comptes, « Une surpopulation carcérale persistante, une politique d’exécution des peines en question », octobre 2023, p. 77.




Le placement ou l’affectation en établissement pénitentiaire
Les personnes placées en détention provisoire ou récemment condamnées à une courte peine sont généralement placées en maison d’arrêt, le plus souvent celle du ressort de la juridiction qui a été chargée de leur affaire. Une fois condamnées, elles sont censées purger leur peine dans un établissement pour peine (centre de détention ou maison centrale), sauf exception pour les peines de moins de 2 ans. Mais en réalité, l’exception est quasiment devenue la règle, et la surpopulation carcérale brouille de plus en plus les distinctions officielles entre établissements : nombre de personnes condamnées à une peine de plus de 2 ans exécutent l’ensemble de leur peine en maison d’arrêt, tandis que les établissements pour peine accueillent de plus en plus de personnes exécutant de courts reliquats de peine, voire prévenues, la disponibilité des places devenant le critère déterminant. Au total, la décision d’affectation, censée laisser une large place aux besoins individuels en termes de liens familiaux ou de démarches d’insertion, s’avère le plus souvent guidée par des motifs de gestion des effectifs – à l’exception de quelques filières spécifiques, essentiellement fondées sur des critères de dangerosité. Le primat du taux d’occupation des établissements contamine jusqu’à la procédure d’orientation (censée impliquer une analyse approfondie de la situation de chaque personne détenue avant sa première affectation) et les pratiques des centres nationaux d’évaluation (où passent les personnes condamnées aux peines les plus longues ou réputées les plus dangereuses). Le recueil de l’avis de l’intéressée sur son affectation n’est pas même obligatoire, sauf si elle est mineure, plaçant une fois encore les personnes détenues dans la position de subir des évaluations et des choix administratifs, au détriment de leur mobilisation dans l’exécution de leur peine.
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Où sont incarcérées les personnes prévenues ?
En principe, les personnes prévenues placées en détention provisoire doivent être incarcérées à la maison d’arrêt où siège la juridiction d’instruction ou de jugement chargée de leur affaire. Lorsque la personne prévenue relève du juge d’instruction d’une juridiction dans laquelle se trouve un pôle de l’instruction (car il n’y en avait pas dans le tribunal judiciaire initialement compétent), elle peut également être détenue dans la maison d’arrêt du ressort de ce dernier. Dans le cas où il n’y a pas de maison d’arrêt dans cette ville, ou si l’établissement du ressort n’offre pas « des conditions d’accueil satisfaisantes en raison notamment de son taux d’occupation, ou des garanties de sécurité suffisantes »1, les personnes prévenues sont en principe incarcérées à la maison d’arrêt la plus proche disposant d’« installations adaptées ». Il en va de même lorsque la maison d’arrêt ne comporte pas de locaux « appropriés à l’âge ou à l’état de santé » de la personne, ou pour les femmes, si l’établissement ne comprend pas de quartier aménagé pour elles. Enfin, les mineurs prévenus peuvent être incarcérés dans un établissement pénitentiaire spécialisé pour mineurs (EPM – v. q. 19) qui n’est pas situé dans le ressort de la juridiction en charge de leur affaire. L’équipe pluridisciplinaire qui suit le mineur en prison peut proposer au magistrat saisi du dossier de l’information un transfert vers toute autre prison que son lieu d’incarcération initial, dans « l’intérêt du mineur »2 prévenu.
Par ailleurs, les personnes prévenues peuvent « à titre exceptionnel »3 être accueillies en établissement pour peine « lorsque cette décision apparaît nécessaire à la prévention des évasions ou au maintien de la sécurité et du bon ordre des établissements pénitentiaires ». Il en va de même, depuis la loi no 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire, des personnes « ayant interjeté appel ou formé un pourvoi en cassation contre leur condamnation », lorsque l’établissement pour peines « offre des conditions de détention plus satisfaisantes eu égard à la capacité d’accueil de la maison d’arrêt où ces personnes doivent être détenues ». Une circulaire du 17 janvier 2022 précise que cette solution, rendue possible dans un objectif de lutte contre la surpopulation carcérale, « ne concerne que l’orientation initiale »4 mais ne constitue pas un transfert (dont la procédure est réservée aux personnes définitivement condamnées). Dans tous les cas, ce choix doit être fait « au regard de [la] personnalité ou [du] comportement »3 de l’intéressée. L’affectation d’une personne prévenue au sein d’un établissement pour peine peut enfin être décidée lorsque ce dernier dispose d’un quartier spécifique (ou sécurisé – v. q. 118 et s.).
Articles L.112-2, L.112-3, L.211-1, L.211-23 et D.211-41 du code pénitentiaire ; articles 714 et D.53 du code de procédure pénale ; article R.334-22 du code de la justice pénale des mineurs ; note DAP du 17 janvier 2022 relative à l’affectation, à titre exceptionnel, des personnes prévenues appelantes ou ayant formé un pourvoi au sein d’un établissement pour peine (EPP) en application de l’article 714 du code de procédure pénale4.
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Dans quels établissements sont incarcérées les personnes condamnées ?
Selon le principe posé par la loi, « les personnes condamnées exécutent leur peine dans un établissement pour peine »1. Deux exceptions sont néanmoins prévues. L’une, pour les personnes condamnées à une peine d’une durée inférieure ou égale à 2 ans : elles peuvent être maintenues en maison d’arrêt « à titre exceptionnel », « lorsque des conditions tenant à la préparation de leur libération, leur situation familiale ou leur personnalité le justifient ». L’autre exception concerne les personnes condamnées auxquelles il reste à subir moins d’un an de détention : elles peuvent également être maintenues ou affectées en maison d’arrêt « à titre exceptionnel », sans condition relative à leur personnalité. Dans la pratique, ces exceptions constituent en réalité la règle, les personnes condamnées à des peines de 2 ans et moins étant généralement maintenues en maison d’arrêt – qu’il s’agisse de celle où elles étaient écrouées jusque-là ou d’une autre du ressort de la direction interrégionale, en fonction « notamment de la capacité offerte par chaque établissement pénitentiaire »2. La généralisation de la procédure d’orientation pour toutes les personnes condamnées dans les maisons d’arrêt surpeuplées (v. q. 34) a quelque peu nuancé ce constat ces dernières années, au prix d’une désorganisation de certains centres de détention, peu préparés à gérer massivement de courts reliquats de peine. Mais cette politique touche désormais à ses limites, les centres de détention n’ayant eux-mêmes plus que très peu de places vacantes.
Quant aux personnes condamnées à plus de 2 ans de prison, elles doivent souvent attendre de longs mois, voire davantage, avant d’obtenir leur affectation en centre de détention ou en maison centrale – y compris dans le cas des plus longues peines, pourtant censées être prioritaires. Depuis la loi pénitentiaire de 2009, toute personne devant encore exécuter plus de 2 ans de détention peut, « à sa demande, obtenir son transfèrement dans un établissement pour peine dans un délai de neuf mois à compter du jour où sa condamnation est devenue définitive »1, sauf si elle bénéficie d’un aménagement de peine ou si elle est susceptible « d’en bénéficier rapidement ». Il est donc conseillé d’effectuer cette demande par courrier auprès de la direction de l’établissement au plus vite après que la condamnation est devenue effective.
En cas de maintien en maison d’arrêt, les personnes condamnées peuvent être affectées au sein d’un quartier spécifique (v. q. 118). En tout état de cause, elles doivent en principe être incarcérées « dans un quartier distinct »1 de celui des personnes prévenues, ce qui n’est pas systématiquement respecté.
Articles L.211-31, L.211-4 et D.211-212 du code pénitentiaire ; note DAP du 11 décembre 2020 relative au désencombrement des maisons d’arrêt et à l’orientation des publics condamnés, dans les établissements en situation de surpopulation.

« Longues peines : l’attente interminable de l’affectation
Parmi les personnes libérées en 2019 après avoir été condamnées à une ou plusieurs peines supérieures à cinq ans, la durée de leur affectation en maison d’arrêt a été en moyenne de 917 jours (soit deux ans et demi), dont 141 jours en détention provisoire et 776 dans l’attente de leur transfert. […] Les délais de traitement [des dossiers d’orientation] sont très variables selon les établissements, la principale difficulté étant de recueillir les pièces judiciaires nécessaires à la constitution du dossier d’orientation et à la décision d’affectation des personnes condamnées. À la maison d’arrêt d’Agen (2021), la procédure était initiée très rapidement après la condamnation pour tenter de réduire les tensions inhérentes à la surpopulation. Entre l’ouverture du dossier et la décision d’affectation, il ne s’écoulait souvent qu’un mois, voire moins. À la maison d’arrêt d’Auxerre (2021), ces délais étaient supérieurs, avoisinant six mois. Au centre pénitentiaire de Remire-Montjoly (2018), un délai de huit mois était unanimement mentionné pour la seule constitution d’un dossier assorti des avis de chacun des services. À Épinal (2021), il fallait près de dix-huit mois entre la date de la dernière condamnation et la clôture du dossier.
Les délais varient également selon l’établissement visé pour l’affectation. Saisie à ce sujet par le CGLPL en 2023, la DAP mentionne un délai d’attente d’un an pour les centres de détention de Toul ou la maison centrale d’Ensisheim et de deux ans pour le quartier centre de détention d’Avignon-Le Pontet. La DAP ne dispose cependant pas de données fiables et actualisées concernant les délais de transfert dans l’ensemble des établissements pour peine. […] Les délais de transfert prévisibles et actualisés pour chaque établissement ne sont connus ni des détenus ni des professionnels chargés de l’information et de l’orientation.
La procédure d’orientation s’allonge d’autant plus lorsque l’intéressé est tenu de transiter par le CNE. […] En pratique, les délais moyens d’attente [pour y être transféré] oscillent entre quatorze et dix-huit mois ; certaines personnes attendent plus de deux ans. […] À l’issue de la session d’évaluation au CNE, les personnes détenues peuvent ensuite de nouveau être amenées à patienter jusqu’à une année à l’unité d’accueil et de transfert (UAT) du centre pénitentiaire Sud-Francilien ou dans des quartiers réservés au sein des centres pénitentiaires de Fresnes et d’Aix-Luynes.


CGLPL, Incarcérations de longue durée et atteintes aux droits, Lefebvre-Dalloz, décembre 2023, p. 20-23.
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Où sont incarcérées les personnes qui sont à la fois prévenues et condamnées ?
Les personnes détenues qui sont prévenues pour une cause et condamnées pour une autre « peuvent être détenu[e]s dans des établissements pour peine »1, « sauf décision contraire » du magistrat saisi du dossier de la procédure dans lequel la personne est prévenue. Concrètement, lors de la procédure d’orientation, l’administration pénitentiaire sollicite l’avis du magistrat. Il est donc conseillé à l’intéressée de lui adresser un courrier (elle-même ou son avocat) pour lui demander de ne pas s’opposer à l’affectation, en motivant la demande. Mais hormis dans certains cas « exceptionnels » (v. q. 31), l’administration pénitentiaire n’affecte généralement des personnes prévenues en établissement pour peine que si l’instruction est terminée et qu’il leur reste au moins 3 ans de peine à effectuer dans l’affaire pour laquelle elles sont déjà condamnées. Dans tous les cas, les personnes condamnées également prévenues « doivent être soumis[es] au même régime que les condamnés », « sauf à bénéficier des avantages et facilités accordés aux prévenus pour les besoins de leur défense ».
Article D.521 du code de procédure pénale ; article D.211-3 du code pénitentiaire ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 sur l’orientation en établissement pénitentiaire des personnes détenues.
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Qu’est-ce que la procédure d’orientation ?
L’orientation est le préalable à la première décision d’affectation prise à l’égard d’une personne détenue dont la condamnation est devenue définitive. En d’autres termes, la première affectation passe obligatoirement par une procédure d’orientation, alors que les éventuelles décisions d’affectation suivantes font suite à une simple procédure d’affectation, plus succincte. L’orientation consiste à réunir tous les éléments relatifs « à la personnalité de la personne condamnée, son sexe, son âge, ses antécédents, sa catégorie pénale, son état de santé physique et mentale, ses aptitudes, ses possibilités de réinsertion sociale et, d’une manière générale, tous renseignements susceptibles d’éclairer l’autorité compétente pour décider de l’affectation la plus adéquate »1 (v. q. 40). Toutes ces informations sont fournies par l’autorité judiciaire ou recueillies par l’administration pénitentiaire, éventuellement au travers « d’un avis et d’une synthèse en commission pluridisciplinaire unique (CPU) »2 et, le cas échéant, des examens auxquels la personne est soumise dans un centre national d’évaluation (CNE – v. q. 37).
C’est le chef d’établissement du lieu d’incarcération de l’intéressée qui est chargé de constituer le dossier d’orientation, qu’il transmet ensuite au directeur interrégional. Lorsque la décision d’affectation relève du ministre, le directeur interrégional communique à la direction de l’administration pénitentiaire le dossier d’orientation assorti de son avis. Ces transmissions doivent être effectuées « dans les meilleurs délais »2. Le déploiement du logiciel DOT (dossier d’orientation et transfert), depuis 2018, a permis de dématérialiser la procédure et de fluidifier la transmission des documents, mais « le support dématérialisé ne se substitue pas au nécessaire suivi »3 des dossiers, de leur ouverture à leur remplissage complet. Or l’enjeu est de taille pour l’administration, qui mobilise l’orientation comme un outil « de régulation des effectifs » entre des maisons d’arrêt chroniquement surpeuplées et des établissements pour peine qu’elle cherche à remplir au maximum. À cette fin, la note du 11 décembre 2020 demande aux chefs d’établissement compétents de désigner parmi leur personnel un « référent orientation » chargé de superviser et de « dynamiser » la procédure, en s’assurant notamment que toute personne condamnée définitivement dans une maison d’arrêt (ou quartier maison d’arrêt) surpeuplée fasse l’objet d’un dossier d’orientation « dans les plus brefs délais ». Les directions interrégionales sont elles aussi encouragées à utiliser l’orientation « comme vecteur de réduction de la surpopulation carcérale » en facilitant la constitution, le traitement et la mise en œuvre « prioritaire » des dossiers d’orientation issus de ces établissements.
Articles D.211-91 à D.211-14 du code pénitentiaire ; article D.74 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée)2 ; note DAP du 11 décembre 2020 (précitée)3.

« Une procédure d’orientation accaparée par l’objectif de désencombrement
Ce contexte [de population carcérale chronique] est à l’origine d’une procédure d’orientation pleinement accaparée par l’objectif premier de désencombrer les maisons d’arrêt. Or, cette simplification de la procédure et ce souci d’accélérer le processus d’orientation présentent le risque de considérer exclusivement la gestion des places et de négliger le sens de la peine et l’intérêt des condamnés, mais aussi les conséquences au sein des établissements pour peine sur les conditions de détention et sur le climat qui peut en résulter. Il méconnaît également les difficultés liées à l’absence de places en établissements pour peine dans certaines régions où les délais d’attente peuvent atteindre parfois plus d’un an.


CGLPL, Incarcérations de longue durée et atteintes aux droits, Lefebvre-Dalloz, décembre 2023, p. 24.
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Qui est soumis à la procédure d’orientation ?
La procédure d’orientation est obligatoirement mise en œuvre pour les personnes condamnées dont le temps d’incarcération effectif restant à subir après le jugement définitif est supérieur à 2 ans. C’est également le cas pour les mineurs condamnés dont le temps d’incarcération à subir est de plus de 3 mois. D’un point de vue légal, la procédure d’orientation est facultative pour les autres personnes détenues, mais l’administration s’efforce ces dernières années d’y recourir plus largement, dans l’espoir d’enrayer la surpopulation chronique des maisons d’arrêt (v. q. préc.). Une note du 11 décembre 2020 rend ainsi « impérative »1 la mise en œuvre de dispositions prévues par voie de circulaire en 2012, qui permettent l’orientation des personnes condamnées « dont le temps d’incarcération restant à subir est inférieur à 2 ans, mais reste supérieur à 6 mois chaque fois que cela permettra de lutter contre la surpopulation des maisons d’arrêt de leur ressort »2. La circulaire de 2012 rendait également possible l’orientation de personnes « dont le reliquat de peine est inférieur à 6 mois si cela permet de maintenir l’équilibre des établissements pénitentiaires » et de « préparer plus favorablement » leur sortie. Dans les maisons d’arrêt et quartiers maison d’arrêt « très surpeuplés »1, des dossiers « simplifiés » peuvent ainsi être constitués pour les personnes disposant d’un reliquat de peine inférieur à 2 ans (v. q. 32). Si ces préconisations ont contribué à rapprocher de 100 % le taux d’occupation des centres de détention, il reste désormais très peu de marge de manœuvre pour les appliquer.
Les textes ne prévoient pas que le dossier d’orientation puisse être constitué à la demande de la personne détenue, mais rien n’empêche une telle démarche, qui doit être effectuée auprès du chef d’établissement – éventuellement avec le soutien du service pénitentiaire d’insertion et de probation (Spip) – sur le fondement du principe selon lequel « les personnes condamnées exécutent leur peine dans un établissement pour peine »3.
Articles L.211-33, D.211-10 et D.211-11 du code pénitentiaire ; articles R.124-37 et R.124-38 du code de la justice pénale des mineurs ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée)2 ; note DAP du 11 décembre 2020 (précitée)1.
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Que contient le dossier d’orientation ?
Le dossier d’orientation est renseigné sur le logiciel DOT (dossier d’orientation et transfert) par l’ensemble des professionnels qui ont eu à connaître la personne détenue pendant son séjour en maison d’arrêt. Il doit comporter un certain nombre d’avis et propositions obligatoires, de la part du service pénitentiaire d’insertion et de probation (Spip), du juge de l’application des peines (JAP), du chef de l’établissement, du personnel soignant – et pour les mineurs, du juge des enfants, de la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ), du mineur lui-même et de ses représentants légaux. Dans les maisons d’arrêt ou quartiers maison d’arrêt « très surpeuplés »1, ces avis et une fiche pénale (v. q. 32) à jour suffisent à constituer des dossiers d’orientation dits « simplifiés », pour les personnes condamnées dont le reliquat de peine est inférieur à 2 ans (v. q. préc.). Dans les autres cas, de nombreuses autres informations sur la personne détenue doivent être portées au dossier : profil pénal, renseignements socio-professionnels, « conditions de prise en charge sanitaire »2, comportement en détention, éléments de personnalité, permis de visite, régularité des parloirs et des contacts téléphoniques, informations sur les éventuels aménagements de peine en cours, etc. À cela peuvent s’ajouter des avis facultatifs émanant du procureur, de la juridiction de condamnation, de l’intéressée, etc.
Quand la personne condamnée doit encore exécuter plus de 2 ans de détention, le dossier d’orientation doit en outre comporter une copie du bulletin no 1 du casier judiciaire (v. q. 1154), la notice individuelle (v. q. 88) de l’intéressée transmise par l’autorité judiciaire, un extrait ou la totalité du jugement ou de l’arrêt de condamnation, l’éventuelle décision sur les intérêts civils, le réquisitoire définitif du parquet, une copie des éventuels rapports d’enquête « sur la personnalité, la situation matérielle, familiale ou sociale »3 de la personne établis dans le cadre de la procédure pénale, ainsi que la copie du rapport « des examens médicaux, psychiatriques ou médico-psychologiques auxquels il aurait été éventuellement procédé en exécution d’une décision judiciaire ».
Dès que la condamnation acquiert un caractère définitif, les pièces judiciaires doivent être fournies par le parquet, dans les plus brefs délais, à la direction de l’établissement où est détenue la personne condamnée. À défaut, le chef d’établissement doit « veiller à réitérer régulièrement sa demande auprès du parquet afin d’obtenir leur transmission »4. Quoi qu’il en soit, la non-réception de l’ensemble des pièces au bout d’un mois « ne fait pas obstacle à la constitution du dossier d’orientation et à la décision d’affectation des personnes condamnées dont le temps de détention restant à exécuter est inférieur à cinq ans »3. Une copie des documents transmis par le parquet doit être adressée au greffe du JAP compétent pour être versée au dossier individuel de la personne condamnée. Enfin, le chef d’établissement doit informer « sans délai »4 le directeur interrégional de toute modification de la situation pénale de la personne concernée par la procédure d’orientation (confusion de peines, nouvelles poursuites, nouvelles condamnations, etc.).
La commission d’accès aux documents administratifs (Cada – v. q. 803) considère que le dossier d’orientation est un document administratif communicable (Cada, 7 nov. 2019, avis no 20185457).
Articles D.211-112, D.211-123, D.211-13 et D.211-14 du code pénitentiaire ; article 77 du code de procédure pénale ; article R.124-38 du code de la justice pénale des mineurs ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée)4 ; note DAP du 11 décembre 2020 (précitée)1.
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Qu’est-ce qu’un centre national d’évaluation (CNE) ?
Un centre national d’évaluation (CNE) est une entité spécifique de l’administration pénitentiaire, qui permet d’évaluer de façon pluridisciplinaire des personnes condamnées à de longues peines pendant des sessions de 6 semaines (qui peuvent dans certains cas être diminuées ou allongées). Ces évaluations sont le plus souvent effectuées dans deux buts distincts : soit, pour les personnes récemment condamnées, « proposer une affectation en établissement pour peine adaptée à [leur] personnalité »1 et « formuler des préconisations de prise en charge » (on parle alors d’évaluation de la personnalité) ; soit, pour les personnes en fin de peine, « déterminer l’existence ou la persistance d’une dangerosité éventuelle […] dans le cadre de l’examen d’une demande d’aménagement de peine ou d’une mesure de sûreté » (on parle alors d’évaluation de la dangerosité).
Les locaux des CNE se situent au sein de centres pénitentiaires mais ils disposent d’une organisation et d’une direction distinctes. Ainsi, le directeur du CNE n’est pas placé sous la tutelle du chef de l’établissement d’accueil, mais relève directement de la direction de l’administration pénitentiaire. Le personnel des CNE se compose ensuite d’une équipe pluridisciplinaire composée de 4 pôles : surveillance, service pénitentiaire d’insertion et de probation (Spip), psychologique (psychologues cliniciens) et psychotechnique (psychologues du travail). La personne détenue est « soumise aux différents examens qui semblent nécessaires »2 (entretiens socio-éducatifs, tests psychotechniques, examens psychologiques, etc.), sur la base desquels un bilan de la situation et de la personnalité est dressé (v. q. 39). Les surveillants du CNE sont eux aussi associés au travail d’observation des personnes détenues. Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) relevait toutefois, en 2022, que « le taux d’occupation des établissements pour peine est […] une variable essentielle dans la préconisation qui sera rendue par l’équipe pluridisciplinaire »3, si bien que « le CNE constitue plus un outil de répartition des flux de la population pénale sur le territoire qu’un outil d’individualisation des parcours ».
Toute personne inscrite sur une session d’évaluation à venir reçoit de la part du CNE un courrier d’information sur le déroulement de son transfert et de son séjour. À cette fin, « l’administration centrale adresse à chaque site la composition de la session à venir au moins trois semaines avant son début »1. Pendant son séjour au CNE, la personne évaluée doit se conformer à la réglementation en vigueur au sein de l’établissement. Outre le fonctionnement spécifique qu’implique l’évaluation pluridisciplinaire, elle est soumise à un régime de détention de droit commun (parloirs, cantines, services hospitaliers, quartier d’isolement, quartier disciplinaire, etc.).
Il existe en France 4 CNE, situés dans les centres pénitentiaires de Fresnes, Réau (Sud-Francilien), Lille-Sequedin et Aix-Luynes, auxquels s’ajoute un CNE spécifique pour les personnes dites radicalisées (Cner) à Vendin-le-Vieil (v. q. 1147). Entre le 1er janvier et le 14 novembre 2024, 877 personnes détenues ont été évaluées dans l’un de ces 5 centres. Le CGLPL déplore le flou du cadre méthodologique dans lequel ils opèrent, entraînant des « incohérences qui mettent en cause la pertinence même de l’outil »3. Un questionnement partagé par la Cour des comptes, qui souligne l’« insuffisante évaluation des méthodes d’intervention comme de la valeur ajoutée de ces dispositifs »4.
Articles R.545-3, D.112-6, D.211-10 et D.211-152 à D.211-17 du code pénitentiaire ; articles 723-31-1, R.50-73, D.147-34 et D.527-1 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée) ; note JUSK1540038N du 17 juillet 2015 relative au centre national d’évaluation des personnes détenues1 ; CGLPL, avis du 12 septembre 2022 relatif au centre national d’évaluation (CNE)3 ; Cour des comptes, « Une surpopulation carcérale persistante, une politique d’exécution des peines en question », octobre 20234.

« Les personnes détenues peinent à comprendre le dispositif d’évaluation
Si certains détenus ont le sentiment d’avoir été « enfin écoutés », d’autres, qui s’en sont ouverts au CGLPL, remettent en question l’intérêt même de leur évaluation au CNE, effectuée par des personnes « qu’on ne connaît pas » dans un temps relativement court : « J’ai eu deux entretiens ici. Mon évaluation en six ans de maison d’arrêt est plus conséquente que six semaines ici, ça paraît dérisoire » ; « C’est beaucoup de logistique et de frais pour pas grand-chose ». […]
Trois publics particulièrement mal intégrés au dispositif souffrent de cette perte de sens, les détenus ultramarins, transférés à des milliers de kilomètres de leurs attaches, les femmes et les personnes non francophones. Pour les premiers, en 2014, un groupe de parlementaires préconisait la création, « à titre expérimental », d’un centre national d’évaluation (CNE) « ambulatoire » pour les collectivités d’outre-mer. Il s’interrogeait également sur la pertinence d’une évaluation menée loin de l’« univers culturel » des détenus, dont le transfert n’est d’ailleurs pas toujours possible eu égard à leur situation administrative ou à leur état de santé. La crainte est grande, pour les personnes évaluées en début de peine, d’être affectées dans un établissement en métropole et nombreuses sont celles qui se résignent à une sortie « sèche » pour éviter l’évaluation de fin de peine.
Les femmes, minoritaires comme toujours, n’intègrent pas les sites du CNE, réservés aux hommes, mais sont transférées dans les quartiers pour femmes des centres pénitentiaires de Réau ou de Fresnes. Mal intégrées, elles se sentent délaissées, à l’écart du CNE et des équipes qui ne se déplacent pour les rencontrer qu’en fonction de leur disponibilité. […] Enfin, l’accueil des personnes non francophones est également insuffisamment organisé. Si les sites de Fresnes, Lille-Sequedin et Réau disposent d’un accès à des systèmes d’interprétariat, ce n’est pas le cas d’Aix-Luynes qui a recours aux services d’agents pour certaines traductions ; cette solution n’est pas satisfaisante, qu’il s’agisse de délivrer une information complète ou de réaliser les entretiens. De surcroît, l’insuffisante formation des interprètes aux enjeux et au contenu de l’évaluation entraîne parfois une forme d’« autocensure » des évaluateurs qui se sentent contraints « d’aller à l’essentiel ». Enfin, aucune solution pérenne n’a été trouvée pour les personnes sourdes maîtrisant la langue des signes française (LSF), et encore moins pour celles qui ne la maîtrisent pas.
Pour toutes et tous, en dépit de ces différences de traitement, les sessions d’évaluation se succèdent, guidées par les seuls critères légaux, strictement et immuablement imposés. Or, devant ces constats, on ne peut que s’interroger sur la pertinence de cet outil, imposé de manière rigide et systématique à l’ensemble des détenus qui en relèvent légalement. Le dispositif mériterait d’être assoupli, a fortiori au regard du contexte de saturation de l’outil. La loi doit être modifiée afin que l’affectation au CNE soit personnalisée et constitue un réel apport aux parcours étudiés.


CGLPL, avis du 12 septembre 2022 relatif au centre national d’évaluation (CNE), p. 2-3.
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Qui peut effectuer un passage dans un centre national d’évaluation (CNE) ?
Le passage en centre national d’évaluation (CNE) peut être décidé soit en vue de l’affectation de la personne condamnée (évaluation de la personnalité), soit dans l’optique de sa libération (évaluation de la dangerosité). Dans le premier cas, le placement au CNE est obligatoire, « pour une durée d’au moins six semaines »1, pour les personnes condamnées à une peine de réclusion criminelle d’une durée égale ou supérieure à 15 ans pour des crimes faisant encourir la rétention de sûreté (v. q. 1109). Cette évaluation est censée avoir lieu « dans l’année qui suit » leur condamnation définitive, mais le transfert au CNE prend généralement plus de temps, et parfois plus de 2 ans. Lors de la procédure d’affectation, le ministre de la Justice (concrètement, la direction de l’administration pénitentiaire) peut également décider du passage au CNE de toute personne condamnée « dont le contenu du dossier d’orientation ne permet pas une décision éclairée », de celles « condamné[e]s à une ou plusieurs peines dont la durée totale est supérieure ou égale à dix ans et dont le reliquat de peine restant à subir au moment où la dernière condamnation est devenue définitive est supérieur à cinq ans », des personnes « condamné[e]s pour des faits d’actes de terrorisme » ou « ayant fait l’objet d’une inscription au répertoire des détenus particulièrement signalés ». L’évaluation doit alors permettre à l’administration centrale de « décider du lieu d’affectation qui paraît le mieux approprié à la personnalité du condamné ». De façon plus exceptionnelle, le passage en CNE aux fins d’une évaluation de la personnalité peut aussi être décidé en cours d’exécution de peine, « dans le cadre d’une demande de changement d’affectation émanant de la personne détenue ou du chef d’établissement » ainsi que « dans la perspective notamment d’une libération conditionnelle ou d’une meilleure individualisation du régime de détention ou d’exécution de peine du condamné ». Au terme de la période d’évaluation, la personne reste incarcérée dans le centre pénitentiaire où se situe le CNE, en détention ordinaire, en attendant son affectation et son transfert. Cette attente peut toutefois s’avérer longue en pratique, compte tenu du manque de places disponibles dans les établissements pour peine.
Par ailleurs, le CNE peut accueillir les personnes condamnées avant leur sortie de prison, dans plusieurs hypothèses. Une évaluation de la dangerosité est tout d’abord obligatoire avant tout octroi d’une libération conditionnelle aux personnes condamnées à perpétuité, à une peine d’une durée égale ou supérieure à 15 ans pour des crimes faisant encourir le suivi socio-judiciaire (v. q. 1100), ou à une peine d’une durée égale ou supérieure à 10 ans pour une infraction faisant encourir la rétention de sûreté. Cette évaluation est également requise avant un éventuel placement en semi-liberté ou sous surveillance électronique probatoire à une libération conditionnelle. Dans ce cas, la libération conditionnelle peut être accordée à l’issue de la mesure probatoire sans qu’une nouvelle évaluation soit nécessaire. Un placement au CNE « d’au moins six semaines »2 est également obligatoire s’agissant des personnes pour lesquelles la cour d’assises a prévu la possibilité d’un placement en rétention de sûreté à la sortie de prison, et ce « au moins un an avant la date prévue pour leur libération ». Il l’est également pour les personnes condamnées susceptibles de faire l’objet d’une mesure judiciaire de prévention de la récidive terroriste et de réinsertion, dans la dernière année de leur incarcération – le placement se fait alors dans un CNE dédié aux personnes dites radicalisées (Cner – v. q. 1147). Enfin, les personnes condamnées susceptibles d’être placées sous surveillance judiciaire (v. q. 1105) peuvent elles aussi faire l’objet d’une évaluation de la dangerosité, sur demande du juge de l’application des peines (JAP) ou du procureur de la République, après un passage au CNE d’une durée « comprise entre 2 et 6 semaines »1. Il s’agit néanmoins d’un placement facultatif laissé à l’appréciation de l’autorité judiciaire et de l’administration. À l’issue d’un passage au CNE pour une évaluation préalable à la sortie de prison, la personne doit « dans la mesure du possible » réintégrer son établissement d’origine dès que la session est terminée.
Articles R.545-3, D.211-10, D.211-15 à D.211-17, D.211-23, D.211-30 et D.422-9 du code pénitentiaire ; articles 706-25-17, 706-53-142, 717-1 A, 723-31-1, 730-2, R.50-73, D.147-34, D.527-1, D.527-2 et D.527-4 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée) ; note JUSK1540038N du 17 juillet 2015 (précitée)1.

« Une série de ruptures attentatoires aux droits des personnes évaluées
Loin de dynamiser le parcours en fin de peine, l’orientation au CNE entraîne […] avant tout une série de ruptures. Ces dernières peuvent dissuader une partie de la population de maintenir leur demande d’aménagement de peine, ce qui entre en contradiction avec l’objectif de lutte contre la récidive et de réinsertion qui leur est prêté. […]
Si la prise en charge médicale pendant le temps de l’évaluation est assurée pour les soins courants, l’accès aux médecins spécialistes est impossible dans plusieurs sites, les délais de rendez-vous étant trop longs au regard de la durée de la session ; seule l’unité sanitaire en milieu pénitentiaire (USMP) de Fresnes a adopté une logique inverse et priorise ces consultations au regard de la brièveté du séjour des détenus évalués. Le passage au CNE peut donc constituer une rupture dans le parcours médical de certains détenus, comme en témoigne la compagne de l’un d’eux : « Sa consultation prévue en cardiologie se trouve annulée… […] Il aura finalement perdu 5 séances de kiné. Mais dans cette maladie-là, l’arrêt des soins remet le malade dans l’état antérieur. » Cette situation est aggravée par des modalités de transmission des informations médicales diversement organisée d’un site à l’autre. […]
Bien que la transmission des comptes nominatifs soit faite rapidement et que les liens avec les régies des établissements d’origine soient fluides, les détenus sont dans l’impossibilité de travailler durant le temps de la session d’évaluation, tant aux ateliers qu’au service général. En l’absence d’activité professionnelle et donc de rémunération, les condamnés qui ont mis en œuvre des versements volontaires dans le cadre de leur parcours d’exécution de peine se voient donc contraints de les interrompre. Cette « parenthèse » de six semaines est d’autant plus préjudiciable aux ressources des intéressés qu’elle peut se prolonger durablement pour les détenus amenés à patienter au centre pénitentiaire à l’issue de leur évaluation. Et pour ceux qui sont réaffectés rapidement dans leur établissement d’origine, le risque est grand d’attendre plusieurs semaines avant d’être à nouveau classés sur un poste, sans assurance d’en retrouver. […] Le droit de visite est maintenu au CNE, mais son exercice est limité : le nombre de personnes qui reçoivent des visites durant leur évaluation est très faible. […] Le droit de visite est également entravé du fait du délai de traitement des demandes d’accès aux unités de vie familiale (UVF) des établissements qui en disposent (Aix-Luynes et Réau), qui dépasse la durée du séjour. […] Le CNE est ainsi perçu par certains visiteurs comme une épreuve supplémentaire, qui « teste au maximum la résistance des liens familiaux en rendant les échanges difficiles et les visites des familles très écourtées ».


CGLPL, avis du 12 septembre 2022 relatif au centre national d’évaluation (CNE), p. 5-6.
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Qu’est-ce qu’une synthèse pluridisciplinaire d’évaluation ?
Le passage au centre national d’évaluation (CNE) doit aboutir à la rédaction d’une synthèse pluridisciplinaire d’évaluation. Celle-ci est nourrie « des échanges des différents membres de l’équipe pluridisciplinaire »1, en respectant la « trame déterminée » par la direction de l’administration pénitentiaire. Lorsque le passage au CNE est effectué en vue de l’affectation de la personne condamnée, la « synthèse pluridisciplinaire d’évaluation de la personnalité » doit être transmise « dans les trois semaines maximum » après la fin de la session à l’administration centrale, avant d’être versée au dossier pénal de l’intéressée. Cette synthèse constitue par ailleurs un document administratif communicable (v. q. 802). Certaines mentions peuvent néanmoins être « occultées ou disjointes » pour des motifs de sécurité, par exemple en raison de la « nature de l’infraction », de la « psychologie du condamné », de « troubles de la personnalité » ou encore d’un « comportement laissant craindre une volonté de vengeance à l’égard du personnel », d’« antécédents d’agressions sur des membres du personnel, etc. ». Dans tous les cas, le refus de communication d’une synthèse doit être motivé et peut faire l’objet d’un recours administratif (v. q. 797) et/ou contentieux (v. q. 806 et s.).
Dans le cas d’un passage au CNE préalable à une libération, la synthèse pluridisciplinaire d’évaluation de la dangerosité doit également être communiquée sous 3 semaines à « l’autorité judiciaire ayant ordonné le placement »1. Considérée comme un « document préparatoire à une décision judiciaire », elle est transmise à l’autorité de saisine (juge de l’application des peines ou procureur de la République) mais ne peut être communiquée à la personne condamnée – sauf dans le cas du CNE dédié aux personnes dites radicalisées (Cner – v. q. 1147), qui « communique également [son rapport] à la personne intéressée »2.
Article R.545-32 du code pénitentiaire ; article R.50-73 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée) ; note JUSK1540038N du 17 juillet 2015 (précitée)1.
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Sur la base de quels critères sont prises les décisions d’affectation ?
Qu’elle fasse suite à une procédure d’orientation ou non (décision initiale ou décision ultérieure), « la procédure d’affectation doit concilier les impératifs liés à la sécurité des établissements et des personnes, l’encombrement des sites et le caractère adapté de l’établissement au profil »1 des personnes condamnées. La loi prévoit que la répartition de ces dernières dans les différentes prisons s’effectue « compte tenu de leur catégorie pénale, de leur âge, de leur état de santé et de leur personnalité »2. Outre les circuits d’affectation spécifiques des femmes (v. q. 15) et des mineurs (v. q. 17), la réglementation interne de l’administration privilégie 4 principaux critères. Celui de la dangerosité est « particulièrement déterminant pour le choix de l’établissement »1. Par exemple, pour les personnes détenues particulièrement signalées (DPS – v. q. 565), « une orientation vers une maison centrale doit être privilégiée ». Ce critère tient également compte des « antécédents pénitentiaires » (éviter une affectation dans un établissement où la personne a déjà causé un incident grave, dont elle s’est évadée, etc.) et « de la localisation d’éventuels complices judiciaires ou coauteurs d’incidents ». Le maintien des liens familiaux est un autre critère présenté comme « essentiel » : il doit être recherché « afin de préserver l’équilibre de la personne détenue, favoriser ses liens avec l’extérieur et faciliter sa réinsertion ». La demande de l’intéressée d’être classée au travail ou de participer à une formation professionnelle spécifique à un établissement peut également être prise en compte. Enfin, la nécessité d’une prise en charge psychiatrique ou psychologique importante doit être considérée. Une affectation vers un établissement disposant d’un service médico-psychologique régional (SMPR – v. q. 448) peut être privilégiée, bien que ceux-ci soient souvent situés en maison d’arrêt. Peut aussi être décidée une affectation au quartier maison centrale du centre pénitentiaire de Château-Thierry (Aisne), prévu pour accueillir des personnes détenues « souffrant de troubles du comportement » et/ou « rencontrant des difficultés pour s’intégrer à un régime de détention classique ». Les textes prévoient que les personnes détenues condamnées à un suivi socio-judiciaire comprenant une injonction de soins « sont prises en charge par des établissements pénitentiaires permettant de leur assurer un suivi médical et psychologique adapté »3, tout comme celles qui sont « condamnées pour une infraction pour laquelle le suivi socio-judiciaire est encouru »4.
Entre établissements fléchés et quartiers spécifiques (v. q. 118), l’administration pénitentiaire tend à différencier de plus en plus la prise en charge de certaines catégories de personnes détenues dites sensibles, ce qui détermine fortement leur affectation. Les auteurs d’infractions à caractère sexuel, par exemple, doivent être affectés « prioritairement »1 dans les 22 établissements « proposant une prise en charge spécialisée », censés avoir accès à davantage de personnels soignants. Les personnes incarcérées pour des faits en lien avec le terrorisme islamiste ou soupçonnées de radicalisation (v. q. 150) sont orientées vers les quartiers d’évaluation et de prise en charge de la radicalisation (QER et QPR – v. q. 156), qui n’existent que dans quelques établissements. C’est également le cas des 10 unités pour détenus violents (UDV – v. q. 120), réparties dans chacune des directions interrégionales. Enfin, les personnes condamnées dont le reliquat de peine est inférieur ou égal à 2 ans et qui présentent un « besoin d’accompagnement soutenu pour préparer la sortie »5, un « risque d’évasion considéré comme faible » et de préférence une certaine « capacité à s’adapter à la vie en collectivité » peuvent être affectées en structure d’accompagnement vers la sortie (SAS – v. q. 14).
Dans les faits cependant, la surpopulation carcérale donne au taux d’occupation des établissements pénitentiaires un poids prépondérant dans les affectations, primant souvent sur tout autre critère que la dangerosité ou l’appartenance à une catégorie de personnes détenues sensibles. Les SAS sont elles aussi mobilisées pour faire face à « l’ampleur du phénomène de surpopulation chronique en maison d’arrêt »5, l’administration comptant sur « l’optimisation de leur taux d’occupation » au niveau national. Les services pénitentiaires sont ainsi priés de repérer les personnes susceptibles d’y être affectées « dès la phase d’accueil en maison d’arrêt » et de garder à l’esprit que « le consentement de la personne détenues n’est pas requis », même s’il convient de « rechercher son adhésion ».
Article L.211-42 du code pénitentiaire ; articles 717-14 et 763-73 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée)1 ; note DAP du 29 mars 2023 relative aux critères d’orientation des personnes détenues vers une structure d’accompagnement vers la sortie (SAS)5.

« Pour la majorité des condamnés, « une affectation selon les places disponibles »
La plupart des détenus ne fréquentent qu’un seul établissement pénitentiaire, la maison d’arrêt où ils sont écroués comme prévenus ou lors de leur condamnation. Pour ceux qui changent d’établissement sans bénéficier d’une évaluation via le CNE, l’enquête de la Cour a montré que la situation de suroccupation chronique des maisons d’arrêt conduit, de fait, à faire primer la gestion des flux sur l’individualisation. Ce constat s’incarne dans la procédure des droits de tirage, mise en place en vue de pallier les différences de capacités entre les régions pénitentiaires. La procédure a été réformée en octobre 2021 avec pour objectif affiché d’augmenter le volume de places réservées aux régions et établissements en tension. La « capacité » des droits de tirage est ainsi passée de 2 664 à 2 828 pour favoriser la réduction de l’effectif hébergé en maison d’arrêt à Toulouse, Bordeaux et soutenir la politique d’orientation « sortante » du ressort de Paris. […] Les affectations entre établissements d’une même direction interrégionale ont, elles aussi, été mises sous tension. Les services affectent plus systématiquement les détenus condamnés, y compris ceux dont le reliquat de peine est inférieur à deux ans.
Le choix des détenus transférés obéissant à l’urgence de soulager les maisons d’arrêt, certains ont été affectés dans des centres de détention dont les modalités de fonctionnement ne correspondent pas nécessairement à leur profil. À Écrouves, par exemple, des condamnés disposant de reliquat de peine inférieurs à neuf mois ont été affectés alors que l’établissement a pour spécificité de développer de l’emploi et des formations qui requièrent des durées de séjour plus longues. À Toul, l’arrivée de jeunes détenus a compliqué la cohabitation au sein d’un établissement spécialisé dans l’accueil de condamnés pour des actes ou infractions à caractère sexuel à des peines longues et dont la moyenne d’âge est élevée. L’accélération du rythme des affectations a aussi conduit à des arrivées plus fréquentes en établissement, en dehors des calendriers prévus et organisés, fragilisant ainsi le fonctionnement du quartier arrivant.


Cour des comptes, « Une surpopulation carcérale persistante, une politique d’exécution des peines en question », octobre 2023, p. 63-64.
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Quelle est la procédure commune à toutes les décisions d’affectation ?
Avec ou sans procédure d’orientation préalable (v. q. 34), une procédure d’affectation ou de changement d’affectation est engagée après la condamnation définitive ou ultérieurement, avec à la clé 3 possibilités : une affectation dans un établissement pour peine, un transfert vers une autre maison d’arrêt, ou un maintien dans l’établissement actuel. La décision d’affectation, initiale ou ultérieure, doit être motivée en droit (viser des textes sur lesquels se fonde la décision) et en fait (exposer les critères ayant conduit à la décision). Cette décision correspond au choix de l’établissement de destination, mais elle n’est souvent mise en œuvre que bien plus tard (en général plusieurs mois, voire années), lorsqu’un ordre de transfèrement ordonne le changement effectif d’établissement.
La décision d’affectation doit être en principe portée à la connaissance de la personne condamnée « dans le délai d’un mois maximum »1 après sa signature. À défaut, elle constitue un document communicable à l’intéressé, qui peut en faire la demande au chef d’établissement de son lieu de détention, même après son transfert (Cada, 31 mars 2019, avis no 20183643 – v. q. 802). La décision d’affectation doit être également communiquée au service pénitentiaire d’insertion et de probation (Spip) de l’établissement d’origine, qui pourra éventuellement alerter le directeur sur la nécessité d’un maintien dans l’établissement, par exemple en raison d’une procédure d’aménagement de peine en cours. Il s’agira autrement pour le Spip de prendre attache avec le Spip de destination pour favoriser la continuité du suivi (projet d’exécution de peine, formation générale ou professionnelle, préparation à la sortie, programme de prévention de la récidive, etc.) et « que les démarches entreprises puissent se poursuivre dans les meilleures conditions »1.
Articles D.211-18 à D.211-30 du code pénitentiaire ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée)1.


42
Qui décide de l’affectation des personnes condamnées ?
Les autorités compétentes pour décider d’une affectation sont soit le ministre de la Justice (concrètement, le bureau de la gestion des détentions (SP2) au sein de la direction de l’administration pénitentiaire), soit le directeur interrégional des services pénitentiaires, soit, dans certains cas, le chef d’établissement. Le ministre (DAP/SP2) est seul compétent pour l’affectation en maison centrale ou quartier maison centrale, et pour celle des personnes condamnées pour actes de terrorisme ou inscrites au répertoire des personnes détenues particulièrement signalées (DPS). Il décide également de l’affectation initiale des personnes condamnées à une ou plusieurs peines dont la durée est supérieure ou égale à 10 ans et pour lesquelles le temps d’incarcération restant à subir était supérieur à 5 ans quand leur condamnation (ou la dernière de leurs condamnations) est devenue définitive. En cas de changement d’affectation de ces dernières, il en décide seulement si le temps restant à subir est supérieur à 3 ans.
Pour les autres, chaque directeur interrégional des services pénitentiaires (Disp) décide de l’affectation dans les établissements situés dans son ressort. Sa compétence se limite aux personnes incarcérées dans les prisons de sa région pénitentiaire : lorsqu’une personne répond aux critères de compétences du directeur interrégional mais qu’elle doit être affectée dans une autre direction interrégionale, la décision revient en principe à l’administration centrale. Toutefois, deux procédures spécifiques, le droit de tirage (v. encadré p. 43-44) et la mise à disposition interrégionale, permettent l’affectation d’une personne détenue d’une région à une autre, sous certaines conditions. Si le directeur interrégional pense nécessaire d’affecter l’intéressée en maison centrale ou dans un centre national d’évaluation (CNE – v. q. 37), il adresse cette proposition au ministre qui en décide. En pratique, dans la plupart des cas, le dossier d’affectation passe par la direction interrégionale qui l’examine lors d’une commission, qui se réunit à intervalles réguliers.
Enfin, « afin d’accélérer la gestion de certains dossiers, et notamment permettre de réduire la surpopulation dans les maisons d’arrêt »1, le directeur interrégional peut déléguer sa compétence aux chefs de certains établissements pénitentiaires. Cela peut notamment concerner les directeurs de prisons comprenant un quartier maison d’arrêt et un quartier centre de détention, pour l’affectation des personnes condamnées qui y sont écrouées et auxquelles il reste à subir une incarcération d’une durée inférieure à 2 ans au moment où leur dernière condamnation est devenue définitive. Le chef d’établissement ne peut alors décider que d’une affectation de la maison d’arrêt vers le centre de détention, jamais l’inverse. Le directeur interrégional peut également déléguer sa compétence aux directeurs des établissements comprenant un quartier maison d’arrêt et une structure d’accompagnement vers la sortie (SAS – v. q. 14), pour l’affectation des personnes condamnées qui y sont détenues et auxquelles il reste à exécuter un maximum de 2 ans de détention au moment où leur dernière condamnation est devenue définitive. Enfin, les directeurs d’établissements pénitentiaires pour mineurs (EPM – v. q. 17) ou d’établissements comportant un quartier pour mineurs peuvent eux aussi se voir déléguer la compétence du directeur interrégional pour y maintenir des personnes condamnées devenues majeures en détention, jusqu’à leurs 18 ans et 6 mois. En cas de doute sur l’autorité compétente pour une décision d’affectation, il est conseillé de prendre contact avec la direction interrégionale du lieu de détention.
Articles D.211-18 à D.211-30 du code pénitentiaire ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée)1.
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Qui donne son avis sur l’affectation des personnes condamnées ?
Dans tous les cas d’affectation ou de changement d’affectation, la décision doit toujours être prise, « sauf urgence »1,2, après consultation du juge de l’application des peines (JAP). De même, le président de la juridiction de condamnation et le parquet peuvent donner leur avis « sur l’affectation qui leur semble la mieux appropriée à la personne condamnée ou sur celle qui, au contraire, leur paraît inadaptée »3. L’avis du parquet est obligatoire sauf urgence en cas de changement d’affectation, et il est très fréquemment sollicité dans le cadre de la procédure d’orientation. En revanche, l’avis du président de la juridiction est très rare en pratique, mais l’intéressée peut le solliciter si elle l’estime utile pour obtenir telle décision d’affectation, en motivant sa demande autour de l’objectif de réinsertion assigné à l’exécution de la peine (notamment dans le cas d’une longue peine). Pour les personnes condamnées à une peine de réclusion criminelle d’une durée égale ou supérieure à 15 ans pour les crimes faisant encourir une rétention de sûreté (v. q. 1109), les textes prévoient que c’est le JAP qui « définit »4 le parcours d’exécution de peine, qui inclut les modalités de prise en charge de l’intéressée et, notamment, son lieu de détention. Le JAP doit donc jouer un rôle moteur pour l’affectation de cette catégorie d’auteurs d’infractions.
L’avis du service pénitentiaire d’insertion et de probation (Spip) est obligatoire dans le cadre de la procédure d’orientation, et il est très souvent sollicité également pour les changements d’affectation ultérieurs. Dans tous les cas, l’autorité décisionnaire peut également demander au Spip une « enquête sur la situation familiale et sociale »5 de la personne condamnée. L’unité sanitaire en milieu pénitentiaire (USMP) doit pour sa part communiquer « les renseignements strictement nécessaires à l’orientation de la personne détenue »6 quant à sa santé mentale et physique et, notamment, pratiquer « l’examen des personnes détenues sollicitant pour raison médicale un changement d’affectation ou une modification ou un aménagement quelconque de leur régime de détention »7. Dans les faits, les soignants sont fréquemment invités à renseigner les dossiers d’orientation et de changement d’affectation. Cette pratique peut s’avérer contraire au respect du secret médical si elle est exercée sans l’accord de la personne détenue. En revanche, celle-ci peut toujours demander d’obtenir ou de transmettre au chef d’établissement un certificat médical en vue d’appuyer ses vœux en matière d’affectation.
En dehors du cas où elle demande elle-même un changement d’affectation, aucun texte n’impose que l’avis de la personne condamnée majeure soit recueilli (v. q. 40). Cependant, « la procédure contradictoire [v. q. 796] doit être mise en œuvre »8 quand la décision d’affectation initiale que s’apprête à prendre l’autorité compétente « est susceptible de porter atteinte aux libertés et droits fondamentaux de la personne détenue » (maintien des liens familiaux, droits de la défense, droit à la santé ou à la dignité humaine, etc.), comme par exemple dans le cas où l’établissement ne dispose pas de cellule adaptée à la situation de handicap de l’intéressée. Dans certains cas de transfert (v. q. 58) également, l’introduction par la jurisprudence de l’obligation d’un débat contradictoire conduit peu à peu à la prise en compte de l’avis de l’intéressée, même s’il n’est souvent que de pure forme. En revanche, la proposition ou l’avis du chef d’établissement et celui du directeur interrégional (dans le cas d’une affectation de compétence ministérielle) sont primordiaux. Il est donc conseillé à la personne détenue de leur écrire directement, éventuellement par l’entremise d’un avocat, afin de leur exposer les souhaits d’affectation et les raisons qui les soutiennent.
Lorsque l’intéressée est mineure, son avis et celui de ses représentants légaux doivent être systématiquement recueillis lors de la procédure d’orientation, ainsi que celui de la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ) et du juge des enfants. En revanche, il n’existe aucune obligation de recueil d’avis de la personne mineure en cas de changement d’affectation.
Articles R.115-217, D.115-256, D.211-133, D.211-145, D.211-15, D.211-221 et D.211-282 du code pénitentiaire ; articles 717-1A4, 717-1-1 et D.382 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée)8 ; circulaire JUSK1340024C du 24 mai 2013 relative au régime de détention des mineurs.

« Des personnes détenues sans aucune prise sur leur affectation
Les critères d’affectation en établissement pour peine sont souvent flous et inconnus des demandeurs (« Pas le profil », répond-on d’ailleurs régulièrement, et sans autre explication, aux personnes qui souhaiteraient une affectation dans un établissement donné). Le fonctionnement de la structure d’accueil sera ainsi fréquemment découvert sur place, au quartier des arrivants. [Une personne détenue raconte :] « On m’explique que Melun était impossible vu mon jeune âge, que c’est pour les vieux, âgés. Moi, mes parents souffrant [de problèmes de santé] à Paris, je les voyais deux fois par semaine, et le seul CD pour les infractions à caractère sexuel c’est Melun. On me le refuse. On me propose Joux-la-Ville, CD effectivement fiché [pour accueillir les auteurs d’infractions à caractère sexuel] et Bapaume dans le Nord. J’ai cru qu’en effet Joux-la-Ville était à Auxerre, or rien à voir, impossible si tu n’es pas véhiculé, tu ne peux pas te rendre à Joux-la-Ville, y’a pas de navette. Donc mes parents non véhiculés, c’est mort d’avance. J’ai accepté par défaut en ignorant tous ces détails. En arrivant là-bas, on m’a dit : “Si tu veux voir tes parents, tu fais appel visio.” »
Les décisions de première affectation en établissement pour peine sont en principe insusceptibles de recours, à moins que le requérant n’établisse que cette décision met en cause gravement ses droits fondamentaux. L’interprétation restrictive de cette exception par les tribunaux administratifs et l’impossibilité de disposer de l’ensemble des pièces qui fondent la décision rendent néanmoins hasardeuse l’issue de ce recours. En pratique, la décision d’affectation emporte un caractère irrémédiable et il appartiendra au détenu de déposer une demande de transfert depuis l’établissement d’accueil pour espérer changer d’établissement ensuite.


CGLPL, Incarcérations de longue durée et atteintes aux droits, Lefebvre-Dalloz, décembre 2023, p. 28-30.
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Où sont affectées les personnes transgenres ?
En 2019, le ministère de la Justice comptabilisait « entre 25 et 30 »1 personnes transgenres détenues. En pratique, les femmes transgenres se voient généralement placées en quartier d’isolement en établissement pour hommes (v. q. 133), tandis que les hommes transgenres sont souvent affectés en détention ordinaire dans les quartiers femmes. Nombre d’organes de défense des droits humains préconisent que ces personnes soient incarcérées dans un quartier correspondant à leur identité de genre. Pour le Défenseur des droits, cette affectation devrait avoir lieu « dès lors [qu’elles] en expriment la volonté́ et sont engagées dans un parcours de transition sans attendre que le changement d’état civil soit intervenu »2. Les principes de Jogjakarta prévoient plus largement « que tous les prisonniers puissent participer à la prise de décisions concernant le lieu de détention le plus approprié à leur orientation sexuelle ou à leur identité de genre »3. Il en va de même des règles Nelson Mandela (v. q. 907), dont la règle no 7 recommande de respecter « le sentiment d’appartenance à un sexe »4 au moment de l’admission d’une personne détenue au sein d’un établissement pénitentiaire.
Cependant, l’administration pénitentiaire ne respecte pas ces préconisations : si la loi prévoit, sur le papier, que toute éventuelle restriction des droits d’une personne détenue tienne « compte de [son] identité de genre »5, l’affectation reste en première intention déterminée par « la mention de sexe inscrite à l’état civil »6. Depuis peu, des exceptions sont toutefois envisagées : le référentiel élaboré par l’administration pénitentiaire en 2024 (v. q. suiv.) spécifie que « certaines situations exceptionnelles nécessitent d’étudier l’affectation d’une personne détenue dans un quartier différent du sexe inscrit à son état civil ». Dans cette optique, l’administration pénitentiaire a créé une « fiche pratique sur l’affectation des publics transgenres » qui doit être remplie par les personnels de l’établissement et le service pénitentiaire d’insertion et de probation (Spip). Parmi les questions posées, certaines sont problématiques en ce qu’elles créent des critères non pertinents de reconnaissance de la transidentité : avoir une apparence proche de son nouveau genre, avoir envisagé ou engagé un traitement hormonal ou une opération chirurgicale. La fiche pratique complétée est étudiée en commission pluridisciplinaire unique (CPU), au cours de laquelle peut être décidée l’affectation de la personne dans un quartier correspondant à son genre. Bien que ces décisions soient davantage encadrées que par le passé, elles restent tout de même à la libre appréciation de l’administration. La CPU est également l’occasion de décider une affectation en cellule individuelle (censée être le « principe » du fait de la « vulnérabilité » des personnes transgenres), en cellule collective avec « vigilance quant au choix des codétenus » ou, « en dernier recours, une affectation en quartier vulnérable ou en quartier d’isolement » – notamment dans le quartier spécifiquement réservé aux personnes transgenres à la maison d’arrêt pour hommes de Fleury-Mérogis.
Toutes les décisions prises en CPU sont « formellement notifiées à la personne détenue » et « transmises à l’ensemble des personnels pénitentiaires impliqués dans la prise en charge de la personne visée (encadrement, personnels du secteur d’affectation, régie des comptes nominatifs, vaguemestre, personnels du Spip, etc.) ». « Pour permettre un enrôlement rapide des situations qui le justifient, un temps annexe d’une CPU “arrivants” (ou de toute autre CPU ultérieure) peut être utilisé » pour étudier la situation d’une personne transgenre.
Règle no 9 (C) des principes sur l’application de la législation internationale des droits humains en matière d’orientation sexuelle et d’identité de genre (dits « principes de Jogjakarta »)3 ; article L.65 du code pénitentiaire ; CGLPL, avis du 25 mai 2021 relatif à la prise en charge des personnes transgenres dans les lieux de privation de liberté et observations en réponse du ministre de la Justice1 ; DDD, « Les droits des personnes transgenres, intersexualité et bioéthique », fiche réforme no 45, juillet 20232 ; règle no 74 des règles Nelson Mandela adoptées par l’Assemblée générale des Nations unies le 17 décembre 2015 ; DAP, Référentiel national de prise en charge des personnes LGBT+ placées sous main de justice, 20246.
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Des conditions de détention spécifiques sont-elles prévues pour les personnes transgenres ?
Adopté en 2024, le référentiel de l’administration pénitentiaire pour la prise en charge des personnes LGBT+ vise notamment à « garantir une prise en charge respectueuse et adaptée des publics »1 concernés. Il encadre les modalités de leur détention, notamment s’agissant de l’accès aux produits cantinables, des règles relatives à l’usage des fouilles (v. q. 589) ou au port de vêtements et à l’acquisition d’accessoires ou produits cosmétiques (v. q. 203). Le référentiel prévoit également que la commission pluridisciplinaire unique (CPU – v. q. 99) puisse mettre en place des mesures spécifiques et/ou un accès protégé « aux activités, au travail, aux salles de douche, à la cour de promenade ». Une « note de service individualisée » est alors transmise à l’ensemble du personnel pour permettre l’application de ces mesures. Malgré ces avancées bienvenues, l’accès aux parcours de soins reste généralement difficile pour les personnes transgenres, s’agissant notamment de traitements hormonaux et chirurgicaux ou de l’accompagnement psychologique (v. q. 471). Il en va de même de la procédure de modification de l’état civil (v. q. 472). En 2023, la direction de l’administration pénitentiaire a ajouté la ligne d’écoute anonyme de l’association SOS homophobie à la liste des numéros de téléphonie sociale en détention (v. q. 413).
DAP, Référentiel national de prise en charge des personnes LGBT+ placées sous main de justice, 20241.

« Des bonnes pratiques encouragées, mais soumises au bon vouloir des agents
Encellulement individuel, fouilles, accès aux douches, aux promenades, aux activités et aux produits cantinables, port de vêtements et d’accessoires, réception des courriers ou encore sorties : le référentiel traite presque tous les éléments de la vie quotidienne. Sans que cela soit reconnu comme un droit pour la personne détenue, il prévoit que d’éventuelles adaptations soient examinées au cas par cas en CPU, notifiées à la personne concernée puis regroupées dans une « note de service individualisée », transmise à l’ensemble des personnels pénitentiaires impliqués.
Dans les établissements pénitentiaires composés de « quartiers femmes » et de « quartiers hommes », le référentiel prévoit par exemple que les personnes détenues puissent avoir accès aux produits cantinables des deux quartiers. Il préconise même dans ce cas « de mutualiser les références proposées sur une liste unique ». Cette possibilité reste néanmoins inexistante dans la grande majorité des établissements pénitentiaires, réservés aux hommes. Une impasse qui ne pourrait être dépassée que par la mutualisation de l’ensemble des produits cantinables à l’échelle nationale – ce que le référentiel n’envisage que pour les protections périodiques –, et qui pose plus largement la question de la mixité en milieu carcéral pour les personnes détenues consentantes.
Parmi les dispositions du référentiel à saluer, les postures professionnelles conseillées au nom du devoir de neutralité des agents quant à l’orientation sexuelle ou l’identité de genre. Ou encore le fait qu’« un courrier adressé au prénom d’usage d’une personne détenue transgenre (différent du prénom inscrit à son état civil), alors même que le nom de famille et le numéro d’écrou sont corrects, doit lui être délivré ». Une précision qui n’a rien d’anecdotique : encore en février 2023, l’OIP révélait qu’une femme transgenre incarcérée à Muret ne recevait plus de courrier, à moins que celui-ci ne lui soit adressé sous son ancienne identité. Le référentiel prévient également les situations de mégenrage par le personnel de l’administration pénitentiaire : « Afin de respecter l’identité des publics transgenres placées sous main de justice, les personnels pénitentiaires dénomment toute personne conformément à son souhait », prescrit-il.


Prune Missoffe, « Référentiel LGBT+ en prison : un petit pas sur un long chemin », Dedans Dehors, OIP-SF, no 122, mai 2024, p. 10.
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Est-il possible pour une personne transgenre de changer de secteur d’affectation en cours de détention ?
Les demandes de changement de secteur d’affectation peuvent avoir lieu au terme du processus arrivant, mais aussi au cours de la détention, « à l’initiative de la personne détenue ou sur demande de l’établissement pénitentiaire d’accueil »1. Si le personnel identifie « une situation de vulnérabilité liée à la différence entre l’identité de genre de la personne et celle du public accueilli », il en informe son supérieur hiérarchique et invite la personne concernée à rédiger par écrit son souhait de secteur d’affectation et les raisons qui le motivent. La personne détenue doit être « informée des éventuelles conséquences d’un changement de secteur d’affectation (placement à l’isolement, éloignement géographique par rapport à son établissement actuel) ». Un entretien oral peut être organisé avec un interprète (et non un codétenu) si l’intéressée rencontre des difficultés avec l’écrit et/ou le français. L’écrit de la personne concernée ou le compte rendu d’entretien sont alors transmis à la direction de l’établissement et au service pénitentiaire de probation et d’insertion (Spip). La demande donne ensuite lieu à un échange en commission pluridisciplinaire unique (CPU – v. q. 99), qui s’appuie sur une « fiche pratique relative à l’affectation des publics transgenres », complétée par les personnels de l’établissement pénitentiaire et le Spip, ainsi que sur l’avis de la personne détenue. S’il est nécessaire qu’il ait lieu rapidement, cet échange peut également avoir lieu « lors d’un temps annexe d’une CPU “arrivants” (ou de toute autre CPU ultérieure) ». L’avis de la CPU permet d’éclairer la décision de l’autorité compétente : le chef d’établissement, quand la prison dispose d’un quartier hommes et d’un quartier femmes ; la direction interrégionale des services pénitentiaires (DISP) ou la direction pénitentiaire (DAP), lorsque le changement de secteur d’affectation nécessite un transfert. La demande de changement de secteur d’affectation est refusée « en cas d’insuffisance ou d’absence d’éléments permettant de justifier d’une différence entre l’identité de genre de la personne et celle du public accueilli sur son actuel secteur d’hébergement ». L’absence d’un traitement hormonal en cours ou de modifications anatomiques ne peut toutefois « être la seule justification d’un refus ». Les décisions prises doivent être motivées, « formellement notifiées à la personne détenue » et « transmises à l’ensemble des personnels pénitentiaires impliqués dans la prise en charge de la personne visée ». En cas de rejet de la demande, l’intéressée peut former un recours (v. q. 796).
Circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée) ; DAP, Référentiel national de prise en charge des personnes LGBT+ placées sous main de justice, 20241.




Transferts et extractions
Une personne détenue peut être transférée d’une prison à une autre dans le cadre d’une translation judiciaire ou d’un transfèrement administratif. Qu’elle soit prévenue ou condamnée, l’intéressée peut faire l’objet d’une translation judiciaire décidée pour les besoins de la justice (instruction, audition, comparution dans une autre affaire, etc.). Néanmoins, ces translations ne peuvent être décidées que si elles sont « absolument justifiée[s] »1 et les pouvoirs publics incitent à l’utilisation de la visioconférence pour limiter au maximum les extractions judiciaires, donc par extension les translations. Le terme de transfèrement, ou transfert administratif, désigne quant à lui la décision et l’opération par laquelle la personne détenue est concrètement transportée d’un établissement à un autre à la suite d’une décision d’affectation, de changement d’affectation ou d’une simple décision de transfert (pour mesure d’ordre, de désencombrement, etc.).
L’opération comporte toujours la radiation de l’écrou dans l’établissement de départ et l’attribution d’un nouvel écrou dans la prison de destination, « sans que la détention exécutée soit pour autant considérée comme interrompue »2. Le transfert est toujours synonyme de changement important du quotidien de la personne. Tantôt, il conduira à une amélioration de sa situation en termes de conditions de détention, liens avec ses proches, etc. Tantôt, il l’éloignera de sa famille, ou causera la rupture de démarches et liens sociaux qu’elle avait pu créer dans l’établissement précédent. Un certain nombre de règles s’appliquent spécifiquement aux transferts, dont certaines peuvent être contestées devant le juge administratif, même si cette possibilité demeure rare. Quoi qu’il en soit, la jurisprudence considère fermement que les personnes détenues ne disposent pas du « droit de choisir leur lieu de détention » (CE, 21 juil. 2020, no 441880).
Articles D.215-12 et D.215-91 du code pénitentiaire.
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Qu’est-ce qu’un transfèrement ?
Le transfèrement, communément appelé transfert, est un terme générique pour désigner toute opération de changement d’établissement, que celle-ci ait été décidée par l’autorité judiciaire (translation judiciaire – v. q. 66 et s.) ou par l’administration pénitentiaire (transfert administratif – v. q. suiv.). Concrètement, il s’agit de conduire une personne détenue d’une prison à une autre, sous la surveillance d’une escorte. Cette opération comporte la radiation de l’écrou à l’établissement de départ et un nouvel écrou à l’établissement pénitentiaire de destination, « sans que la détention exécutée soit pour autant considérée comme interrompue »1. Un transfert ne peut être effectué que sur la base d’un « ordre écrit »2 délivré par l’autorité compétente. Ce document, appelé « réquisition »3 ou « ordre de transfèrement », a un caractère impératif et le chef d’établissement pénitentiaire doit en principe y déférer sans le moindre retard, à moins d’une « impossibilité matérielle » ou de « circonstances particulières » dont il doit immédiatement avertir l’autorité ayant ordonné le transfert. Tel est notamment le cas lorsque l’état de santé de la personne détenue s’oppose à son transfèrement.
Articles D.215-11, D.215-33 et D.215-42 du code pénitentiaire ; article D.57 du code de procédure pénale.
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Qu’est-ce qu’un transfert administratif ?
Le transfert administratif « consiste dans la conduite d’une personne détenue sous surveillance d’un établissement pénitentiaire à un autre »1, en exécution d’une décision de changement d’affectation prise à l’égard d’une personne détenue par l’administration. Le transfert est ainsi l’opération matérielle par laquelle une décision de changement d’affectation est mise en œuvre. Il donne lieu à un ordre de transfert, émis par l’autorité compétente (directeur interrégional des services pénitentiaires ou ministre de la Justice), auquel le chef d’établissement qui détient la personne concernée doit déférer « sans le moindre retard »2, à moins d’une « impossibilité matérielle » ou de « circonstances particulières » dont il doit avertir immédiatement l’autorité qui a ordonné le transfert.
En pratique, les mots transfert ou transfèrement sont souvent utilisés pour désigner à la fois la décision de changement d’affectation et le transfert qui procède à son exécution. Qu’elles soient « prévenues, condamnées non encore affectées ou affectées en attente de départ pour un établissement pour peine »3, les personnes détenues en maison d’arrêt peuvent être soumises à un transfert administratif vers une autre maison d’arrêt, en dehors de toute procédure d’orientation (v. q. 34). Les personnes condamnées et affectées en établissement pour peine peuvent également faire l’objet d’un changement d’affectation, mais seulement si « un fait ou un élément d’appréciation nouveau »4 le justifie.
Articles D.211-264, D.211-27, D.215-11 et D.215-32 du code pénitentiaire ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 relative à l’orientation en établissement pénitentiaire des personnes détenues3.
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Qui décide du changement d’affectation et du transfert administratif d’une personne détenue ?
La modification de l’affectation d’une personne incarcérée et son transfert subséquent peuvent être décidés soit à la suite d’une demande formulée par l’intéressée auprès du chef d’établissement, soit sur proposition de ce dernier. Le chef d’établissement ne dispose pas du pouvoir d’ordonner le changement d’affectation. Lorsqu’il est saisi d’une demande de transfert, il doit constituer le dossier et le transmettre à l’autorité compétente même si cette demande lui paraît injustifiée (CE, 30 juil. 2015, no 392100). Le transfert d’une personne ayant le statut de prévenu est décidé, après avis du magistrat en charge du dossier de la procédure, par le directeur interrégional des services pénitentiaires ou par le ministre de la Justice, à savoir en pratique par le bureau de la gestion des détentions (SP2) de la direction de l’administration pénitentiaire. De façon générale, le ministre de la Justice est compétent pour le « transfèrement à titre administratif de toute personne détenue du ressort d’une direction interrégionale à un autre »1. De son côté, le directeur interrégional peut ordonner, « dans le ressort de sa direction interrégionale, les transfèrements individuels ou collectifs qu’il estime nécessaires »2, sauf s’il s’agit de « personnes détenues ayant fait l’objet d’une décision d’affectation de la part du […] ministre de la Justice ». En matière de rapprochement familial des personnes prévenues par exemple, outre le cas dans lequel ce rapprochement implique un transfert d’une direction interrégionale à une autre, le ministre de la Justice est aussi compétent lorsque le demandeur est inscrit au répertoire des personnes détenues particulièrement signalées (DPS – v. q. 565), ou s’il est prévenu pour des actes de terrorisme.
La modification de l’affectation d’une personne condamnée relève également, selon les cas, du ministre de la Justice ou du directeur interrégional des services pénitentiaires. Le principe est que « l’autorité qui a décidé de l’affectation, dans l’établissement où le détenu est actuellement écroué, reste compétente pour la réaffectation de la personne détenue »3. La décision de changement d’affectation appartient ainsi au ministre de la Justice lorsqu’elle concerne les personnes condamnées « dont il a décidé l’affectation »4 et dont la durée de l’incarcération restant à subir est supérieure à 3 ans, les personnes condamnées « à raison d’actes de terrorisme » ou celles « ayant fait l’objet d’une inscription au répertoire des personnes détenues particulièrement signalées » (DPS). Un changement d’affectation depuis ou vers une maison centrale ou un quartier maison centrale relève également de sa compétence. Le directeur interrégional des services pénitentiaires est, quant à lui, « compétent pour décider du changement d’affectation des autres condamnés ». Le Conseil d’État reconnaît toutefois au ministre de la Justice une compétence générale pour décider du changement d’affectation des personnes condamnées entre établissements, y compris dans des cas ne relevant pas de sa compétence exclusive (CE, 17 juin 2024, no 486851). L’autorité qui a pris la décision de changement d’affectation est en général également celle qui est compétente pour prononcer le transfert.
Articles D.211-274, D.215-5, D.215-121 et D.215-132 du code pénitentiaire ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée)3.

« Kanaky-Nouvelle-Calédonie : expédiés à l’autre bout du monde du jour au lendemain
Dès le mois de mai, au plus fort des émeutes en Nouvelle-Calédonie, Éric Dupond-Moretti, alors garde des Sceaux, disait envisager le transfèrement de « criminels arrêtés et placés sous mandat […] pour qu’il n’y ait pas de contamination des esprits les plus fragiles, et pour assurer la sécurité au sein des établissements pénitentiaires ». […] La démarche semblait donc s’inscrire dans une réaction sécuritaire face aux tensions qui embrasaient l’archipel. Pourtant, si l’on peut supposer que certains transfèrements effectués depuis mai ont pu viser les participants aux mutineries qui ont alors affecté le Camp-Est, ils semblent ne pas avoir concerné, pour l’essentiel, les personnes arrêtées dans le cadre des émeutes. D’après le procureur de la République Yves Dupas en novembre, il s’agit plutôt de personnes condamnées à de longues peines ou ayant encore des reliquats conséquents à effectuer. L’opération est ainsi présentée comme une tentative de désengorgement du centre pénitentiaire de Nouméa. […]
D’après les informations collectées par l’OIP-SF, toutefois, s’il y a bien des personnes condamnées à de longues peines ou devant encore effectuer plusieurs années derrière les barreaux parmi les transférés, beaucoup d’autres étaient condamnées à des peines plus courtes, avec parfois des dates de sortie proches. L’une d’elles, arrivée contre son gré en juin, est ainsi sortie de prison au mois de novembre, et se trouve contrainte de rester dans l’Hexagone pendant les 18 mois de sa libération conditionnelle. La majorité des personnes détenues contactées dans le cadre de cette enquête ont entre 20 et 30 ans et plusieurs sont en couple, voire parents. Le fils de l’une d’elles venait de naître lorsqu’elle a été transférée. Des liens familiaux qui n’ont pourtant pas fait obstacle aux transferts, pas plus que certains parcours de réinsertion. « [Mes clients] ne comprennent pas. Ils avaient des parcours familiaux, un étayage, il leur restait des peines inférieures à un an pour certains. Cela me semble ubuesque ! », commente Sophie Devrainne, avocate au barreau de Nouméa. « Et l’administration ne semble avoir aucun élément officiel à produire concernant les décisions de transfert, c’est très nébuleux. » […] Les conditions dans lesquelles ont eu lieu les transfèrements renforcent l’impression d’une administration s’efforçant d’agir en toute discrétion. Outre l’impossibilité de prévenir les proches, l’ensemble des témoins directs décrivent un départ précipité, sans qu’on leur demande véritablement leur avis. […]
Après le choc d’un transfert soudain, les transférés subissent celui du déracinement et de l’isolement. « Ça a été un grand saut imposé vers l’inconnu », résume Monsieur B., arrivé en juillet dans un centre de détention du nord de la France. Monsieur I., affecté dans un autre centre de détention du nord de la France, confie pour sa part : « Je ne m’attendais personnellement pas à tout ça, et maintenant je suis perdu. »


Odile Macchi, « Expédiés à l’autre bout du monde du jour au lendemain », Dedans Dehors, OIP-SF, no 125, décembre 2024-janvier 2025, p. 38-41.
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Toutes les personnes détenues peuvent-elles faire l’objet d’un transfert administratif ?
Qu’elle soit prévenue ou condamnée, incarcérée en maison d’arrêt ou en établissement pour peine, toute personne détenue peut théoriquement faire l’objet d’un changement d’affectation conduisant à son transfèrement. L’intéressée ne peut cependant pas être transférée si son état de santé l’interdit. Cette impossibilité doit être attestée par le certificat d’un médecin « habilité ou autorisé à intervenir dans l’établissement pénitentiaire »1. La personne détenue peut donc s’adresser au médecin de l’unité sanitaire de la prison pour tenter d’obtenir un tel document. Lorsque la personne a le statut de prévenu, son affectation ne peut être modifiée que si le magistrat en charge du dossier de la procédure donne formellement son accord ou ne s’y oppose pas, selon les cas. Si la personne est condamnée, la modification de son affectation ne peut intervenir que si « un fait ou un élément d’appréciation nouveau »2 le justifie. Par ailleurs, la personne condamnée ne peut pas être transférée si elle doit être tenue « à la disposition de la juridiction dans le ressort de laquelle elle se trouve »3, soit parce qu’elle fait l’objet de poursuites, soit parce qu’elle est susceptible d’être entendue comme témoin. Il appartient alors au ministère public de faire connaître à l’administration pénitentiaire la date à partir de laquelle l’intéressée pourra être transférée.
En revanche, aucun texte n’interdit strictement le transfert d’une personne engagée dans une procédure d’aménagement de peine ou d’autre mesure de libération anticipée. La circulaire du 21 février 2012 prévoit cependant que, avant le transfert, le greffe de la prison doit vérifier « systématiquement »4 que le dossier de la personne n’est pas pendant devant la commission d’application des peines (CAP) ou qu’il est examiné par le juge d’application des peines (JAP). Le cas échéant, l’établissement doit immédiatement en référer à l’autorité compétente, pour que le transfert n’ait lieu qu’après la décision d’aménagement. Ce principe n’est cependant pas toujours respecté, surtout en cas de transfert à l’initiative de l’administration. Si le transfert est exécuté, la procédure d’aménagement engagée doit en principe être poursuivie dans l’ancienne ou la nouvelle juridiction, et le délai dans lequel une décision doit être rendue continue de courir (v. q. 940). Mais cette règle est rarement appliquée en pratique, si bien que la personne détenue doit souvent engager une nouvelle procédure, et parfois même définir un nouveau projet d’insertion à l’appui. Enfin, une circulaire du 16 août 2019 recommande « de limiter autant que possible les transferts des personnes détenues [de nationalité étrangère] dont le reliquat de peine est inférieur à six mois »5 afin de ne pas « mettre en péril la procédure d’éloignement » qui pourrait être engagée à leur encontre (v. q. 722).
Articles D.211-262, D.211-27, D.215-31, D.215-13 et D.215-143 du code pénitentiaire ; article 712-10 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée)4 ; circulaire INTV1919916J du 16 août 2019 relative à l’amélioration de la coordination du suivi des étrangers incarcérés faisant l’objet d’une mesure d’éloignement5.
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Dans quels cas une personne détenue peut-elle solliciter son transfert auprès de l’administration pénitentiaire ?
Si les personnes détenues ne disposent pas du « droit de choisir leur lieu de détention » (CE, 21 juil. 2020, no 441880), elles peuvent néanmoins solliciter un changement d’affectation auprès de l’administration pénitentiaire. Le code pénitentiaire dispose par exemple que « les personnes prévenues dont l’instruction est achevée et qui attendent leur comparution devant la juridiction de jugement »1 peuvent demander à bénéficier d’un rapprochement familial (v. q. suiv.). Il prévoit également que les personnes incarcérées en maison d’arrêt, qui souhaitent bénéficier d’un encellulement individuel impossible à mettre en œuvre dans leur établissement du fait de sa « distribution intérieure »2 et du « nombre de personnes détenues », peuvent solliciter leur transfert dans la maison d’arrêt permettant un tel encellulement « la plus proche » (v. q. 106). Il dispose encore que « le transfèrement dans un établissement pénitentiaire mieux approprié peut être sollicité »3 par les personnes détenues qui ne bénéficient pas, dans l’établissement où elles sont écrouées, de « conditions matérielles de détention adaptées à leur état de santé » ou par celles « qui nécessitent une prise en charge particulière ». Le recours introduit dans le cadre de l’article 803-8 du code de procédure pénale peut également aboutir à un transfert en cas de conditions matérielles jugées indignes (v. q. 847 et s.).
Le silence de la loi offre d’autres opportunités de demander un changement d’affectation. En ce sens, la circulaire du 21 février 2012 indique que toute personne condamnée peut solliciter son transfert « à tout moment de l’exécution de sa peine »4 s’il survient « un fait ou un élément d’appréciation nouveau » qui le justifie. Elle fournit, à titre indicatif, une liste non exhaustive de motifs pour lesquels ce transfert peut être demandé :
– un rapprochement familial ;
– une perspective de réinsertion ;
– un projet d’exécution de peine ;
– une volonté de changement de régime de détention ;
– une formation professionnelle (éventuellement en réponse à des appels à candidature nationaux) ;
– l’exécution de mesures d’aménagement de peine (placement extérieur, semi-liberté, détention à domicile sous surveillance électronique) ;
– en vue d’obtenir un placement en cellule individuelle.
Pour solliciter un changement d’affectation, la personne détenue doit adresser une demande écrite au chef d’établissement en exposant les motifs pour lesquels elle sollicite ce changement et en fournissant, le cas échéant, les documents justificatifs qui appuient sa demande (justificatif de domicile des membres de la famille dans le cas d’une demande de rapprochement familial, attestation médicale dans le cas d’une demande fondée sur l’état de santé ou demande de formation acceptée par exemple). Il est recommandé de conserver une copie de cette demande écrite.
Articles L.342-11, R.213-32, R.322-53, R.342-1, D.115 et D.211-26 à D.211-30 du code pénitentiaire ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée)4.
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Les personnes détenues peuvent-elles solliciter un rapprochement familial ?
Le code pénitentiaire reconnaît aux personnes prévenues la possibilité de solliciter un rapprochement familial sous certaines conditions. Le texte dispose en effet que « les personnes prévenues dont l’instruction est achevée et qui attendent leur comparution devant la juridiction de jugement peuvent bénéficier d’un rapprochement familial jusqu’à leur comparution devant la juridiction de jugement, après avis conforme de l’autorité judiciaire »1. En cas d’avis négatif de l’autorité judiciaire, la personne détenue peut exercer un recours devant le président de la chambre de l’instruction. En cas d’avis positif de cette autorité, mais de rejet de la demande de rapprochement familial par l’administration, un recours peut être engagé devant le tribunal administratif (CE, 5 déc. 2018, OIP-SF, no 424970).
Si la loi n’évoque pas la situation des personnes condamnées, ces dernières peuvent également formuler une telle demande en se prévalant du droit au respect de la vie familiale garanti par l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme (v. q. 892). Le Conseil d’État et par suite le juge administratif considèrent en effet que le fait de détenir une personne « dans une prison éloignée de sa famille au point que toute visite se révèle en réalité très difficile » peut constituer « une ingérence dans la vie familiale du détenu » et méconnaître son droit au respect de sa vie familiale (CE, 21 juil. 2020, no 441880 ; TA Caen, 7 mars 2025, no 2500572).
Article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme du 4 novembre 1950 ; articles L.342-11, R.342-1 et D.211-26 à D.211-30 du code pénitentiaire ; article 145-4-2 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée).

« Un refus de rapprochement familial jugé contraire au droit au respect de la vie privée et familiale
Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que le centre de détention de Tarascon, lieu actuel d’affectation de M. X., est situé à plus de 600 kilomètres du domicile de son épouse et de sa fille, qui habitent […] dans les Pyrénées-Atlantiques, et à près de 700 kilomètres de celui de ses parents, qui habitent […] dans le Gipuzkoa (Espagne), alors qu’il a un enfant né le 20 mars 2016 et que l’état de santé de son père, qui s’est vu reconnaître un taux d’invalidité de 48 % et qui est atteint d’un cancer étendu de la prostate traité par chimiothérapie, est dégradé ; que, en l’absence d’unités de vie familiale et de salons familiaux, le centre de détention de Tarascon n’offre pas de conditions de visites adaptées à l’âge de sa fille, ainsi d’ailleurs que l’ont relevé le service pénitentiaire d’insertion et de probation et le vice-président du tribunal de grande instance de Paris chargé de l’application des peines compétent en matière de terrorisme ; que si le ministre de la Justice justifie sa décision par la menace que l’affectation du requérant au centre pénitentiaire de Mont-de-Marsan constituerait pour l’ordre public de cet établissement, au motif que l’administration pénitentiaire ne peut procéder au regroupement de tous les terroristes basques au sein du centre pénitentiaire de Mont-de-Marsan compte tenu, d’une part, de l’absence de places suffisantes et, d’autre part, des moyens logistiques extérieurs dont ils pourraient bénéficier pour des évasions éventuelles, cet établissement, situé au cœur de la base logistique traditionnelle de l’ETA, ne disposant pas du niveau de sécurité suffisant, M. X. fait valoir sans être contredit que le taux d’occupation du quartier centre de détention de cet établissement est inférieur à sa capacité et plus bas que celui du centre de détention de Tarascon, que ce centre pénitentiaire est de conception beaucoup plus récente et qu’il bénéficie ainsi des dernières avancées techniques en matière de sûreté, que n’y étaient incarcérés que deux détenus basques à la date de sa demande et trois à la date de la décision, et que l’organisation ETA a abandonné définitivement la lutte armée en 2014 ; que, dans ces conditions, la décision par laquelle le garde des Sceaux, ministre de la Justice, a refusé le changement d’affectation de M. X. a porté aux droits et libertés de l’intéressé une atteinte qui excède les contraintes inhérentes à sa détention ; […] que, dans ces circonstances, M. X. est fondé à soutenir que la décision attaquée porte à son droit au respect de sa vie privée et familiale une atteinte disproportionnée aux buts en vue desquels elle a été prise, en méconnaissance des stipulations de l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.


TA Paris, 9 juin 2017, no 1610052/6-1.
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Dans quels cas le chef d’établissement peut-il solliciter le transfert d’une personne détenue ?
La modification de l’affectation d’une personne détenue peut être proposée par le chef d’établissement auprès des autorités compétentes pour en décider (v. q. 49). La demande de transfert des personnes « prévenues, condamnées non encore affectées ou affectées en attente de départ pour un établissement pour peine »1 qui sont détenues en maison d’arrêt peut avoir pour objet « la bonne gestion des détentions, notamment par la régulation des effectifs des établissements ». Le transfèrement peut ainsi être décidé lorsque la prison connaît une suroccupation importante (v. q. 35) ou pour des motifs d’ordre et de sécurité, par exemple à la suite d’un incident. Il s’agit alors pour l’administration de choisir « un établissement pénitentiaire adapté au profil de la personne détenue » afin de « permettre un retour à une gestion apaisée après un conflit interne ». Le chef d’établissement peut également solliciter la modification de l’affectation des personnes condamnées si « l’évolution de la situation » des intéressées le justifie. La décision peut être prise dans l’intérêt de la personne détenue ou pour des motifs qui lui sont favorables. Les personnes incarcérées en maison centrale, dont le comportement s’est stabilisé aux yeux de l’administration, peuvent par exemple être affectées dans un établissement moins sécuritaire (centre de détention). De même, un transfert peut être décidé en faveur d’un « condamné en fin de peine dont il est nécessaire de préparer la libération » ou pour tenir compte de l’« évolution de l’état de santé de la personne détenue : handicap nécessitant une cellule adaptée, proximité d’un établissement hospitalier adapté, etc. ». Il peut encore être ordonné par mesures de protection, lorsque la personne détenue fait par exemple l’objet de menaces ou de violences de ses codétenus.
Mais un changement d’affectation peut également être sollicité par le chef d’établissement – généralement contre la volonté de l’intéressée, lorsque le comportement de celle-ci est jugé « incompatible avec l’application du régime propre à l’établissement pour peine »2 ou pour assurer le « maintien du bon ordre dans l’établissement »1. De tels transferts sont fréquents. En théorie, l’administration doit tenir compte « de la situation familiale de la personne détenue, des formations engagées dans l’établissement et du projet éventuel d’aménagement de peine » avant de prendre sa décision. En pratique, les considérations liées au maintien de l’ordre et de la sécurité sont largement prééminentes. Enfin, lorsqu’une mesure d’aménagement de peine prise par l’autorité judiciaire (placement en semi-liberté, placement à l’extérieur, placement sous-surveillance électronique) rend nécessaire un changement d’établissement, le chef d’établissement doit en « informer immédiatement l’autorité compétente […] pour que soit prise une décision d’affectation conforme à la décision judiciaire ». S’agissant des changements d’affectation entre centres de semi-liberté, « il est préconisé de les réaliser sur la base d’une ordonnance modificative du juge d’application des peines compétent, dans les cas où ce dernier a indiqué dans sa décision initiale le lieu d’écrou du semi-libre ». Toutefois, le code pénitentiaire permet de les instruire suivant la procédure habituelle des demandes de changement d’affectation. Dans ce cas, l’avis du JAP est « déterminant » et l’établissement choisi devra être « compatible avec les assignations auxquelles est soumis le condamné ».
Articles D.211-252 et D.211-26 du code pénitentiaire ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée)1.

« À Uzerche, 350 personnes détenues transférées après un mouvement collectif
C’est du jamais vu. Plus de la moitié des détenus du centre de détention d’Uzerche, 560 en ce moment, sont envoyés dans d’autres prisons. La conséquence de l’importante mutinerie menée ce dimanche par une quarantaine de détenus qui avaient refusé de regagner leur cellule pour protester contre l’arrêt des parloirs en raison de la crise du coronavirus. Ils ont saccagé de nombreuses cellules, certaines ont été incendiées. 250 d’entre elles sont aujourd’hui inutilisables en l’état. Dès la nuit de dimanche à lundi, juste après la fin de la mutinerie, peu avant minuit, 80 détenus ont donc été transférés vers des établissements pénitentiaires de la région Nouvelle-Aquitaine. Et dans les heures qui viennent, 270 autres partiront eux vers des établissements de toute la France.


Philippe Graziani, « 350 détenus d’Uzerche transférés après la mutinerie de ce dimanche », France-Bleu Limousin, 23 mars 2020.
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Qu’est-ce qu’un « transfert disciplinaire » ?
Le transfert ne figure pas sur la liste des sanctions qui peuvent être prononcées contre les personnes détenues en vertu des dispositions du code pénitentiaire. Mais il est fréquemment utilisé en réponse à un manquement à la discipline, ou dans le but allégué d’assurer l’ordre ou la sécurité dans un établissement. De tels transferts, généralement vécus par les personnes concernées comme une mesure disciplinaire, ont ainsi pu être prononcés après que la personne détenue a proféré des menaces contre un agent de l’administration pénitentiaire et sa famille (CAA Paris, 2 mai 2018, no 17PA00614), qu’elle a incité ses codétenus à participer à un « mouvement collectif de protestation et de violences » (TA Rennes, 19 mai 2020, no 2001818), du fait de « son comportement parfois violent et [de] la découverte d’objets prohibés tendant à démontrer son implication active dans des trafics » (CAA Paris, 27 avr. 2017, no 16PA00179), en raison d’un soupçon de préparatifs d’évasion (CE, 21 nov. 2018, no 412741), suite à « une nette dégradation du comportement de l’intéressée » ayant conduit au prononcé de deux sanctions disciplinaires au cours de l’année écoulée (TA Paris, 24 juil. 2020, no 1906122/6) ou encore « consécutivement à l’engagement de trente-sept procédures disciplinaires à son encontre depuis son incarcération » (TA Paris, 20 sept. 2022, no 2219418).
Lorsque le comportement de la personne détenue est à l’origine de la demande, le directeur doit apporter « un soin particulier à la rédaction de la rubrique relative à la conduite et aux incidents en détention »1 (en joignant notamment les comptes rendus d’incidents et les observations contenues dans Genesis) afin de permettre à l’autorité compétente de « mieux apprécier l’opportunité d’un changement d’affectation ». Quand un transfert pour mesure d’ordre est décidé, il n’est en général pas tenu compte de la situation personnelle de la personne concernée sur le plan des relations avec l’extérieur, de l’emploi, de la formation ou de la préparation à la sortie. Les règles de procédure applicables à tout transfèrement administratif et, le cas échéant, aux changements d’affectation devraient en principe être appliquées, mais c’est rarement le cas. Concrètement, la personne détenue prévenue ou condamnée est souvent transférée sans préavis sur décision du directeur interrégional ou du ministre et ne se voit pas notifier cette décision à son arrivée dans l’établissement.
Circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée)1.

« Une grande violence symbolique
À ces sanctions disciplinaires et pénales peuvent, dans certains cas, s’ajouter des « mesures d’ordre intérieur », à commencer par les transferts. « Quand des actes de violence graves sont perpétrés, très clairement, on transfère quasi systématiquement », reconnaît Valérie Hazet, cheffe du service des métiers à la direction de l’administration pénitentiaire. Le directeur d’un centre de détention explique : « Cela permet d’envoyer un signal aux autres détenus en disant “ce n’est pas admissible”, d’aplanir la situation vis-à-vis des personnels lorsque c’est un agent qui a été visé, mais aussi de garantir que le détenu soit dans de meilleures conditions que s’il était hébergé au contact du codétenu ou du surveillant qu’il a agressé », en lui évitant d’éventuelles représailles et brimades.
Les transferts ne sont cependant pas réservés aux cas de violences graves, et sont aussi utilisés pour « gérer les ingérables », ceux qui cumulent les incidents, que ce soient des insultes, outrages, refus de réintégrer ou dégradations de cellule souvent par incendies – plus rarement en les maculant d’excréments. « Ces transferts, c’est aussi une soupape, explique Julien Dumas, de la CGT-Insertion Probation. Quand la détention n’arrive plus à gérer, c’est-à-dire quand les sanctions n’ont pas d’effet, quand la mise à l’isolement n’a pas d’effet, la seule solution qu’a pour l’instant l’administration, c’est le transfert. Ce n’est pas une solution miracle, parce que ça a aussi des conséquences, ça met à bas les potentiels projets, mais en même temps… » Un autre Cpip [conseiller pénitentiaire d’insertion et de probation] abonde : « Par moments, l’administration ne peut que constater l’épuisement de tous les personnels et de toutes les solutions qui ont été tentées sur place et dire : on va déplacer le problème en espérant peut-être qu’il y ait une accroche, quelque chose qui fera que ça se passera un petit peu mieux dans l’établissement suivant. » […]
Cette logique de transfert est aussi symboliquement d’une grande violence pour les personnes concernées, qui ont bien souvent eu des parcours de vie cabossés. « Une réalité m’avait choquée quand je travaillais au centre de jeunes détenus [ex-quartier mineurs de Fleury-Mérogis] : les jeunes qu’on recevait avaient été renvoyés de l’école, des familles d’accueil, des foyers… ils avaient donc passé toute leur vie à être renvoyés, raconte Cyrille Canetti, psychiatre à la consultation externe du service médico-psychologique régional de La Santé. Ils arrivaient au centre de jeunes détenus, ils reproduisaient le comportement qu’ils avaient à l’extérieur, et la prison les transférait. C’est-à-dire que même la prison – dont le rôle est, en principe, de garder les gens – était un endroit duquel on pouvait se faire exclure. »


Laure Anelli, « Peines nosocomiales : quand l’enfermement n’en finit pas », Dedans Dehors, OIP-SF, no 116, octobre 2022 p. 19-20.
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Qu’appelle-t-on « rotation de sécurité » ?
Les personnes détenues jugées particulièrement difficiles ou dangereuses, ou présentant selon l’administration des risques d’évasion, peuvent être soumises à des transferts répétés que l’on désigne sous le terme de rotations de sécurité. Bien que la note ministérielle qui prévoyait la possibilité de telles rotations ait été annulée par le Conseil d’État au motif que le ministre de la Justice était incompétent pour établir un tel régime de sécurité (CE, 29 fév. 2008, OIP-SF, no 308145), l’administration dispose néanmoins de la faculté de soumettre les personnes détenues à des changements d’affectation répétés pour des motifs de sécurité.
Pour le Comité de prévention de la torture du Conseil de l’Europe (CPT), « l’effet des transfèrements successifs sur le détenu pourrait, dans certaines circonstances, constituer un traitement inhumain ou dégradant »1. La France a d’ailleurs été condamnée par la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) pour de tels traitements, au motif qu’elle avait soumis pendant plusieurs années une personne détenue à des rotations de sécurité accompagnées de placements prolongés à l’isolement et de fouilles intégrales répétées (CEDH, 9 juil. 2009, Khider c. France, no 39364/05). Dans une autre affaire, la Cour a cependant estimé que des motifs de sécurité permettaient de justifier l’application au requérant d’un régime de rotation de sécurité (CEDH, 20 janv. 2011, Payet c. France, no 19606/08).
Article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme du 4 novembre 1950 ; CPT, rapport relatif à la visite en France du 27 septembre au 9 octobre 2006 (publié le 10 décembre 2007)1.

« La politique de la « patate chaude »
Ces transferts se succèdent parfois à une fréquence qui défie l’entendement : Djamel a ainsi été transféré plus de 90 fois en 22 ans, et jusqu’à 10 fois en une seule année. « On fait des rotations de gestion avec ces détenus-là, explique le cadre pénitentiaire. On est conduit à passer des contrats avec des établissements : “Voilà, cette personne, on sait qu’elle est pénible, mais vous la gardez 2 mois et ensuite on la transfère.” On demande aux personnels de faire des efforts, de mettre en place une prise en charge individualisée avec tel ou tel détenu, avec la promesse que ça prendra fin à une date déterminée. »
Mais cette politique de la « patate chaude » que l’on se refile d’établissement en établissement, pour reprendre l’expression utilisée par un directeur, n’est pas sans produire des effets délétères chez les personnes concernées – et alimente même souvent la dynamique dans laquelle elles s’enfoncent. « Ces transferts non demandés éloignent progressivement les personnes de leurs proches, explique un conseiller pénitentiaire d’insertion et de probation (Cpip). Et puis lorsqu’ils arrivent dans un nouvel établissement, le temps qu’on observe un peu leur comportement, on ne leur accorde pas grand-chose pendant un bon moment – pas de classement au travail, pas d’accès au sport, etc. –, ce qui alimente beaucoup la frustration, la colère… Ce sont souvent des gens qui présentent des troubles du comportement assez marqués, voire des pathologies psychiatriques, avec des gestes impulsifs parfois violents. Donc ça explose, et les gens repartent. » En outre, ces transferts successifs empêchent tant le repérage que le suivi de pathologies psychiatriques parfois sous-jacentes, tout en les aggravant : « Pour les personnes qui souffrent de troubles psychotiques, ces transfèrements constituent autant de ruptures qui les déstabilisent encore plus », regrette Christine Dominique Bataillard, psychiatre à la maison d’arrêt d’Avignon-Le Pontet et à la maison centrale d’Arles.


Laure Anelli, « Peines nosocomiales : quand l’enfermement n’en finit pas », Dedans Dehors, OIP-SF, no 116, octobre 2022 p. 19-20.
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Qu’appelle-t-on « transferts de désencombrement » ?
Les « opérations permettant de réguler le taux d’occupation dans les maisons d’arrêt »1, anciennement appelées transferts de désencombrement, sont destinées à « remédier aux inconvénients liés à la surpopulation » et à « offrir aux personnes détenues des conditions d’accueil plus favorables ». Elles peuvent concerner aussi bien des personnes condamnées que prévenues (plus rarement) et se traduisent par des transfert individuels ou collectifs vers d’autres établissements, « autant que possible » sur la base du « volontariat ». « En principe », l’administration doit éviter de transférer les personnes détenues qui reçoivent des visites fréquentes, dont la scolarité est en cours ou qui participent à un stage de formation professionnelle, qui ont « élaboré un projet sérieux d’aménagement de peine » avec le service pénitentiaire d’insertion et de probation (Spip), ou qui ont un « comportement inadapté ». Elle doit aussi éviter le transfert des personnes détenues de nationalité étrangère faisant l’objet d’une mesure d’expulsion du territoire auxquelles il reste à subir une peine inférieure à 6 mois (v. q. 722). La circulaire de décembre 2020 rappelle par ailleurs que, « dans un contexte de surpopulation chronique de certaines maisons d’arrêt et quartiers maison d’arrêt »2, l’orientation en établissement pour peine (v. q. 35) peut avoir lieu pour les personnes dont le reliquat de peine est inférieur à 6 mois, « si cela permet de maintenir l’équilibre des établissements […] et que cela met la personne détenue en mesure de préparer plus favorablement sa sortie »1,2. La loi du 22 décembre 2021 a en outre rendu possible l’affectation « à titre exceptionnel »3 de personnes prévenues en établissements pour peine, dans le même objectif affiché de lutte contre la surpopulation (v. q. 31).
S’ils concernent des personnes condamnées, les transferts de désencombrement doivent théoriquement être guidés par un « souci d’individualisation »1 et chaque décision de transfert est censée être motivée, sauf « cas de force majeure » (par exemple, évacuation d’un établissement suite à une inondation). Sauf « urgence caractérisée par des éléments circonstanciés ou circonstances exceptionnelles », la liste des personnes condamnées concernées doit être soumise pour avis au juge de l’application des peines ou au procureur de la République. Pour les personnes prévenues, l’avis du magistrat en charge du dossier est indispensable en toutes circonstances. Le dossier d’orientation qui doit être constitué par le chef d’établissement est simplifié et la procédure allégée en raison de l’urgence qui entoure souvent ce type de transferts. En pratique, ces derniers sont fréquemment mis en œuvre quand l’établissement est sous forte tension (incident majeur, très fort taux d’occupation, etc.). Ils sont donc décidés rapidement par l’administration qui peut alors faire peu de cas de la situation personnelle des personnes détenues concernées.
Article L.211-23 du code pénitentiaire ; article 717-1-1 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée)1 ; circulaire JUSK1340024C du 24 mai 2013 relative au régime de détention des mineurs ; note DAP du 11 décembre 2020 relative au désencombrement des maisons d’arrêt et à l’orientation des publics condamnés, dans les établissements en situation de surpopulation2.

« Prison et Jeux olympiques 2024 : « Cette fois, il faut vraiment faire de la place »
« L’idée est de faciliter les transferts des maisons d’arrêt surpeuplées vers les centres de détention, en mobilisant les autres régions, confirme un cadre de l’administration pénitentiaire. Mais cela n’est pas très nouveau : cette politique d’optimisation, il y a longtemps qu’on la pratique. Et la surpopulation est telle qu’aujourd’hui, il reste très peu de marge de manœuvre. » En 3 ans, le taux d’occupation moyen des centres et quartiers centre de détention est en effet passé de 90 % à près de 98 %. Au-delà des transferts de désencombrement classiques, tous les échelons de l’administration pénitentiaire sont incités depuis 2020 à faire de l’orientation des personnes condamnées un « outil efficient de régulation des effectifs ». Il s’agit de l’accélérer et de la systématiser, non plus seulement pour les personnes ayant un reliquat de peine d’au moins 2 ans, mais aussi quand ce reliquat est inférieur à 6 mois. Depuis 2022, même les personnes prévenues peuvent être incarcérées en établissement pour peine, « à titre exceptionnel », « lorsque cet établissement offre des conditions de détention plus satisfaisantes eu égard à la capacité d’accueil de la maison d’arrêt ».
« Les transferts ont nettement augmenté depuis environ un an, en provenance des maisons d’arrêt voisines pour l’essentiel. Dès qu’une place se libère, on en a un dans la semaine », constate Pierre-Yves Lapresle, conseiller pénitentiaire d’insertion et de probation (Cpip) au centre de détention de Bédenac et représentant de la CGT Insertion-Probation. « On nous en envoie toutes les semaines », témoigne lui aussi Monsieur D., directeur d’un autre centre de détention. « Cela fait longtemps qu’on nous dit que désencombrer est une priorité, mais en ce moment, c’est vraiment particulier, souligne pour sa part une Cpip travaillant dans une maison d’arrêt d’Île-de-France. Énormément de dossiers d’orientation et de transfert sont ouverts, des procédures dérogatoires sont activées, on sent que cette fois, il faut vraiment faire de la place. Certains détenus sont même transférés hors de la région alors qu’ils attendent encore leur passage au CNE [centre national d’évaluation] », censé déterminer vers quel établissement ils vont être orientés.


Johann Bihr, « Quand la “gestion des stocks” tient lieu de politique carcérale », Dedans Dehors, OIP-SF, no 123, juillet 2024, p. 23.
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Quelle est la procédure applicable aux changements d’affectation et aux transferts administratifs ?
Que la demande de changement d’affectation émane de la personne détenue (demande écrite) ou du chef d’établissement, ce dernier doit constituer un dossier qui comprend « les éléments permettant d’établir la motivation de la demande »1. Ce dossier, qui contient les données favorables ou défavorables au changement d’affectation et les renseignements relatifs à la conduite de la personne concernée et aux incidents en détention, est adressé à l’autorité compétente pour qu’elle se prononce (ministre de la Justice ou directeur interrégional des services pénitentiaires – v. q. 49). Sont intégrées à ce dossier la plupart des informations contenues dans le dossier d’orientation, ainsi que d’autres relatives à la période de détention écoulée entre-temps : profil pénal, activités scolaires, de travail ou socioculturelles suivies, permis de visite, régularité des parloirs et des contacts téléphoniques, « conditions de prise en charge sanitaire » sur les plans physique et psychique, comportement en détention, éléments d’information du service pénitentiaire d’insertion et de probation (Spip), etc. Le ministre de la Justice, le directeur interrégional ou le chef d’établissement peuvent également « procéder ou faire procéder […] à toute enquête sur la situation familiale et sociale »2 de l’intéressée. Le transfert des personnes prévenues ne peut intervenir qu’après information du magistrat saisi du dossier de l’instruction judiciaire et qu’à défaut d’opposition de celui-ci dans un délai de 8 jours à compter de la réception de cette information. Pour les personnes condamnées, la décision de changement d’affectation est prise « après avis »3 du juge de l’application des peines (JAP) et du procureur de la République du lieu de détention. En cas d’urgence, cet avis peut néanmoins être sollicité « a posteriori »1. L’absence de recueil de ces avis entraîne l’illégalité de la décision de changement d’affectation (TA Lyon, 2 juin 2020, no 1902347).
Dans certains cas, la décision de changement d’affection doit être motivée par écrit en fait et en droit et être précédée d’un débat contradictoire avec la personne détenue (v. q. suiv.). Lorsque la décision incombe au directeur interrégional, elle donne lieu soit à la délivrance d’un ordre de transfèrement de la personne condamnée à destination d’un établissement de sa circonscription, soit au maintien de l’intéressée à l’établissement où elle se trouve, soit à un dessaisissement au profit du ministre de la Justice lorsqu’une affectation en maison centrale ou en quartier maison centrale paraît devoir être ordonnée. Lorsque la décision relève du ministre, elle donne lieu soit à l’envoi de la personne au centre national d’évaluation (CNE – v. q. 37), soit à la délivrance d’un ordre de transfèrement à destination d’un autre établissement, soit au maintien de l’intéressée à l’établissement où elle se trouve, soit à sa mise à la disposition d’un directeur interrégional. La décision doit être notifiée à la personne détenue. En pratique, ce n’est pas toujours le cas, mais la décision de changement d’affectation est un document communicable à la personne détenue, qui peut en faire la demande à tout moment au chef d’établissement (Cada, 29 sept. 2006, avis no 20063950-CB – v. q. 802). En l’absence de réponse pendant plus de 2 mois, la demande de changement d’affectation formulée par l’intéressée doit être regardée comme rejetée implicitement – ce qui a été formellement précisé par un décret de 2014 (v. q. 794). Si ce rejet devait être motivé, le demandeur peut solliciter la communication des motifs auprès de l’autorité compétente (v. q. 795).
Articles D.211-142, D.211-283 à D.211-30, D.215-12 et D.215-13 du code pénitentiaire ; article 717-1-1 du code de procédure pénale ; décret no 2014-1279 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application du principe « silence vaut acceptation » ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée)1.
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Dans quels cas la décision de changement d’affectation doit-elle être motivée par écrit et précédée d’un débat contradictoire ?
La loi prévoit que toute décision individuelle défavorable prise par l’administration doit en principe être motivée en fait et en droit (v. q. 795). Exception faite des cas où il est statué sur une demande, elle doit faire l’objet d’une procédure contradictoire préalable, permettant à la personne concernée de prendre connaissance des éléments du dossier sur lequel l’administration se fonde pour prendre la décision à venir et de présenter ses observations à l’écrit ou à l’oral (v. q. 796). Ce principe général donne lieu à une application complexe en matière de changement d’affectation. Logiquement, l’obligation de motivation et de débat contradictoire n’est pas applicable aux décisions de refus prises par l’administration en réponse à une demande de transfert formulée par une personne détenue (v. q. préc.). De façon beaucoup plus contestable, cette obligation n’est pas non plus applicable lorsque le changement d’affectation est décidé spontanément par l’administration, sur proposition du chef d’établissement, entre deux établissements de même nature. Par exemple, les décisions de transfert entre deux centres de détention (CE, 13 nov. 2013, no 355742) ou deux maisons centrales ou quartiers maison centrale (CE, 21 nov. 2018, no 412741) ne sont pas soumises à l’obligation de motivation et de débat contradictoire préalable, même lorsqu’elles mettent en cause un droit fondamental de la personne détenue ou lorsqu’elles entraînent une aggravation de ses conditions de détention. Seule la décision de changement d’affectation d’un établissement pour peine vers une maison d’arrêt doit, « eu égard à sa nature et à l’importance de ses effets sur la situation des détenus », être motivée en fait et en droit et être précédée d’un débat contradictoire (CE, 14 déc. 2007, no 290730). Encore faut-il préciser que l’obligation de motivation est écartée en cas d’« urgence absolue »1, c’est-à-dire lorsque les circonstances imposent que la décision soit prise dans de très brefs délais.
Par ailleurs, l’administration peut se soustraire à l’obligation d’une procédure contradictoire préalable en cas d’« urgence »2, de « circonstances exceptionnelles » ou de risque de trouble à l’« ordre public ». Le juge administratif a par exemple considéré qu’il ne peut être reproché à l’administration de ne pas avoir organisé de débat contradictoire avant le transfert d’une personne détenue, dès lors que cette décision visait à « prévenir le risque d’une rencontre et d’une confrontation entre [une personne détenue] et l’agent pénitentiaire qu’il avait agressé auparavant » (CAA Nantes, 14 fév. 2025, no 24NT01293). En revanche, est entachée d’illégalité la décision de transfert prise sans débat contradictoire lorsque l’administration ne peut se prévaloir de l’un de ces motifs (TA Grenoble, 22 juil. 2024, no 2108744).
Articles L.121-1, L.121-22, L.211-2, L.211-5 et L.211-61 du code des relations entre le public et l’administration ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée).
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Comment s’organise la procédure contradictoire préalable ?
Lorsqu’un chef d’établissement envisage de demander le changement d’affectation d’une personne détenue dans un cas où la procédure contradictoire doit être suivie, il prend attache avec l’autorité compétente. Si cette dernière envisage de donner une suite favorable à la demande de transfert du chef d’établissement, celui-ci doit informer l’intéressée, via un formulaire, sur les motifs de la décision envisagée – l’information ne portant « pas nécessairement »1 sur le lieu de la nouvelle affectation proposée, mais seulement sur le principe d’un départ de l’établissement. Si elle le demande, la personne détenue doit recevoir communication « des éléments fondant la décision envisagée » (rapport d’incident, etc.). À l’issue d’un délai « souhaitable » d’une durée « d’au moins 5 jours », elle est invitée à présenter ses observations écrites ou orales, éventuellement avec l’assistance d’un avocat (qui ne peut être rémunéré au titre de l’aide juridictionnelle). Les observations de la personne détenue sont ensuite transmises à l’autorité compétente avec les pièces de la procédure et le dossier de changement d’affectation.
Articles L.122-1 et L.122-2 du code des relations entre le public et l’administration ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée)1.
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Peut-on exercer un recours pour excès de pouvoir contre un transfert administratif ou contre un refus de transfert opposé par l’administration ?
Le recours pour excès de pouvoir est le recours par lequel on sollicite l’annulation d’une décision administrative (v. q. 806). Surtout lorsqu’il est imposé, le changement d’affectation et le transfert subséquent d’une personne détenue peuvent avoir de lourdes conséquences en éloignant l’intéressée de ses attaches personnelles et familiales, en interrompant une activité professionnelle, une formation ou la préparation d’un projet de sortie, en modifiant ses conditions de détention et plus largement de vie. De même, un refus de changement d’affectation peut être très préjudiciable à la personne détenue, en la maintenant par exemple éloignée de sa famille. Elle peut donc souhaiter la contester devant le tribunal administratif. Cependant, un grand nombre de décisions prises en la matière par l’administration sont considérées comme des mesures d’ordre intérieur non susceptibles de recours (v. q. 808), au motif très critiquable qu’elles n’auraient que peu d’impact sur la situation des personnes détenues. La jurisprudence identifie ainsi différentes catégories de décisions et distingue parmi elles celles qui peuvent être contestées et celles qui, sauf exceptions, ne le peuvent pas. Seules les décisions de changement d’affectation d’un établissement pour peine (centre de détention ou maison centrale) à une maison d’arrêt peuvent toujours faire l’objet d’un recours (CE, 14 déc. 2007, no 290730), sauf s’il s’agit d’une affectation temporaire (transit), dans l’attente d’un transfert vers une autre prison (CE, 13 nov. 2013, no 355742).
À l’inverse, sont a priori regardées comme des mesures d’ordre intérieur insusceptibles de recours les décisions de changement d’affectation d’une maison d’arrêt à un établissement pour peines (CE, 14 déc. 2007, précité), les décisions de changement d’affectation entre deux établissements de même nature (entre deux maisons d’arrêt ou entre deux établissements pour peine), sauf si ce changement s’accompagne « d’une modification du régime de détention entraînant une aggravation des conditions de détention » (CE, 13 nov. 2013, no 355742), ainsi que les décisions rejetant la demande de changement d’affectation formulée par une personne détenue (CE, 13 nov. 2013, no 338720). Par exception, il est tout de même possible de demander l’annulation de telles décisions si elles mettent « en cause des libertés et des droits fondamentaux des détenus », c’est-à-dire si elles portent « à ces droits et libertés une atteinte qui excède les contraintes inhérentes à leur détention » (CE, 13 nov. 2013, no 338720). Pour que le recours dirigé contre des décisions habituellement qualifiées de mesures d’ordre intérieur soit recevable, c’est-à-dire pour que le juge accepte de l’examiner dans son intégralité, il faut donc que la personne détenue démontre que le transfert attaqué porte une telle atteinte à ses droits et libertés fondamentaux (v. q. suiv.).
	Décision
	Possibilité de recours

	Changement d’affectation d’un établissement pour peine à une maison d’arrêt
	Oui (CE, 14 déc. 2007, no 290730).
Exception : s’il s’agit d’un transit (CE, 13 nov. 2013, no 355742).

	Changement d’affectation d’une maison d’arrêt à un établissement pour peine
	Non (CE, 14 déc. 2007, no 290730).
Exception : si le changement d’affectation met en cause des libertés et des droits fondamentaux de la personne détenue.

	Changement d’affectation entre établissements de même nature
	Non (CE, 14 déc. 2007, no 290730). Relevant de la catégorie des établissements pour peine, les maisons centrales et centres de détention sont considérés comme des établissements de même nature. Le transfert de l’un vers l’autre constitue donc une mesure d’ordre intérieur non susceptible de recours (CE, 3 juin 2009, no 310100).
Exception : lorsque le changement d’affectation s’accompagne en pratique « d’une modification du régime de détention entraînant une aggravation des conditions de détention » ou si la mesure met en cause des libertés et des droits fondamentaux de la personne détenue (CE, 13 nov. 2013, no 355742).

	Transit entre tous types d’établissements
	Non (CE, 13 nov. 2013, no 355742).
Exception : si la mesure met en cause des libertés et des droits fondamentaux de la personne détenue.

	Décision rejetant une demande de changement d’affectation formée par une personne détenue
	Non (CE, 13 nov. 2013, no 338720).
Exception : si le refus de changement d’affectation met en cause des libertés et des droits fondamentaux de la personne détenue.
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Comment s’apprécie en pratique la recevabilité des recours en excès de pouvoir contre des décisions de transfert ou de refus de transfert administratif ?
En pratique, nombreux sont les recours formés qui sont rejetés au stade de la recevabilité, sans examen au fond, au motif que les décisions attaquées ne mettent pas en cause les droits et libertés fondamentaux des personnes détenues (v. q. préc.). Une telle situation s’explique d’abord par le périmètre relativement limité des droits fondamentaux susceptibles d’être mis en cause par la décision de transfert ou par le refus de transfert. Outre le droit à une vie familiale fréquemment invoqué, d’autres droits fondamentaux peuvent être ici mobilisés dans le cadre d’un recours (v. q. 821) : le droit à la dignité (CE, 22 déc. 2012, OIP-SF, no 364584), le « droit de recevoir les traitements et les soins appropriés à son état de santé » (CE, 8 avr. 2020, OIP-SF, no 439827), le « droit de tout détenu de voir sa [demande de transfert] traitée dans le respect des règles de compétence et de procédure fixées par le code de procédure pénale » (CE, 30 juil. 2015, no 392100), etc. Mais l’objectif de réinsertion sociale des personnes détenues (CE, 19 janv. 2005, no 276562), le droit à la formation (TA Toulon, 28 sept. 2012, no 1202515) ou la possibilité d’exercer une activité rémunérée (TA Toulouse, 28 août 2015, no 1503972), qui peuvent être mis à mal par la décision de transfert, ne sont pas regardés par la jurisprudence comme des libertés fondamentales.
Par ailleurs, le juge administratif adopte une approche souvent restrictive de la notion de mise en cause d’une liberté ou d’un droit fondamental. Si, par exemple, la personne détenue dispose du droit fondamental de communiquer librement avec son avocat, il a été jugé que « la seule circonstance que le requérant se trouve affecté dans un établissement situé à plusieurs centaines de kilomètres du lieu où est établi le cabinet de son conseil, avec qui, au demeurant, il peut toujours communiquer et correspondre, ne suffit pas à établir que la décision attaquée affecterait ses relations avec son avocat dans une mesure affectant ses droits fondamentaux » (CAA Paris, 28 sept. 2017, no 16PA03671). De même, le juge a une conception rigoureuse des hypothèses susceptibles de faire naître une atteinte au droit à la vie familiale qui « excède les contraintes inhérentes à leur détention ». Pour ce dernier, « la séparation et l’éloignement du détenu de sa famille constituent des conséquences inévitables » de la détention (CE, 21 juil. 2020, no 441880). Ce n’est donc que « dans certaines circonstances spécifiques » que « le fait de détenir une personne dans une prison éloignée de sa famille au point que toute visite se révèle en réalité très difficile, voire impossible, peut […] constituer une ingérence dans la vie familiale du détenu » (ibid. ; v. aussi CAA Nantes, 14 fév. 2025, no 24NT01293 ; TA Caen, 7 mars 2025, no 2500572). Tel est par exemple le cas lorsque la personne, dont la santé psychique très fragile exige le soutien de ses proches, est transférée à plusieurs centaines de kilomètres de ces derniers dans un établissement ne disposant pas d’unité de vie familiale (TA Nantes, 16 avr. 2019, no 1903343). Mais à l’inverse, il a pu être jugé que le refus de rapprochement familial opposé à une personne se plaignant d’être incarcérée à plus de 1 000 km de sa famille qui réside en Espagne, « et notamment de sa mère âgée de 65 ans qui ne peut lui rendre visite en raison de son état de santé » ne met pas en cause sa vie familiale, dès lors que sa compagne vient périodiquement lui rendre visite (CAA Paris, 29 mars 2018, no 17PA00392).
En 2019, le Conseil d’État s’est cependant opposé à une approche trop restrictive des conditions familiales permettant un examen du recours. Celui-ci devait se prononcer sur une ordonnance par laquelle le juge des référés du tribunal administratif de Rennes avait conclu à l’irrecevabilité du recours formé par une personne se plaignant d’avoir été transférée à « plus d’une centaine de kilomètres du lieu de résidence de sa conjointe et de leur fille mineure », et expliquant que ces dernières « ne pouvaient effectuer les trajets à une fréquence suffisante » compte tenu des « faibles ressources de sa conjointe » (TA Rennes, 4 fév. 2019, no 1900256). Le Conseil d’État a censuré l’ordonnance au motif que, en estimant « que la décision litigieuse ne mettait pas en cause les droits fondamentaux de [l’intéressée] et de sa fille et qu’elle n’était pas susceptible de recours pour excès de pouvoir, le juge des référés […] a méconnu les critères définissant les mesures insusceptibles de recours » (CE, 24 juil. 2019, no 428681).
Enfin, il convient de souligner que si la reconnaissance d’une atteinte à une liberté ou un droit fondamental permet à la personne détenue d’obtenir un examen de son recours, elle ne préjuge pas de l’illégalité et donc de l’annulation de la décision attaquée. Saisi par une personne détenue transférée d’une maison centrale à une autre distante de 700 km, le Conseil d’État a par exemple admis la recevabilité du recours en relevant que le transfert « a eu pour effet d’accroître significativement son éloignement du domicile de son épouse et de leur fils, situé près d’Ajaccio, et donc de compliquer leurs visites dans des conditions rendant plus difficile l’exercice de son droit au respect de sa vie familiale, compte tenu notamment des faibles ressources de son épouse, allocataire du revenu de solidarité active et en charge de trois enfants mineurs ». Mais il a ensuite rejeté le recours, estimant que « si la décision litigieuse est de nature à rendre plus difficiles les visites de la famille » du requérant, le transfert de l’intéressée a été motivé « par la suspicion de préparatifs d’une évasion ». Alors que ce transfert « n’a pas pour effet de rendre impossibles les visites de sa famille », l’atteinte portée à la vie familiale n’a donc pas été jugée disproportionnée et le changement d’affectation n’a pas été annulé (CE, 21 nov. 2018, no 412741).
« Transfert pour des raisons de sécurité : les exigences posées par le Conseil d’État
6. Pour se prononcer sur une requête assortie d’allégations sérieuses, dirigée contre une décision d’affectation et de transfèrement justifiée par un motif d’ordre public, le juge de l’excès de pouvoir doit être en mesure d’apprécier, à partir d’éléments précis, le bien-fondé du motif retenu par l’administration. Il appartient en conséquence à celle-ci de verser au dossier, dans le respect des exigences liées à la sécurité publique, les renseignements nécessaires pour que le juge statue en pleine connaissance de cause. Le cas échéant, il revient au juge, avant de se prononcer sur une telle requête, d’ordonner la production des éléments qui peuvent être versés au dossier dans le respect des exigences liées à la sécurité publique.
7. Il ressort des pièces du dossier soumis au tribunal administratif qu’en réponse aux arguments de M. B. faisant valoir que la décision d’affectation et de transfèrement à Réau, compte tenu notamment de l’éloignement de ce centre pénitentiaire par rapport à son domicile familial et du régime de visites restrictif qui y est appliqué, portait une atteinte excessive à son droit au respect de sa vie privée et familiale, le garde des Sceaux, ministre de la Justice, s’est borné en défense à faire valoir que le motif d’ordre public retenu par l’administration était corroboré par « l’existence de plusieurs informations concordantes, attestant de l’existence de préparatifs d’évasion par le requérant » en indiquant que l’administration pénitentiaire, en raison de l’ouverture d’une enquête pénale sur ces faits, ne pouvait communiquer la teneur de ces informations. Il résulte de ce qui a été dit au point précédent qu’en se fondant sur ces seules déclarations très générales et dépourvues de toute précision ainsi que sur le profil pénal du requérant pour écarter le moyen tiré de l’erreur manifeste d’appréciation qu’aurait commise l’administration en prenant la décision litigieuse, le tribunal a méconnu son office.


CE, 21 nov. 2018, no 412741 (extrait).
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Peut-on solliciter la suspension de la mesure de transfert ou de refus de transfert dans le cadre d’un référé-suspension ?
En complément du dépôt d’un recours pour excès de pouvoir, la personne détenue peut également saisir le tribunal administratif d’une requête en référé-suspension afin de solliciter la suspension de la décision de transfert ou du refus de transfert (v. q. 818). Deux conditions doivent être remplies pour que cette suspension puisse être prononcée. L’intéressée doit démontrer qu’il existe un doute quant à la légalité de la décision attaquée. Elle doit donc critiquer la légalité de cette décision, en reprenant – et éventuellement en complétant – les arguments avancés dans le cadre du recours pour excès de pouvoir. La personne détenue doit par ailleurs prouver l’existence d’une situation d’urgence. Cette seconde condition est remplie lorsque la décision attaquée porte atteinte de manière suffisamment grave et immédiate à la situation du requérant (v. q. 819).
Ainsi, le transfert d’un établissement qui disposait d’unités de vie familiale (UVF) permettant au requérant de recevoir sa femme et sa fille de 5 ans vers une prison dépourvue d’UVF, et la distance qui sépare désormais l’intéressé de sa famille alors que son épouse ne dispose pas de moyens de locomotion ont pu être regardés comme faisant naître une situation d’urgence (TA Lille, 13 oct. 2015, no 1507694). De même, la détérioration de la « prise en charge médicale et paramédicale » constatée à la suite du changement d’affectation du requérant, au motif notamment que les soins dont il a besoin « ne peuvent lui être fournis dans leur totalité » dans le nouvel établissement, est constitutive d’une situation d’urgence (TA Paris, 31 déc. 2014, no 1424369/9). Tel est encore le cas d’un transfert qui éloigne une personne à la santé psychique très fragile de ses proches, et notamment de sa compagne qui ne dispose pas d’un véhicule et qui se trouve « en situation financière précaire » (TA Nantes, 16 avr. 2019, no 1903343). Pour se prononcer sur l’urgence, le juge des référés met cependant en balance le préjudice subi par la personne détenue avec les motifs d’ordre public poursuivis par la mesure de transfert ou le refus de transfert, et fait souvent prévaloir ces motifs sur l’atteinte portée à la situation de l’intéressée. Ainsi, l’urgence peut être écartée, en dépit de l’éloignement géographique qui sépare le requérant de sa famille, si l’administration rencontre une difficulté « pour trouver un établissement compatible avec le profil pénal et pénitentiaire de l’intéressé » (TA Pau, 21 août 2024, no 2402053).
Article L.521-1 du code de justice administrative.
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Peut-on agir en référé-liberté contre un transfert ou un refus de transfert administratif ?
Le référé-liberté est une procédure permettant d’obtenir très rapidement la protection des droits et libertés fondamentaux (v. q. 820). Pour obtenir du juge des référés le prononcé de mesures de sauvegarde, la personne détenue doit justifier d’une situation d’extrême urgence et d’une atteinte grave et manifestement illégale portée par l’administration à une liberté fondamentale (v. q. 821). La condition d’urgence, qui est interprétée beaucoup plus strictement qu’en référé-suspension, exige de démontrer que l’intervention du juge s’impose à très bref délai. Il a par exemple été jugé qu’une telle urgence faisait défaut dans le cas d’une femme transgenre en attente de transfert « dans un établissement adapté à son changement de sexe et à son profil pénal », l’intéressée étant placée à l’isolement et présentant, « par ailleurs, toujours les attributs anatomiques d’un homme » (CE, 9 déc. 2021, no 458871)
La condition d’atteinte grave et manifestement illégale à une liberté fondamentale est également très exigeante et n’a été, jusqu’à présent, que très rarement regardée comme satisfaite. Saisi par une personne détenue transférée de la maison d’arrêt de Nantes à celle de Brest à la suite d’une agression commise sur un surveillant de la prison nantaise, le juge des référés a estimé qu’en dépit de la distance qui séparait désormais l’intéressée de son avocat, le transfert ne portait pas dans les circonstances de l’espèce une atteinte grave et manifestement illégale à son « droit à un procès équitable » (CE, 21 juin 2020, no 441880). Par ailleurs, si le requérant se plaignait de ce que son déplacement à Brest le priverait de la possibilité de recevoir la visite de sa compagne domiciliée à Nantes, eu égard aux faibles revenus dont celle-ci disposait, « les éléments produits à l’instruction ne permett[aient] pas […] d’attester de la nature des relations entretenues par l’intéressé avec [sa compagne], ni que cette personne aurait effectivement cherché à lui rendre visite en détention ». La mesure de transfert n’a donc pas non plus porté une atteinte grave et manifestement illégale à « son droit au respect de sa vie privée et familiale » (ibid.). Dans une autre affaire, le juge des référés du Conseil d’État était saisi par une personne détenue, écrouée dans une maison d’arrêt, qui avait demandé en vain à être transférée dans un autre établissement en raison des mesures de rétorsion qu’elle estimait subir à la suite d’une plainte déposée contre les surveillants pour violences aggravées. La directrice de la maison d’arrêt l’avait informée que son transfert n’était pas envisagé puisque sa détention au quartier d’isolement ne posait pas de problème particulier. Rappelant que le chef d’établissement n’était pas compétent pour se prononcer sur la demande de transfert (v. q. 49), le juge des référés estimait qu’une atteinte grave et manifestement illégale a été portée au droit fondamental « de tout détenu de voir sa situation traitée dans le respect des règles de compétence et de procédure fixées par le code de procédure pénale » (CE, 30 juil. 2015, no 392100). Il enjoignait ainsi à la directrice d’adresser, dans un délai de 24 heures, la demande de changement d’affectation présentée par l’intéressée à la direction interrégionale des services pénitentiaires.
À l’inverse, il a été jugé que le fait que l’accord du procureur de la République donné au transfert du requérant « n’aurait pas été donné sous forme écrite, en méconnaissance des prescriptions de l’article [D.215 du code pénitentiaire] » et que l’intéressé « n’aurait pas été mis à même de faire valoir ses observations préalablement à l’intervention de cette décision » n’était pas « de nature à caractériser une atteinte grave et manifestement illégale à une liberté fondamentale » (CE, 21 juin 2020, no 441880). Si le juge des référés ne suspend pas le transfert, il peut en revanche prescrire des mesures visant à remédier à certaines conséquences néfastes de ce dernier, en enjoignant par exemple à l’administration de garantir dans le nouvel établissement à une personne détenue la continuité du suivi psychiatrique régulier dont elle bénéficiait avant son transfert (CE, 26 avr. 2019, no 429686).
Article L.521-2 du code de justice administrative.
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La responsabilité de l’administration peut-elle être engagée en cas de transfert ou de refus de transfert administratif ?
Sous certaines conditions, les personnes détenues et/ou leurs proches peuvent obtenir la réparation financière d’un préjudice subi et imputable à l’administration pénitentiaire (v. q. 837). Il est pour cela nécessaire que le préjudice soit réel, certain (même s’il peut être futur) et personnel (c’est-à-dire qu’il doit affecter la personne qui demande réparation). Par ailleurs, le préjudice doit être directement imputable à une faute de l’administration. Le rejet de la demande d’une personne détenue souhaitant être transférée dans un établissement lui permettant de bénéficier des soins que son état de santé requiert peut ainsi par exemple ouvrir droit à indemnisation (TA Amiens, 30 juin 2020, nos 1900844 et 1902086). La responsabilité de l’État peut aussi par exemple être engagée si les biens d’une personne détenue ont été perdus ou endommagés lors du transfert, « ce dommage [étant] imputable, en tenant compte des contraintes pesant sur le service public pénitentiaire, à une carence de l’administration dans la mise en œuvre des moyens nécessaires à la protection de ces biens » (CE, 11 juil. 2018, no 413621 ; TA Nîmes, 3 mars 2025, no 2302046). En particulier, le code pénitentiaire prévoit que, « lorsqu’une personne détenue est transférée, les objets lui appartenant sont déposés, contre reçu, entre les mains de l’agent de transfèrement, s’ils ne sont pas trop lourds ou volumineux ». Or, pour le juge administratif, il découle notamment de l’obligation de protéger les biens « qu’en cas de transfert, le reçu […] remis à l’agent de transfèrement ainsi que, le cas échéant, au responsable de l’expédition des objets doit, sauf urgence, être accompagné de l’inventaire précis de l’ensemble des objets personnels du détenu, dressé contradictoirement avec ce dernier » (CE, 11 juil. 2018, précité). En l’absence d’un tel inventaire, et si aucune considération d’urgence ne faisait obstacle à ce que soit remplie cette obligation, l’État commet donc une faute de nature à engager sa responsabilité. Par ailleurs, faute d’inventaire « dressé contradictoirement », le juge ne saurait reprocher à la personne détenue de ne pas démontrer avoir été en possession des biens dont elle déplore la perte alors qu’elle « produit devant lui des factures et des documents permettant d’étayer ses allégations » (CE, 19 juin 2020, no 427871). De même, la restitution tardive d’un bien (ordinateur, machine à écrire, etc.) retenu pour contrôle à l’arrivée de la personne détenue dans son nouvel établissement peut ouvrir droit à indemnisation (CAA Lyon, 12 juil. 2012, no 11LY00838).
Articles L.322-1 et R.332-39 du code pénitentiaire.

« Les pertes de paquetages au cours des transferts, une histoire récurrente
« Un matin, les surveillants ont ouvert très rapidement ma porte alors que je dormais. Ils étaient équipés comme les Éris, ils m’ont sauté dessus avec leur bouclier, en faisant usage de la force alors que je n’opposais aucune résistance. J’ai été conduit au rez-de-chaussée en caleçon. Là, j’ai été informé que j’étais transféré [dans une prison située à près de 800 km]. On m’a descendu un jogging, un tee-shirt et une paire de claquettes et on m’a mis dans un véhicule. Une fois arrivé, il manquait la majorité de mes affaires. Ça fait 10 mois que je vis comme un indigent, je ne peux même pas sortir en promenade parce qu’il fait froid et que je n’ai pas mes vêtements. Ils ont gardé mon diplôme du DAUE que j’ai passé en juin et dont j’ai besoin pour m’inscrire à l’université. La responsable d’enseignement m’a dit que sans l’original du diplôme, elle ne pourrait pas m’inscrire l’année prochaine. J’ai déjà loupé l’inscription cette année à cause de ce transfert… »
« Il m’a été volé la chaîne hi-fi ainsi qu’une console de jeux PlayStation et 7 jeux. Cet achat figurait sur le catalogue de mes cantines, dont je n’ai pas le détail car mon compte de cantine n’affiche qu’un montant global d’achat. Comment puis-je me faire rembourser ? »
« Je viens d’être transféré de la maison d’arrêt d’Amiens au centre pénitentiaire de Fresnes. À mon arrivée, j’ai été fouillé et mes affaires inspectées, après quoi on m’a remis un récapitulatif indiquant qu’ils gardaient au vestiaire quelques affaires qui ne sont pas admises au sein de l’établissement, et que je récupérerais à mon prochain transfert. Mais il m’a été subtilisé quelques affaires dont je peux vous faire état : un cabas, 2 verres, un paquet de cigarettes, 12 paquets de feuilles à rouler du tabac, 6 briquets électroniques et une tondeuse à cheveux. »


Témoignages reçus à l’OIP-SF.
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Comment les transfèrements administratifs sont-ils effectués ?
Les transfèrements administratifs sont assurés par des personnels de l’administration pénitentiaire (v. q. 603), sous la responsabilité du « service national des transfèrements »1 ou du directeur interrégional des services pénitentiaires. Le mode de transport (par route, voie ferrée, maritime ou aérienne) et l’importance de l’escorte sont déterminés par l’autorité chargée de l’organisation du transfert en tenant compte du nombre de personnes transférées, de l’éventuelle dangerosité et de l’état de santé de la ou des intéressée(s) – le médecin pouvant prescrire un transport médical –, ainsi que de la distance à parcourir et de l’urgence de l’opération. L’administration pénitentiaire peut, en cas de besoin, requérir une escorte supplémentaire des services de gendarmerie ou de police. Toutes les précautions doivent en principe être prises pour assurer aux personnes détenues un transport dans « des conditions suffisantes de confort et d’hygiène »2. Cette disposition est cependant inégalement appliquée. « Dès que [l’intéressée] est arrivée à destination, sa famille ou les personnes autorisées de façon permanente à communiquer avec elle »3 doivent en être informées, ce qui est loin d’être toujours le cas en pratique.
Le chef d’établissement doit remettre au chef de l’escorte les effets ou objets appartenant à la personne détenue, à l’exclusion de l’argent, transmis par virement. Un « reçu »4, accompagné d’un inventaire de ses biens « dressé contradictoirement » (CE, 11 juil. 2018, no 413621), doit être remis à la personne détenue (v. q. préc.). Le poids et le volume des objets ainsi transportés sont toutefois limités, le plus souvent à deux cartons – même si les textes se contentent d’indiquer que les objets ne doivent pas être « trop lourds ou volumineux »4. Les personnes détenues étant informées de leur transfert très peu de temps avant leur départ, il n’est pas rare qu’elles soient dans l’impossibilité de réunir leurs affaires personnelles et qu’elles doivent les laisser sur place. L’administration pénitentiaire est alors chargée de faire suivre le paquetage, soit lors de transferts ultérieurs (qui peuvent se faire attendre longtemps), soit par le biais d’une entreprise de fret. Dans ce dernier cas, il est demandé à l’intéressée de prendre en charge les frais, bien qu’en principe « les dépenses auxquelles donne lieu l’exécution des transfèrements administratifs soient prises en charge par l’administration pénitentiaire »5. Par ailleurs, les transferts sont souvent l’occasion de perte ou de détérioration d’objets personnels. Dans ce cas, une action indemnitaire peut être engagée par la personne détenue (v. q. préc.). Rien n’est expressément prévu dans les textes concernant les translations judiciaires mais, en pratique, les mêmes règles s’appliquent.
Il peut en outre arriver que le transfèrement ne se fasse pas directement quand la distance, notamment, est trop importante. La personne peut alors être sujette à un transit en maison d’arrêt en attendant son transfert dans le nouvel établissement pour peine d’affectation. Ce fonctionnement ne doit toutefois être utilisé que s’il est nécessaire à l’organisation matérielle du transfert et n’est pas censé durer plus de quelques mois. Il doit être expressément prévu dans la décision d’affectation, qui doit donc mentionner le transit. Cette pratique constitue une dérogation au code pénitentiaire qui prévoit que les personnes condamnées doivent être sauf exception incarcérées en établissement pour peine. La décision de transit en vue d’un transfèrement est une mesure d’ordre intérieur qui ne peut faire l’objet d’un recours, sauf si elle porte atteinte aux droits et libertés fondamentaux de l’intéressée (v. q. 808).
Articles R.332-394, D.212-51, D.212-10, D.215-73, D.215-155 et D.215-162 à D.215-18 du code pénitentiaire ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée).
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Qu’est-ce qu’une translation judiciaire ?
La translation judiciaire désigne le transfert d’une personne détenue d’un établissement pénitentiaire vers un autre en exécution de l’ordre d’un juge judiciaire. Elle peut concerner des personnes ayant le statut de prévenu ou de condamné, et être décidée notamment pour les besoins de l’instruction ou lorsque la personne doit « comparaître devant une juridiction éloignée de son lieu de détention »1. L’imprécision des textes applicables aux translations judiciaires conférant un large pouvoir à l’autorité judiciaire, celle-ci peut également décider de modifier l’affectation d’une personne prévenue pour des motifs tenant à ses conditions de détention, à sa situation familiale, à son comportement ou pour des raisons de sécurité. Regrettant que de telles translations soient parfois décidées sans concertation avec l’administration pénitentiaire, le ministre de la Justice jugeait « opportun »2, dans une dépêche-circulaire du 7 mai 2015, que l’autorité judiciaire « saisisse, pour compétence, [l’administration pénitentiaire] de toute situation exclusive des strictes nécessités de l’information judiciaire, en formalisant au besoin un avis et en invoquant les motifs qui lui paraissent justifier un tel mouvement de détenu » afin qu’un transfèrement administratif soit éventuellement décidé par l’administration. S’agissant des personnes ayant vu leurs conditions de détention reconnues comme indignes par l’autorité judiciaire dans le cadre de la procédure prévue à l’article 803-8 du code de procédure pénale, la circulaire du 30 septembre 2021 rappelle que « le juge peut […] ordonner leur transfèrement dans un autre établissement pénitentiaire »3 (v. q. 847 et s.).
Articles 715, R.249-33 et D.57 du code de procédure pénale ; articles D.215-1 et D.215-8 à D.215-11 (dont D.215-91) du code pénitentiaire ; dépêche-circulaire CRIM-PJ no 06-13-H7 tome IV du 7 mai 20152 ; circulaire JUSK2129245C du 30 septembre 2021 relative à la présentation des dispositions de l’article 803-8 du code de procédure pénale instituant un recours judiciaire visant à garantir le droit au respect de la dignité en détention et de son décret d’application no 2021-1194 du 15 septembre 20213.
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Qui décide d’une translation judiciaire ?
La translation est décidée par l’autorité judiciaire compétente (magistrat saisi du dossier de l’information, procureur de la République du lieu où la personne détenue doit comparaître, etc.). L’ordre de transfèrement est selon les cas adressé aux services de police, aux unités ou à l’administration pénitentiaire par le procureur de la République du lieu de l’autorité qui requiert la translation. Ce magistrat transmet, pour information, une copie de l’ordre de transfèrement au procureur de la République du ressort du lieu de détention de la personne détenue ainsi qu’au chef de l’établissement pénitentiaire qui détient l’intéressée. Il prend toutes dispositions nécessaires pour que le transfèrement ait lieu dans les conditions de sécurité adéquates. L’« ordre de transfèrement »1 a un « caractère impératif » et le chef d’établissement du lieu de détention doit y déférer « sans le moindre retard », sauf en cas d’« impossibilité matérielle » ou de « circonstances particulières » – telles que par exemple un état de santé faisant obstacle au transfert. Dans ce cas, il doit en informer immédiatement l’autorité qui a ordonné la translation.
Lorsqu’une personne détenue doit comparaître à quelque titre que ce soit devant une juridiction éloignée de son lieu de détention dans une affaire pour laquelle elle n’est pas placée en détention provisoire, la translation n’est possible qu’avec l’accord de l’autorité judiciaire dont elle relève et seulement si la mesure « apparaît absolument justifiée »2. En effet, le transfèrement peut dans certains cas être évité. Le ministère public peut par exemple requérir un renvoi de la procédure devant la juridiction d’instruction ou de jugement du lieu de détention de la personne concernée. Lorsqu’il apparaît nécessaire d’entendre une personne condamnée détenue, le magistrat en charge de la procédure peut également demander au président du tribunal judiciaire le plus proche du lieu de détention de l’intéressée de procéder à l’audition, le cas échéant par le biais de la visioconférence (v. q. 70). L’autorité compétente pour ordonner la réintégration de la personne détenue dans son établissement de départ dépend du statut de cette dernière. Si elle est prévenue, son retour dans l’établissement d’origine est décidé par le procureur de la République du lieu où la translation a été requise. Si elle est condamnée, c’est l’administration pénitentiaire qui est compétente pour ordonner ce retour. Dès que la présence de l’intéressée « a cessé d’être utile »3, le directeur de l’établissement dans lequel la personne détenue est incarcérée doit en informer le directeur interrégional ou l’administration centrale lorsque la translation a été effectuée d’une direction interrégionale à une autre. Si le transfert de retour n’intervient pas rapidement, il faudra donc solliciter ces autorités.
Articles D.215-31, D.215-4, D.215-8 à D.215-11 (dont D.215-92 et D.215-103) et D.215-26 du code pénitentiaire ; articles 145-4-2, 664, 712, 715 et D.57 du code de procédure pénale.
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Peut-on exercer un recours contre une translation judiciaire ?
Il n’est pas possible d’exercer un recours contre une translation judiciaire lorsque celle-ci a été ordonnée pour les seules nécessités de l’instruction ou du jugement. En effet, décidée « afin de permettre le bon déroulement des procédures judiciaires dans le respect des dispositions relatives à la compétence territoriale des juridictions », cette mesure « par nature provisoire et qui n’apporte aucune restriction aux droits des détenus n’est susceptible d’aucun recours » (CE, 20 mars 2017, OIP-SF, no 395126). En revanche, lorsque la translation a été décidée pour d’autres motifs – de sécurité par exemple – celle-ci doit pouvoir être contestée (CE, 12 déc. 2018, OIP-SF, no 417244). Depuis la loi du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice, un recours peut ainsi être formé contre cette mesure devant le président de la chambre de l’instruction sur le fondement de l’article 145-4-2 du code de procédure pénale.
Article 145-4-2 du code de procédure pénale.
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Comment les translations et extractions judiciaires sont-elles mises en œuvre ?
Les translations et extractions judiciaires se déroulent le plus souvent en fourgons cellulaires. Elles peuvent également être effectuées en train ou par tout autre service régulier de transport en commun. Depuis 2010, l’exécution des réquisitions de translation et d’extraction judiciaires a progressivement été transférée du ministère de l’Intérieur vers le ministère de la Justice, où ont été instituées des autorités de régulation et de programmation des extractions judiciaires (Arpej). Dorénavant, et sauf en outre-mer, ces missions relèvent de l’administration pénitentiaire – par le biais des pôles de rattachement des extractions judiciaires (Prej) ou des équipes locales de sécurité pénitentiaires (ELSP) – mais peuvent de façon exceptionnelle être réalisées par les services de police ou de gendarmerie, notamment en cas de « détresse »1 ou d’« urgence » (v. q. 603).
Les personnes conduites devant une cour ou un tribunal siégeant dans une autre ville que celle de leur lieu de détention, pour statuer sur une opposition ou un appel, sont donc en principe transférées en fourgon de l’administration pénitentiaire, en l’absence d’urgence et si ce mode de transfert paraît possible. L’escorte pénitentiaire peut recevoir le renfort des forces de police ou de la gendarmerie, notamment lorsque la personne transférée est inscrite au répertoire des personnes détenues particulièrement signalées (DPS – v. q. 565) ou, « à titre exceptionnel »2, si elle présente « un risque d’atteinte très grave à l’ordre public ». Une circulaire de juin 2024 est venue préciser cette notion de concours exceptionnel des forces de sécurité intérieure, appelée à être utilisée dans de très rares circonstances depuis le transfert total de compétences des extractions judiciaires à l’administration pénitentiaire. La circulaire prévoit que le recours aux forces de sécurité intérieure ne peut être envisagé que lorsque l’administration est confrontée à une « impossibilité totale et absolue »3 d’exécuter la réquisition (c’est-à-dire après avoir sollicité d’autres unités habilitées à la réalisation d’extraction judiciaire, voire envisagé un report avec l’autorité judiciaire), et « lorsque l’inexécution de la réquisition conduirait à la remise en liberté de la personne détenue ». Le préfet est alors compétent pour décider de la mise à disposition des forces de police ou de gendarmerie. Pour l’Union syndicale des magistrats (USM), à l’origine d’un recours contre la circulaire en 2024, celle-ci a ainsi pour effet de subordonner l’exécution des réquisitions à l’accord du préfet et de lui conférer un pouvoir de décision qui porte atteinte à la séparation des pouvoirs, à l’indépendance de la justice et au secret de l’enquête. Rejeté en référé (CE, 16 août 2024, no 496150), le recours de l’USM était toujours pendant au fond lors de la parution de cet ouvrage. Une situation qui rappelle le conflit d’intérêts dans lequel se trouve le préfet lorsqu’il refuse l’extraction de personnes appelées à comparaître devant les juridictions administratives (v. encadré p. 736).
Articles D.215-8 à D.215-11 du code pénitentiaire ; article D.572 du code de procédure pénale ; arrêté du 12 février 2025 portant gestion des personnels affectés en pôle de rattachement des extractions judiciaires ; circulaire JUSK1928803C du 4 octobre 2019 relative à la doctrine d’emploi des équipes de sécurité pénitentiaire1 ; circulaire JUSD2417464C du 24 juin 2024 relative à la reprise définitive des missions d’extractions judiciaires par le ministère de la Justice et procédure exceptionnelle de recours aux forces de sécurité intérieure3.
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Qu’est-ce que la visioconférence ?
Afin de limiter les extractions et translations judiciaires, les entretiens avec le juge sont amenés à être plus souvent réalisés par visioconférence (parfois appelée visio-audience). Concrètement il s’agit pour la personne détenue qui aurait dû être extraite de s’entretenir avec son juge par écran et caméra interposés. Bien que le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) estime que le recours à la visioconférence peut être une solution quand « il permet à un justiciable d’être entendu qui, hors recours à ce dispositif, ne l’aurait pas été »1, il critique largement sa généralisation. Pour le CGLPL, ce procédé « ne saurait intervenir pour des questions de simple commodité, ou des motifs d’économies budgétaires »2. Il recommande que la visioconférence ne puisse être rendue obligatoire, et ajoute que « l’audience, habituelle ou bien foraine, doit dans toutes les situations demeurer possible ». À son sens, « le choix de recourir à la visioconférence […] doit être à tout moment réversible, s’il apparaît qu’il suscite des inconvénients de toute nature, en particulier dans les possibilités données à la personne en cause de s’expliquer ». Mais dans les faits, et malgré les problèmes techniques fréquents (mauvaise qualité du son et/ou de l’image, voire parfois absence totale de son et/ou d’image), cette technologie tend à se développer de plus en plus : il est prévu que le taux de recours à la visioconférence dans le cadre des extractions judiciaires, de 18,8 % en 2018 et 25,3 % en 2023, atteigne 30 % en 2027. Le contrat sera probablement rempli : le taux était déjà de 29,7 % au 1er semestre 2024, avec plus de 30 000 extractions judiciaires « évitées »3.
L’attaque meurtrière d’un convoi pénitentiaire à Incarville le 14 mai 2024 a particulièrement intensifié l’engagement du ministère de la Justice en faveur de la visioconférence (v. encadré). La circulaire du 1er août 2024 encourage ainsi sa généralisation en ne la présentant plus comme un recours en cas de nécessité mais comme une simple possibilité pour le juge. Elle énonce en effet que « l’utilisation de moyens de télécommunication audiovisuelle doit être privilégiée dès lors que les enjeux procéduraux apparaissent limités pour la personne concernée dont il n’est pas attendu qu’elle s’exprime sur les faits reprochés »4. Le texte incite également l’administration pénitentiaire à réfléchir à la « mise à disposition d’un espace judiciaire dans les établissements pénitentiaires », et la direction des services judiciaires à effectuer « un recensement des besoins en équipement de visioconférence » au sein des établissements. Inquiet de cette généralisation, le Conseil national des barreaux a saisi le Conseil d’État le 7 octobre 2024 aux fins d’annulation de cette circulaire.
Articles 706-71, R.53-38 et A.38-1 du code de procédure pénale ; circulaire JUSD2421877C du 1er août 2024 relative au recours à la visioconférence en matière pénale4 ; CGLPL, avis du 14 octobre 2011 relatif à l’emploi de la visioconférence à l’égard de personnes privées de liberté2 ; CGLPL, avis du 23 avril 2020 relatif à la défense dans les lieux de privation de liberté1 ; Gouvernement, projet annuel de performance « Administration pénitentiaire » (programme 107), annexé au projet de loi de finances pour 20253.

« Après Incarville, une déferlante de mesures sécuritaires
Le 13 juin, le ministère de la Justice signait un protocole d’accord quasi exclusivement sécuritaire avec des syndicats pénitentiaires. Un document qui confirme et affine la trentaine de mesures promises un mois plus tôt, dans l’émotion suscitée par l’attaque mortelle d’un fourgon à Incarville le 14 mai, et alors que la plupart des prisons étaient bloquées par des agents.
Non rendu public, ce protocole est le fruit de travaux menés en réaction à un événement isolé – aussi dramatique soit-il –, sans transparence aucune et sans autre concertation que celle de quelques syndicats pénitentiaires. Une dizaine d’organisations intervenant dans le champ pénal, pénitentiaire et des droits humains, dont l’OIP-SF, avaient alerté sur un risque de « surenchère sécuritaire  » et de « régression considérable en termes de respect des droits  », sans succès. Au contraire, les actions visant à concrétiser ces mesures se sont poursuivies tous azimuts et à un rythme effréné : bon nombre d’entre elles se trouvaient déjà, au jour de la signature, à un stade d’élaboration avancé. […] Il y a celles qui sont directement liées à l’armement et au matériel de sécurité, et qui traduisent une véritable démonstration de force. […]
L’accord signé confirme également la volonté de limiter les extractions en développant le recours à la visio, une approche gestionnaire qui renforce la place de la technologie et la déshumanisation des échanges, au détriment des droits de la défense et à la santé des personnes détenues. Côté extractions judiciaires, le « plein usage des possibilités offertes par le cadre juridique actuel  » est ainsi encouragé pour développer la visioconférence et le déplacement des magistrats en prison, et une réflexion sur ses « marges d’évolution  » enclenchée. La limitation des extractions médicales fait par ailleurs l’objet d’un travail interministériel, indique le protocole d’accord sans plus de précision.


Prune Missoffe, « Après Incarville, une déferlante de mesures sécuritaires », Dedans Dehors, OIP-SF, no 123, juillet 2024, p. 5-6
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Dans quels cas la visioconférence peut-elle remplacer l’extraction judiciaire ?
La visioconférence peut être mise en place sur décision du juge en charge de la procédure ou du président de la juridiction saisie. Elle peut être utilisée pour une personne détenue dans le cadre d’une audition, ou d’un interrogatoire par le juge d’instruction, y compris pour un interrogatoire de première comparution, par le président de la cour d’assises, le tribunal de police, le procureur ou le procureur général. Elle peut aussi être utilisée pour la présentation au juge des libertés et de la détention (JLD), au premier président de la cour d’appel ou au magistrat désigné par lui (quand la personne est arrêtée en vertu soit d’un mandat d’amener, d’un mandat d’arrêt, d’un mandat d’arrêt européen, soit d’une demande d’arrestation provisoire, d’extradition ou d’arrestation aux fins de remise). La visioconférence peut également être mise en œuvre en matière de contentieux de la détention provisoire devant la chambre de l’instruction, lorsque la personne détenue demande à comparaître alors que cette comparution n’est qu’une faculté laissée à l’appréciation de cette même chambre (Cass. crim., 27 fév. 2018, no 17-87133). La loi prévoit toutefois une exception en matière criminelle (v. q. suiv.).
Il peut également être recouru à la visioconférence dans le cadre du débat contradictoire préalable au placement ou à la prolongation de la détention provisoire quand la personne est détenue pour une autre cause, ainsi qu’aux audiences relatives au contentieux de la détention provisoire devant la juridiction de jugement. Elle peut remplacer la comparution à l’audience au cours de laquelle est rendu un jugement ou un arrêt précédemment mis en délibéré ou statuant sur les seuls intérêts civils. En matière d’aménagement de peine, le juge peut également décider que l’audience se réalisera en visioconférence, tant au stade du débat contradictoire que devant la chambre de l’application des peines (v. q. 935 et 944). Le recours à la visioconférence en cas de notification d’une expertise est en principe obligatoire, sauf décision contraire motivée ou s’il doit être procédé concomitamment à un autre acte. Enfin, l’impossibilité pour un interprète de se déplacer peut être palliée en permettant à ce dernier d’intervenir en visioconférence.
En mars 2025, un projet de loi (dont le processus législatif n’était pas achevé lors de la parution de cet ouvrage) visait notamment à renforcer le recours à la visioconférence, notamment pour les personnes prévenues affectées dans les quartiers de lutte contre la criminalité organisée (v. q. 119).
Articles 706-71, 712-6 et 712-7 du code de procédure pénale ; circulaire JUSD2421877C du 1er août 2024 (précitée).
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Dans quels cas la personne détenue peut-elle demander sa présentation physique devant la juridiction ?
La modalité de comparution devant une juridiction est une question primordiale car, selon que la personne détenue est physiquement présente dans la salle d’audience ou qu’elle se trouve derrière un écran, la perception implicite de culpabilité (ou de nécessité de la détention provisoire) par la juridiction n’est pas la même. Plusieurs autorités, dont le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) et le Conseil national des barreaux (CNB), s’inquiètent du recul des moyens de défense par le recours à de tels outils technologiques, notamment en raison de la distance qu’ils instaurent entre le justiciable et son juge. Le Conseil constitutionnel a pour sa part posé les jalons d’un éventuel droit à la présentation physique devant une juridiction en invoquant, dans deux décisions de 2019, « l’importance de la garantie qui s’attache à la présentation physique de l’intéressé devant le magistrat ou la juridiction compétente dans le cadre d’une procédure de détention provisoire » (Cons. const., 21 mars 2019, no 2019-778 DC ; Cons. const., 20 sept. 2019, no 2019-802 QPC). Il n’est pour autant pas possible de considérer qu’il s’agit d’un principe constitutionnel, et l’utilisation croissante de la visioconférence tend même à fragiliser la reconnaissance d’un tel droit.
La loi prévoit toutefois des hypothèses dans lesquelles la personne détenue peut soit consentir au recours à la visioconférence, soit le refuser. Tout d’abord, les accords de la personne détenue intéressée et « de l’ensemble des parties »1 sont requis pour sa comparution en visioconférence devant le tribunal correctionnel. La Cour de cassation a admis que cette disposition s’applique de manière identique devant la chambre des appels correctionnels (Cass. crim., 25 mai 2016, no 16-81217). La personne doit faire connaître son accord ou son désaccord à la juridiction dans un délai de cinq jours à compter du « moment où elle est informée de la date de l’audience »2. Une fois qu’elle a accepté le recours à la visioconférence ou qu’elle ne s’y est pas opposée dans le délai fixé par la loi, elle « ne peut pas ensuite le refuser ». S’agissant du contentieux de la détention provisoire, l’accord de la personne n’est prévu que dans deux circonstances. Tel est d’abord le cas pour l’audience au cours de laquelle il « doit être statué sur le placement en détention provisoire »1, et à condition que le transport de l’intéressée ne paraisse pas « devoir être évité en raison des risques graves de trouble à l’ordre public ou d’évasion ». Tel est également le cas pour les audiences devant la chambre de l’instruction en matière criminelle, à condition que la personne soit en détention provisoire depuis plus de 6 mois sans décision de prolongation et qu’elle n’ait pas comparu personnellement devant la chambre de l’instruction pendant cette période (c’est-à-dire autrement qu’en visioconférence).
La Cour de cassation estime que le droit de refus peut être exercé dans les seuls cas expressément prévus par la loi, en refusant de l’étendre à l’ensemble des cas de figure (Cass. crim., 16 oct. 2018, no 18-84430). Mais elle exerce en revanche un véritable contrôle sur les motifs tenant aux risques d’atteinte à l’ordre public ou d’évasion, qui doivent être « précis et circonstanciés » (Cass. crim., 11 avr. 2018, no 18-80648). Ainsi, la garantie par l’administration d’une parfaite qualité de la transmission n’est pas un motif valable pour contourner le refus opposé par la personne détenue (Cass. crim., 11 oct. 2011, no 11-85602). En tout état de cause, le motif doit être extérieur aux services de l’État : ainsi, les dysfonctionnements inhérents au processus d’extraction ou dans l’organisation de la visioconférence ne permettent pas de passer outre le refus de l’intéressée (Cass. crim., 20 sept. 2016, no 16-84386). Le refus de la visioconférence doit être exprimé « au moment où [la personne] est informée de la date de l’audience »2. Dans tous les autres cas, ni l’intéressée ni son avocat ne sont consultés sur l’usage de cette technologie.
Articles 706-711 et 706-71-12 du code de procédure pénale ; CGLPL, avis du 14 octobre 2011 (précité) ; CNB, résolution du 14 juin 2024 sur la signature d’un protocole d’accord en matière pénitentiaire et d’extractions judiciaires.

« L’inquiétude du Conseil national des barreaux en matière de visioconférence
RAPPELLE que les considérations budgétaires ou sécuritaires ne sauraient prévaloir sur la qualité de la justice et le respect des principes du procès équitable et entraîner un recul des libertés ;
RAPPELLE que la symbolique et la configuration des établissements pénitentiaires sont inadaptées à l’œuvre de justice ;
RAPPELLE que la visio-audience, lorsqu’elle est imposée à la personne détenue, n’est pas une simple technique d’organisation du procès, mais affecte la manière de juger et porte atteinte aux droits procéduraux, au droit à un procès équitable et constitue une rupture d’égalité entre elle et un justiciable présent aux côtés de son conseil, face à son juge ;
RÉAFFIRME son opposition :
• à l’élargissement des conditions de recours à la visio-audience comme modalité de comparution imposée aux personnes détenues ;
• à la tenue en détention des actes propres à l’instruction ainsi qu’aux audiences échappant au champ de l’application des peines ; […]


CNB, résolution du 14 juin 2024 sur la signature d’un protocole d’accord en matière pénitentiaire et d’extractions judiciaires (extrait).
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Quelles sont les garanties procédurales entourant l’utilisation de la visioconférence ?
Les textes prévoient que la visioconférence doit se faire par des « moyens de télécommunication garantissant la confidentialité de la transmission »1. En pratique, il arrive que cette confidentialité ne soit pas assurée, du fait de la configuration des lieux dans lesquels le dispositif est installé (par exemple lorsqu’il se trouve proche d’un lieu de passage ou d’un couloir). Il est précisé que « les caractéristiques techniques des moyens de télécommunication utilisés doivent assurer une retransmission fidèle, loyale et confidentielle à l’égard des tiers ». La Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) s’est prononcée très tôt sur le recours à la visioconférence dans le cadre de la procédure pénale et a d’emblée précisé qu’il devait être entouré de toutes les exigences nécessaires au procès équitable (CEDH, 5 oct. 2006, Marcello Viola c. Italie, no 45106/04). La Commission européenne pour l’efficacité de la justice (Cepej), rattachée au Conseil de l’Europe, fournit pour sa part des lignes directrices pour encadrer le recours à cette pratique dans les procédures judiciaires.
La visioconférence doit en premier lieu respecter le principe de publicité des débats. La Cour de cassation estime en ce sens que l’exigence de publicité doit être respectée au sein de la juridiction, et non en détention (Cass. crim., 16 mars 2016, no 15-87644). Elle doit également ne pas porter atteinte au droit à l’avocat : si la personne est assistée par un conseil, celui-ci peut se trouver auprès du magistrat, de la juridiction ou de la commission compétente pendant l’audience. Dans ce cas, il doit néanmoins pouvoir s’entretenir avec son client de façon confidentielle, en utilisant le moyen de la télécommunication audiovisuelle. S’il décide, dans le cas contraire, de se rendre en détention auprès de son client, la circulaire du 1er août 2024 rappelle qu’« un espace de confidentialité pour permettre à l’avocat de s’entretenir avec le détenu »2 doit être mis à sa disposition au sein de l’établissement. Pour autant, la Cour de cassation ne se montre pas si protectrice des droits de la défense. Elle a jugé en effet que la présence d’un surveillant pénitentiaire derrière la personne détenue pendant l’entretien avec son avocat n’est susceptible d’entraîner l’annulation de la procédure que si la difficulté a été constatée immédiatement par la juridiction et si l’intéressée démontre un grief, notamment en ce que l’agent pénitentiaire aurait utilisé d’une manière ou d’une autre les informations échangées avec l’avocat (Cass. crim., 19 juin 2018, no 17-85041). La Cour a de plus validé le fait qu’un avocat soit tardivement informé du recours à la visioconférence – en l’espèce à son arrivée au cabinet du juge des libertés et de la détention – lors d’une audience préalable au renouvellement de la détention provisoire, dès lors qu’il a pu s’entretenir avec son client et qu’aucune demande de renvoi n’a été formulée avant les débats (Cass. crim., 8 oct. 2024 no 24-84278). Par ailleurs, si une copie de l’intégralité du dossier doit être mise à disposition de l’avocat dans les locaux de détention lorsqu’il choisit d’être auprès de son client pendant la visioconférence, l’absence de dossier n’entraîne pas nécessairement la nullité de la procédure : d’une part, la communication préalable couvre toute irrégularité (sans garantie que le dossier soit identique à celui du juge), et d’autre part l’avocat doit faire part « en temps utile » à la juridiction de son intention de se trouver en détention afin que le dossier y soit acheminé, faute de quoi la personne détenue ne pourra se prévaloir de l’irrégularité (Cass. crim., 6 déc. 2017, no 17-85716). Enfin, s’agissant de la présence même de l’avocat à l’audience pour assister son client et de la notification du recours à la visioconférence, la jurisprudence tend à limiter les annulations de procédure : ainsi, la chambre criminelle a validé une procédure dans laquelle la personne détenue se trouvait dans un établissement de métropole devant comparaître devant une juridiction de Fort-de-France, alors même que son avocat n’avait pas été prévenu du recours à la visioconférence, aux motifs que la comparution par visioconférence se déduisait nécessairement de la situation de fait (Cass. crim., 6 sept. 2016, no 16-83903).
Dans tous les cas, il doit être dressé un procès-verbal de l’audition ou des autres opérations effectuées dans le cadre de la visioconférence, qui peut faire l’objet d’un enregistrement audiovisuel ou sonore. Une copie de l’enregistrement est versée au dossier et pourra être consultée au cours de la procédure. L’enregistrement original est placé sous scellés fermés. Lorsque l’enregistrement ne peut être effectué en raison d’une impossibilité technique, il en est fait mention au procès-verbal. Cet enregistrement ne peut en aucun cas être diffusé ou rendu public, sous peine de poursuites pénales.
Articles 706-52, 706-711, et R.53-38 du code de procédure pénale ; circulaire JUSD2421877C du 1er août 2024 (précitée)2 ; Cepej, Lignes directrices sur la visioconférence dans les procédures judiciaires de la Commission pour l’efficacité de la justice, juin 2021.




Les formalités d’écrou
La décision d’incarcérer quelqu’un engendre de nombreuses opérations administratives. Il s’agit de contrôler la légalité de la détention, et de calculer la date de fin de l’incarcération, notamment après déduction des réductions de peine. L’essentiel de ces formalités sont assurées par le greffe des établissements pénitentiaires. Malgré la complexité de ces opérations et le risque d’erreur que cela implique, les contrôles effectués en la matière par les autorités judiciaires sont très peu nombreux, et la personne détenue a tout intérêt à prêter attention aux mesures prises à son égard.
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Qu’est-ce que l’acte d’écrou ?
Un « acte d’écrou »1 est dressé pour tout arrivant dans un document appelé fiche d’écrou : il permet de « veille[r] à la légalité de la détention des personnes incarcérées ainsi qu’à la libération des personnes libérables »2. En pratique, c’est un fonctionnaire chargé du greffe qui rédige la fiche d’écrou. L’agent doit d’abord relever l’identité de la personne écrouée (nom, prénom, date de naissance). En cas de différence entre le nom déclaré et celui porté sur le titre de détention, c’est ce dernier qui doit faire foi. Le magistrat compétent doit être informé immédiatement. Le numéro d’écrou est généré automatiquement par un logiciel. Deux numéros d’écrou sont en réalité générés : un numéro d’écrou initial, qui suivra l’intéressé au cours de ses transferts, et un numéro d’écrou actuel propre à chaque établissement. La date et l’heure de l’écrou doivent ensuite être indiquées, ainsi que les mentions relatives à la nature, à l’auteur et à la date du titre de détention (acte judiciaire qui permet l’incarcération). Enfin, la partie de la fiche concernant la levée d’écrou sera complétée à la libération de la personne.
La fiche d’écrou est un document administratif communicable à toute personne détenue qui en fait la demande (CAA Paris, 13 nov. 2003, no 03PA00323 – v. q. 802). Le chef d’établissement et, sous son contrôle, l’agent du greffe ont la charge de prévenir toute détention arbitraire et doivent effectuer un certain nombre de vérifications (v. q. 77). L’ensemble des fiches d’écrou sont rassemblées dans un document appelé « registre d’écrou »1 qui ne doit pas quitter l’établissement pour pouvoir être présenté aux fins de contrôle et de vérification aux différentes autorités judiciaires à chacune de leurs visites, ainsi qu’aux autorités administratives qui procèdent à l’inspection générale de l’établissement. En pratique, les fiches d’écrou sont tenues dans le logiciel Genesis et peuvent être imprimées en cas de besoin.
Articles L.5, L.212-61 et D.212-62 à D.212-13 du code pénitentiaire.
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Qu’est-ce que la fiche pénale ?
La fiche pénale est le document sur lequel est mentionnée la situation pénale de la personne détenue. Le contenu de ce document n’est expressément prévu par aucun texte du code pénitentiaire, qui ne fait que le mentionner. La fiche pénale comporte 5 volets. Le volet 1 rassemble les informations relatives à l’identité de la personne détenue et mentionne notamment la personne à prévenir en cas de problème. Le volet 2 est relatif à la situation administrative de l’intéressée (ressortissant étranger, personne détenue particulièrement signalée (DPS), prélèvement pour le fichier des empreintes génétiques) et note les différentes échéances en matière d’application des peines (fin de période de sûreté, accessibilité à une libération conditionnelle, droits ouverts pour les réductions de peine, etc.). Le volet 3 est relatif aux mesures affectant la détention (informations relatives aux procédures de transfert, permissions de sortir, hospitalisations). Le volet 4 concerne l’exécution des peines et est destiné au casier judiciaire. Enfin, le volet 5, qui comporte souvent plusieurs pages, concerne les événements relatifs au déroulement de la détention (toutes les décisions judiciaires modifiant la durée de l’incarcération, les transferts, etc.). C’est dans ce dernier volet qu’est indiquée la date de sortie prévisible de la personne, mise à jour à chaque changement de situation. Celles condamnées avant le 1er janvier 2023 se voient communiquer automatiquement cette date lors de la mise à l’écrou à travers un formulaire prévu à cet effet (v. q. 959). Le plus souvent, quand l’intéressée en fait la demande, seuls les volets 1 et 5 de la fiche pénale lui sont communiqués, ce qui est contraire à la jurisprudence selon laquelle la fiche pénale est un document administratif communicable en totalité (CE, 20 avr. 2005, no 265326 – v. q. 802). Parfois, une fiche pénale synthétique peut également lui être remise, qui ne comporte que l’équivalent du volet 5. En outre, depuis juin 2011, les personnes détenues ne sont plus censées posséder en cellule de documents mentionnant le motif d’écrou, dont la fiche pénale fait partie (v. q. 182). Elle ne peut donc en principe qu’être consultée sur demande auprès du greffe, qui peut aussi, sur demande de l’intéressée ou de l’avocat, l’adresser à ce dernier.
Article D.214-2 du code pénitentiaire ; article 721 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140031C du 9 juin 2011 relative à la confidentialité des documents personnels des personnes détenues.
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Comment la légalité d’une détention est-elle contrôlée par l’autorité judiciaire ?
Le titre de détention, document qui permet la mise sous écrou d’une personne, en détention provisoire ou en exécution d’une peine, doit toujours émaner d’une autorité judiciaire (magistrat du siège ou du parquet). En cas d’exécution d’une peine d’emprisonnement, le titre de détention correspond à l’extrait de jugement ou d’arrêt. En cas de placement en détention provisoire, le titre de détention résulte d’un mandat de dépôt, d’un mandat d’arrêt, ou éventuellement d’un mandat d’amener. Dans certains cas, le juge de l’application des peines peut aussi délivrer un titre de détention, notamment en cas de révocation d’une mesure d’aménagement de peine.
Quel que soit le magistrat concerné, l’autorité judiciaire est toujours « gardienne de la liberté individuelle »1 et doit en principe assurer le respect du principe selon lequel « nul ne peut être arbitrairement détenu » en vérifiant que l’incarcération est bien légale. En particulier, les magistrats du parquet, auxquels il appartient de requérir « l’exécution de la ou des peines prononcées »2, sont chargés de contrôler la légalité des peines portées à l’écrou (c’est-à-dire mises à exécution). Ils doivent également vérifier que la durée de la peine effectivement subie n’est pas plus longue que la durée prononcée. En pratique, ces contrôles sont souvent succincts et il peut arriver que des erreurs soient commises. En particulier, aucune procédure systématique ne permet de vérifier que les peines prononcées ne dépassent pas le quantum encouru pour l’infraction sanctionnée.
Article 661 de la Constitution du 4 octobre 1958 ; articles 707-1, 7082 et D.48 du code de procédure pénale ; article L.5 du code pénitentiaire.
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Comment la légalité d’une détention est-elle contrôlée par l’administration pénitentiaire ?
Nul « agent de l’administration pénitentiaire ne peut, à peine d’être poursuivi et puni comme coupable de détention arbitraire, recevoir ni retenir aucune personne qu’en vertu »1 d’un titre de détention (v. q. préc.). Dans ce cadre, il appartient au chef d’établissement ou, sous son autorité, au fonctionnaire chargé du greffe, de veiller « à la légalité de la détention des personnes incarcérées »2 ainsi qu’à l’« élargissement des personnes libérables ». Concrètement, lors de l’écrou de la personne (c’est-à-dire dès son entrée en prison), le greffe doit effectuer un certain nombre de contrôles pour s’assurer de la légalité de sa détention. Pour cela, il s’appuie sur le titre de détention que doit lui communiquer le magistrat en charge de l’exécution de la détention. Le personnel du greffe doit vérifier que ce document figure parmi ceux limitativement énumérés par la loi, que ce titre est authentique (identité de la personne à écrouer, date, signature et sceau de l’autorité judiciaire), que les maximums légaux encourus pour l’infraction sanctionnée n’ont pas été dépassés, que le titre présenté est bien susceptible d’être mis à exécution, que la peine n’est pas prescrite et enfin que l’identité de l’intéressé correspond bien à celle du titre de détention. En cas d’irrégularité, le personnel doit en référer immédiatement à l’« autorité compétente »3 sous peine de poursuites pénales.
Le procureur de la République ou, dans certains cas, le procureur général doit être informé de chaque nouvel écrou par l’administration pénitentiaire. En outre, à chaque modification de la situation pénale de la personne détenue en cours de détention, les fonctionnaires du greffe doivent actualiser la date de libération et veiller à ce qu’aucune erreur ne soit commise.
Articles L.51, L.212-6 et D.212-62 à D.12-13 du code pénitentiaire ; article 432-53 du code pénal.
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Comment se calculent les durées de peines d’emprisonnement à effectuer ?
Les durées d’emprisonnement à effectuer par les personnes condamnées se calculent sur la base de règles définies par le code de procédure pénale. La peine d’un jour dure précisément « vingt-quatre heures »1 et celle d’un mois « trente jours ». La peine de plus d’un mois se calcule « de quantième en quantième », c’est-à-dire de jour à jour (par exemple, pour une peine de 3 mois, du 14 février au 14 mai 2025). S’il n’existe pas de jour correspondant, la date de libération est fixée par une circulaire « au dernier jour du mois »2 (par exemple, pour une peine de 3 mois, du 31 janvier au 30 avril 2025). Si plusieurs peines d’un mois sont mises à exécution, il « convient de faire subir autant de fois 30 jours » que de peines d’un mois prononcées. Si la peine doit « prendre fin un jour de fête légale ou un dimanche »3, la personne doit être libérée « le jour ouvrable précédent ». Le calcul est nécessairement effectué à partir du premier jour « où le condamné est détenu en vertu d’une condamnation définitive »4. Mais « quand il y a eu détention provisoire à quelque stade que ce soit de la procédure »5, la durée de « cette détention est intégralement déduite de la durée de la peine » restant à exécuter en répression des mêmes faits.
En matière de détention provisoire, les durées accomplies supérieures à un mois sont également calculées « de quantième en quantième » et les règles concernant les peines ne s’appliquent pas (Cass. crim., 30 mars 1989, no 89-80881). En particulier, il ne sera pas procédé à une libération la veille si celle-ci doit avoir lieu un jour férié ou un dimanche. En revanche, en application d’une instruction interne à l’administration pénitentiaire, la durée d’un seul mois de détention provisoire est calculée sur la base de 30 jours, et non de jour à jour (par exemple, une détention provisoire d’un mois débutée le 24 mars se terminera le 23 avril et non le 24).
Les peines doivent être exécutées « au fur et à mesure de la réception des extraits de décision de condamnation »6. Si plusieurs extraits sont reçus au greffe de façon « simultanée » en vue d’être mis à exécution, ils doivent respecter un ordre de priorité défini. Ainsi, seront exécutées « avant les autres peines » les peines relatives aux infractions à caractère terroriste, puis celles « sanctionnant des faits commis en état de récidive légale », puis celles restantes « dans l’ordre décroissant de leur quantum ». Autrement dit, mis à part les deux exceptions, la peine « la plus forte [doit être] subie la première », à moins que l’une d’entre elles fasse suite de façon « non interrompue » à une détention provisoire (auquel cas elle doit être mise à exécution en priorité). Enfin, en cas de révocation de sursis, ce dernier doit être exécuté avant la peine « qui a entraîné la révocation ». Les décisions de retrait d’une réduction de peine (v. q. 971) doivent être pour leur part exécutées « à la suite de la dernière peine portée à l’écrou à la date de la décision » de retrait. L’ensemble de ces calculs, qui influent directement sur la durée de la peine, sont en pratique effectués avec peu de contrôles et donnent lieu à des erreurs fréquentes.
Articles 716-11, 716-24, 716-33, 716-45 et D.150-2 du code de procédure pénale ; article D.212-56 du code pénitentiaire ; circulaire DAP du 5 juillet 1996 sur les principes de calcul régissant les situations pénales2.
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Comment est calculée la durée de peine à purger après une évasion ?
En cas d’évasion ayant eu lieu « au cours de l’exécution d’une peine »1, celle-ci doit être d’abord « reprise et menée jusqu’à son terme avant celle de la peine sanctionnant l’évasion ». La période d’évasion n’est pas déduite, mais au contraire ajoutée « après la fin de la dernière peine portée à l’écrou »2 au moment de la reprise de la personne. Si lors de l’évasion l’intéressé était en détention provisoire, la période d’évasion s’ajoute ultérieurement, « à la fin de la peine qui sera prononcée en raison des faits pour lesquels l’évadé était détenu ». La période d’évasion est considérée comme « égale à celle comprise entre la date de l’évasion et celle de la réincarcération moins 1 jour ». La « date de l’évasion et celle de la réincarcération sont comptées au profit de l’évadé ».
Article D.212-51 du code pénitentiaire ; circulaire DAP du 5 juillet 1996 sur les principes de calcul régissant les situations pénales2.
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Comment prendre connaissance des calculs de durées de peine effectués par le greffe ?
Le greffe doit relever toutes les indications de nature à « prévenir les fraudes, fixer l’identité des personnes détenues et faire connaître les modifications subies par la situation pénale ou administrative de celles-ci »1. L’ensemble de ces indications et des calculs effectués doivent être portés par le greffe sur la fiche pénale de la personne détenue (v. q. 75), qu’elle peut demander à consulter pour en prendre connaissance et éventuellement les vérifier. Chaque nouvel événement est mentionné, tel qu’une décision de retrait de réduction de peine ou une nouvelle condamnation portée à l’écrou. À chacun de ces changements, la date prévisible de libération de l’intéressée est recalculée dans le volet 5 de la fiche pénale. Ce volet comprend plusieurs colonnes indiquant la date et la qualification de l’événement, le numéro de l’affaire (pour chaque procédure), la date de début de peine, la durée de peine à subir, les périodes de détention à soustraire et celles à ajouter (retrait de réduction de peine, évasion, etc.). La dernière colonne mentionne la date de fin de peine prévue ainsi que celle de la fin de l’éventuelle période de sûreté. La date d’accessibilité à un aménagement de peine est portée sur le volet 2 de la fiche pénale.
En lisant ce document, la personne détenue peut donc en principe prendre connaissance non seulement de sa situation actuelle, mais aussi de son ancienne situation (par exemple, la date de sortie prévue avant un retrait de réduction de peine). En pratique, il peut néanmoins arriver qu’en cas d’erreur, l’agent du greffe fasse disparaître un événement, comme s’il n’avait pas existé. Cette pratique présente l’inconvénient de ne pas pouvoir vérifier avec précision sa situation. Si elle a des conséquences juridiques pour l’intéressé, une telle pratique peut également être qualifiée de faux en écriture publique.
Article D.214-21 du code pénitentiaire ; article 441-4 du code pénal.
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Que faire en cas d’erreur dans le calcul d’une période de détention ?
Les opérations effectuées pour mettre à exécution une détention sont pour la plupart effectuées par le greffe de l’établissement pénitentiaire, mais elles relèvent en principe de l’autorité judiciaire compétente. En cas d’erreur, la personne détenue peut donc demander tout d’abord au greffe de réexaminer sa situation et, en cas de refus ou d’absence de réponse, saisir l’autorité judiciaire (juge d’instruction ou procureur de la République). Pour les personnes condamnées, l’intervention du juge de l’application des peines peut également être sollicitée. Si l’intéressée n’obtient pas gain de cause, ces démarches peuvent au moins lui permettre d’obtenir des informations sur sa situation. Même si l’erreur a été commise par le greffe pénitentiaire, le juge administratif ne s’estime pas compétent pour examiner un recours formulé par une personne détenue (CE, 19 déc. 2007, no 288527). Si la personne est prévenue, aucun recours n’est prévu, mais dans son cas les hypothèses d’erreur sont limitées.
Si elle est condamnée, la personne détenue peut en revanche déposer une requête en « incidents contentieux relatifs à l’exécution »1 des sentences pénales. La jurisprudence a déjà estimé recevable un tel recours dans nombre d’hypothèses d’erreur : mise à exécution d’une peine dépassant le maximum légal (Cass. crim., 17 mars 2004, no 03-83411), mise à exécution d’une peine prescrite (Cass. crim., 24 oct. 2007, no 06-89405), mise à exécution d’une peine par le ministère public alors que le juge de l’application des peines était saisi au visa de l’article 725-15 du code de procédure pénale (Cass. crim., 23 mars 2022, no 21-83549), erreur du greffe sur le calcul des crédits de réduction de peine (Cass. crim., 21 fév. 2007, no 06-83089), etc. Pour exercer ce recours, l’intéressé doit adresser une requête « devant le tribunal ou la cour »1 de son lieu de détention, selon le type de juridiction qui a prononcé la décision de condamnation. Si sa condamnation a été prononcée par une cour d’assises, il doit se tourner vers la « chambre de l’instruction ». L’assistance d’un avocat n’est pas obligatoire, mais elle est recommandée. Si la personne « en fait la demande expresse dans sa requête »2, elle devra être entendu par la juridiction. Les textes ne prévoyant aucun délai dans lequel la juridiction doit statuer, il n’est pas rare que ces procédures attendent de longs mois avant d’être jugées. En cas d’« accord des parties », la décision peut être prise « sans audience », par ordonnance du président de la juridiction compétente.
Articles 7101 et 7112 du code de procédure pénale.
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Que faire en cas de détention arbitraire ?
Lorsque les erreurs commises entraînent le maintien d’une personne en prison plus longtemps qu’elle ne le devrait, on parle de détention illégale ou arbitraire. Aux termes de la Convention européenne des droits de l’homme (v. q. 892), « toute personne privée de sa liberté par arrestation ou détention »1 doit pouvoir « introduire un recours devant un tribunal » qui doit statuer « à bref délai sur la légalité de sa détention » et ordonner « sa libération si la détention est illégale ». Qu’elle soit prévenue ou condamnée, la personne détenue devrait donc disposer d’un recours rapide et efficace si elle s’estime incarcérée de façon arbitraire : par exemple, en cas de dépassement de la peine maximale encourue pour l’infraction commise, d’erreur de calcul conduisant à son maintien en détention, d’erreur sur son identité, etc. Il n’existe toutefois aucune procédure spécifique en droit français. Pour autant, toute personne « chargée d’une mission de service public » (dont un magistrat) qui a connaissance, « à l’occasion de l’exercice de ses fonctions ou de sa mission »2, d’une « privation de liberté dont l’illégalité est alléguée » et qui s’abstient « volontairement soit de procéder aux vérifications nécessaires si elle en a le pouvoir, soit, dans le cas contraire, de transmettre la réclamation à une autorité compétente » est passible d’une condamnation pénale (v. q. 77). Il en va de même si, « ayant eu connaissance […] d’une privation de liberté illégale », elle s’est abstenue « volontairement soit d’y mettre fin si elle en a le pouvoir, soit, dans le cas contraire, de provoquer l’intervention d’une autorité compétente ».
S’il est condamné, l’intéressé peut alerter l’autorité judiciaire ou déposer une requête en incident d’exécution (v. q. préc.), en mentionnant en tête de ses courriers qu’il y a suspicion de détention arbitraire. La juridiction saisie de la requête en incident d’exécution peut ordonner la suspension de la « décision en litige »3, même si de telles décisions sont très rares, voire inexistantes. S’il est prévenu, l’intéressé peut saisir le juge chargé du dossier d’une « demande de mise en liberté »4 en « toute période de la procédure ». En cas de « décision d’incompétence et généralement dans tous les cas où aucune juridiction n’est saisie » du dossier, c’est la « chambre de l’instruction » qui doit statuer sur la demande. En pratique, si la personne prévenue a su attirer l’attention des autorités judiciaires compétentes, et sous réserve que la détention arbitraire soit clairement avérée, un simple ordre de libération donné par le parquet à l’établissement suffit à faire cesser la situation.
Article 51 de la Convention européenne des droits de l’homme du 4 novembre 1950 ; articles 148-14, 7113 et 748 du code de procédure pénale ; articles 432-4 et 432-52 du code pénal.




La première journée de prison
Des règles spécifiques s’appliquent à l’arrivée en détention, dès la première journée, puis dans le cadre d’une période d’accueil et d’observation. Il s’agit notamment de limiter le choc carcéral pour des personnes qui arrivent en prison, subissent leur première fouille à nu et la contrainte de l’enfermement en cellule, perdent le contact quotidien avec leurs proches, se voient dépossédées de leurs objets personnels et de toute autonomie. Si les conditions d’accueil des arrivants se sont améliorées dans certains établissements, il apparaît néanmoins que ce choc est souvent différé à leur affectation en détention ordinaire, où ils ne bénéficient plus de l’attention des différentes catégories de professionnels, ni des mêmes commodités matérielles pourtant minimales au vu des recommandations internationales.
Ces quartiers sont par ailleurs de plus en plus congestionnés : il est de plus en plus fréquent que des cellules arrivants soient doublées, voire triplées dans certains établissements, quand l’encellulement individuel est censé être la norme au quartier arrivants. Conséquence directe de cette surpopulation : « Le séjour, prévu pour une à deux semaines, peut être excessivement réduit ou allongé, selon que le nombre d’arrivants est trop important et le quartier est saturé ; ou, au contraire, s’il s’agit d’éviter d’aggraver le surencombrement de la détention ordinaire »1, déplore le Contrôleur général
des lieux de privation de liberté (CGLPL) dans son rapport de 2021 sur l’arrivée dans les lieux de détention. Une étude publiée fin 2024 résume le paradoxe associé à la prise en charge des entrants : « Initialement créé pour atténuer le choc consécutif à l’incarcération, le quartier arrivants est fréquemment décrit comme l’un des espaces les plus difficiles de la prison »2.
CGLPL, L’arrivée dans les lieux de privation de liberté, Lefebvre-Dalloz, décembre 20211 ; Clément Beunas et al., « La santé mentale à l’entrée en maison d’arrêt : une approche sociologique », F2RSM Psy, septembre 20242.

« Il raconte le choc carcéral et sa tentative de suicide
Philippe a une trentaine d’années. Il est ouvert, intelligent et cultivé. Bien malin qui pourrait deviner qu’il est un ancien taulard. Il a vécu quatorze mois derrière les barreaux. Au centre pénitentiaire de Nancy puis à Épinal. Rien ne le prédestinait pourtant à passer par la case prison. Il a un bac scientifique, a toujours bossé comme commercial et n’a jamais enfreint la loi. « Même pas un petit vol », sourit le trentenaire. Mais sa vie ordinaire explose lorsqu’il découvre que sa femme le trompe. Il « pète les plombs ». Il commet des violences conjugales ainsi que des dégradations. Puis il tente de s’enfuir. « Mais comme j’étais un débutant, les policiers n’ont pas mis longtemps à m’arrêter. » La suite est classique. Quarante-huit heures de garde à vue. Puis un déferrement devant un juge d’instruction qui le met en examen. Et lui annonce qu’un placement en détention est envisagé. « Je n’ai pas compris tout de suite. C’est mon avocat qui m’a expliqué que j’avais des risques de dormir en prison. Cela a été un choc. Je ne pensais pas que c’était possible. Car je ne suis pas un gangster », raconte Philippe. Il se retrouve pourtant en prison. En costume-cravate, la tenue qu’il avait lors de son arrestation. Il n’a pas d’affaires de rechange. On lui donne des sous-vêtements, une polaire, une couverture, un drap et un nécessaire de toilette. Il a droit aussi à un numéro d’écrou. « Moi, c’était le 11921. Je me suis dit qu’il y avait plus de 11 000 personnes qui étaient passées là avant moi. C’était horrible ! J’avais l’impression de perdre mon identité et de ne plus être qu’un numéro. » Paumé, dans un état second, Philippe est conduit dans le quartier arrivants. Une porte s’ouvre. Sur sa cellule. Celle qu’il doit partager avec un codétenu originaire des pays de l’Est. « J’étais persuadé que le lendemain, en me réveillant, je m’apercevrais que c’était juste un cauchemar et que ma vie reprendrait son cours. » Ce n’est pas le cas. Il passe une partie de la nuit à pleurer. Lorsqu’il se réveille, il est toujours en prison. Il a un entretien avec un surveillant gradé qui lui explique les règles de l’univers carcéral. « Il était top et essayait de me remonter le moral. » Le surveillant lui demande s’il a des pensées suicidaires. Il répond non. « J’avais juste envie d’être seul pour réfléchir. » Mais ce n’est pas possible. Il faut apprendre à partager 9 m2avec un autre prisonnier. Et il y a les autres détenus qui hurlent. Les portes qui claquent. Un brouhaha permanent. Quand la nuit tombe, Philippe touche le fond. « Je me suis dit que je n’allais pas m’en sortir, que j’allais devenir cinglé. J’étais désespéré. Je ne voyais pas d’issue. » Il utilise la lame du rasoir donné avec le nécessaire de toilette pour se taillader le poignet et le cou. Allongé dans le noir, il commence à se vider de son sang. « Mon codétenu, qui dormait dans le lit du dessous, s’est réveillé pour aller aux toilettes et il a senti des gouttes de sang tomber de mon matelas. Il a donné l’alerte. » Philippe est secouru à temps. Il est conduit à l’hôpital, opéré et sauvé. Il passe un mois dans une unité spécialisée où il peut parler à des psys. Puis il revient en prison. « J’étais résigné à continuer à vivre et je me suis adapté », résume-t-il […].


Christophe Gobin, « Il raconte le choc carcéral et sa tentative de suicide », Le Républicain lorrain, 14 mai 2019 (extrait).
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Que se passe-t-il à l’arrivée en prison ?
Quel que soit son statut, toute personne incarcérée passe sa première journée de détention en maison d’arrêt. À son arrivée, elle est placée à l’isolement dans une cellule d’attente ou « dans des locaux en tenant lieu »1, le temps que les formalités d’écrou soient effectuées. Il s’agit le plus souvent de petites cellules avec une porte grillagée placées près du greffe et parfois surnommées grilles. Un agent du greffe de l’établissement procède ensuite à la vérification du titre de détention, aux modalités d’admission et aux « mensurations anthropométriques » de la personne détenue. Celle-ci doit être « invitée à préciser les coordonnées des personnes à prévenir » en cas de décès, de maladie grave, d’accident grave ou d’hospitalisation psychiatrique. Un numéro d’écrou lui est alors attribué (v. q. 74). C’est également là que la personne subit sa première fouille à nu (v. q. 587). Les conditions dans lesquelles se déroulent ces étapes peuvent être dégradantes, que les cellules soient trop petites pour s’asseoir ou qu’elles manquent de confidentialité, comme le relevait le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) vis-à-vis du centre pénitentiaire de Nancy-Maxéville en 2021 : « La localisation des deux locaux de fouille utilisés à l’arrivée des personnes, situés juste en face du guichet d’accueil, à peine à deux mètres de distance, interpelle. Compte tenu de la surface réduite de ces locaux de fouille, les surveillants procédant aux fouilles laissent souvent la porte entrouverte. Dès lors, même sans le vouloir, les agents du greffe ont une vue partielle mais directe sur l’intérieur des locaux de fouille. De même, en cas d’arrivées simultanées, des personnes peuvent attendre dans les boxes situés à proximité immédiate du guichet d’accueil, dans un couloir exigu où les bruits résonnent. La confidentialité des propos échangés par la personne arrivante et le personnel n’est pas garantie »2.
À l’issue de ces formalités, la personne détenue doit se voir proposer une douche, qui est parfois reportée au lendemain en cas d’incarcération nocturne. Il lui est remis une « trousse de toilette comprenant des produits d’hygiène corporelle »1 (v. q. 86). Bien qu’elle puisse en principe conserver ses propres vêtements (v. q. 198), elle peut le cas échéant demander à recevoir des « effets vestimentaires de première nécessité ». Enfin, l’intéressée doit rapidement être mise en mesure d’informer ses proches de son incarcération « dans les meilleurs délais ». S’agissant des mineurs, le chef d’établissement doit avertir les services de la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ) ainsi que les parents ou le représentant légal si le mineur ne l’a pas fait lui-même.
Article R.212-11 du code pénitentiaire ; article 3 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires spécifiques aux mineurs détenus annexé à l’article R.124-3 du code de la justice pénale des mineurs ; CGLPL, rapport de la troisième visite du centre pénitentiaire de Nancy-Maxéville du 31 mai au 9 juin 2021 (publié le 1er décembre 2022)2.

« La fouille de l’arrivant
La fouille des arrivants constitue une étape centrale de la procédure d’entrée dans un certain nombre de lieux de privation de liberté, en particulier dans les établissements pénitentiaires ou elle est réalisée à nu.
Certes justifiée par des motifs de sécurité, la fouille à nu s’avère humiliante pour la personne concernée, voire traumatisante, selon la façon et le lieu où elle est conduite. Elle est systématique à l’arrivée en prison, même si le détenu a été fouillé avant son arrivée et qu’il est resté, depuis, sous la surveillance constante des forces de police ou de l’administration pénitentiaire.
Rien ne justifie la fouille d’une personne détenue lors de son arrivée dans un établissement pénitentiaire lorsqu’elle a déjà été soumise à une fouille préalablement à son arrivée et est restée, depuis, sous la surveillance constante de l’administration pénitentiaire ou des forces de police ou de gendarmerie. […]
La fouille de l’arrivant, par palpation ou intégrale, doit toujours être effectuée par un personnel dédié, qualifié et du même sexe que la personne concernée, dans un local préservant son intimité et dans des conditions d’hygiène adaptées – ce qui est loin d’être toujours le cas. Et les situations de vulnérabilité du fait de l’âge, de l’identité de genre, d’un handicap ou d’une pathologie doivent être prises en considération dans les modalités de la fouille.


CGLPL, L’arrivée dans les lieux de privation de liberté, dossier de presse, décembre 2021, p. 6-7.
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Qui la personne détenue doit-elle obligatoirement rencontrer à son arrivée ?
Le jour de son arrivée, ou « au plus tard, le lendemain »1, chaque personne détenue doit être reçue « par le chef d’établissement ou par un directeur des services pénitentiaires, un membre [du] corps de commandement […], un major pénitentiaire ou un brigadier-chef pénitentiaire, affectés dans la filière encadrement » (v. q. 27). En pratique, c’est souvent les agents parmi les moins élevés dans la hiérarchie qui effectuent l’audience arrivant, dont l’objet est notamment de détecter un éventuel risque suicidaire (v. q. 541).
À cette occasion, un exemplaire du règlement intérieur de l’établissement est par ailleurs remis à la personne (v. q. 167). Le code pénitentiaire prévoit en effet que, lors de son admission, chaque personne détenue soit informée, « dans une langue compréhensible par elle »2 et « par la remise d’un livret d’accueil », des dispositions relatives « à son régime de détention, à ses droits et obligations et aux recours et requêtes qu’elle peut former ». La personne doit de plus bénéficier « dans les plus brefs délais »3 d’un examen médical d’entrée (v. q. 445) et recevoir « dès que possible »1 la visite d’un membre du service pénitentiaire d’insertion et de probation (Spip) – ou, si elle est mineure, de la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ). Elle peut signaler à ce service les démarches à effectuer auprès de sa famille, pour obtenir du linge par exemple. Les mineurs détenus doivent pour leur part réaliser un « bilan pédagogique »4 avec les personnels de l’Éducation nationale. À partir des éléments recueillis, un « projet individuel visant une reprise ou une poursuite de l’enseignement ou de la formation » leur est proposé.
Articles L.311-12, R.212-163 et R.212-181 du code pénitentiaire ; article 74 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires spécifiques aux mineurs détenus annexé à l’article R.124-3 du code de la justice pénale des mineurs.
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Que deviennent les objets en possession des personnes détenues lors de leur arrivée en prison ?
La plupart des objets en possession des personnes détenues leur sont retirés à leur arrivée pour être conservés par l’administration jusqu’à la libération. Il en va ainsi de l’argent liquide, des documents d’identité et des objets de valeur, à l’exception notamment de leur alliance, de leur montre et de pendentifs religieux (v. q. 180), ainsi que des photos de famille. Les sommes d’argent sont inscrites au compte nominatif ouvert au moment de l’écrou (v. q. 324 et s.), sauf si une consignation ou un envoi à un tiers est demandé. Les personnes détenues pourront utiliser ces sommes au cours de leur incarcération pour leurs achats en cantine (v. q. 205). S’agissant des médicaments, le médecin doit en être immédiatement avisé afin de décider de l’usage qui doit en être fait (v. q. 455). Les objets non conservés en détention sont pris en charge par le régisseur en charge des comptes nominatifs. Après l’inventaire, qui a lieu même à la suite d’un transfert depuis un autre établissement, ils sont inscrits sur un registre spécial au compte de l’intéressé pour lui être restitués à sa sortie.
À l’arrivée, mais également au cours de la détention, certains objets et vêtements peuvent par ailleurs être retirés « pour des motifs de sécurité »1 et déposés au vestiaire. En cas de transfert, cela vaut également s’agissant d’objets « dont la détention était autorisée dans l’établissement de provenance »2. L’administration peut de plus refuser de prendre en charge certains objets en raison de leur valeur ou de leur volume. Les personnes détenues sont invitées à s’en défaire à leurs frais, soit en les envoyant à leur famille, soit en les faisant remettre à un notaire ou toute personne agréée par l’administration pénitentiaire, soit en les vendant par l’intermédiaire d’une personne mandatée à cet effet. Si l’administration pénitentiaire n’est pas en mesure de restituer au moment de la sortie les biens qu’elle avait pris en dépôt, la valeur d’estimation de l’objet perdu doit être remise à l’intéressé ou à ses ayants droit.
Articles R.322-11, R.332-37, R.332-38, R.332-39, R.332-441 et R.332-45 du code pénitentiaire ; note DAP du 2 février 2021 relative à la prévention et à la réduction des risques liés à l’usage de certains matériels en détention2.
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Quelles sont les aides spécifiques propres à toute personne entrante ?
Une circulaire de mars 2022 rappelle que toute personne détenue doit recevoir lors de son arrivée en prison un « kit hygiène »1 (rouleau de papier hygiénique, savonnette, shampooing, brosse à dents, tube de dentifrice, serviette de toilette et gant, crème à raser et rasoirs jetables, etc.), un « kit pour entretenir sa cellule » (contenant notamment un flacon d’eau de Javel à 12°), un « nécessaire de correspondance » (stylo, enveloppes, feuilles A4 et A5 et au moins 2 timbres), un « kit couchage » (draps, oreiller, etc.), un « kit vaisselle » (éponges, liquide vaisselle, etc.). Des protections périodiques peuvent également être remises aux personnes détenues qui en font la demande, tout comme des sous-vêtements et des chaussures « de type claquettes ». L’administration doit aussi s’assurer que les personnes arrivantes disposent de vêtements adaptés à leur « genre, taille, à la saison et dans un état correct », et leur remet, le cas échéant, une dotation complémentaire de vêtements adaptés (v. q. 200). Les arrivants dont les valeurs détenues à la mise sous écrou sont inférieures à 20 € se voient également remettre une aide d’urgence d’« un montant forfaitaire de 20 € » (v. q. 339). À noter que les personnes hospitalisées sous écrou se font remettre ces différents éléments non pas systématiquement mais « en cas de nécessité ».
Tout arrivant doit aussi pouvoir passer gratuitement un appel téléphonique à la personne de son choix « dans les premières heures »2 de la détention, et ce « y compris pendant les périodes de fermeture du service comptable ». Cet appel, dont le tarif de communication est pris en charge par l’administration centrale (actuellement d’un euro, soit environ 5 minutes de conversation en métropole), est conditionné pour les personnes prévenues à l’autorisation préalable du magistrat saisi du dossier de la procédure (v. q. 404). Dans tous les cas, l’administration doit prendre toutes les dispositions pour que l’appel soit proposé dans les 12 heures suivant l’arrivée dans l’établissement. Le bénéfice de cet appel gratuit concerne également les personnes réécrouées dans un nouvel établissement suite à un transfert. Le crédit téléphonique accordé par l’administration peut enfin être fractionné et « utilisable en un ou plusieurs appels ».
Circulaire JUSK2204097C du 7 mars 2022 relative à la lutte contre la pauvreté des personnes détenues et sortant de détention1 ; circulaire JUSK1140028C du 9 juin 2011 relative à la correspondance téléphonique et à la correspondance écrite des personnes détenues2.
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Qu’est-ce que le quartier « arrivants » ?
Après les formalités d’écrou, la personne détenue est généralement placée dans un quartier ou des cellules arrivants. Elle y restera pendant une « phase d’accueil et d’observation pluridisciplinaire »1 d’une durée maximale de « trois semaines » (v. q. 89), à l’issue de laquelle elle sera affectée en détention ordinaire sur la base de l’évaluation des professionnels l’ayant rencontrée (v. q. 103 et s.). Concrètement, ces espaces – qui ne sont encadrés par aucune autre disposition du code pénitentiaire – consistent en un sas d’entrée dans lequel les conditions de détention sont théoriquement adoucies, et ce dans l’objectif d’atténuer le choc carcéral.
Révisé en 2018, le référentiel pour l’application des règles pénitentiaires européennes (RPE – v. q. 905) pose des critères spécifiques qui restent applicables à ces quartiers – les établissements qui s’y conforment pouvant obtenir une labellisation du « processus d’accueil »2. Le « secteur d’accueil cellulaire », réservé aux arrivants, doit permettre une prise en charge et un accompagnement individuels de chaque personne entrante, de jour comme de nuit et 7 jours sur 7, afin qu’elle puisse notamment bénéficier d’« accès à des activités libres » (promenades, accès à la bibliothèque, etc.). Si l’encellulement individuel « doit être assuré dès que les conditions locales le permettent », il peut y être dérogé à la demande de l’intéressé ou quand cela est préférable pour la « prévention de risques divers ». La cellule doit par ailleurs être équipée d’un téléviseur gratuit. En réalité, ces dispositions sont inégalement appliquées entre les établissements : si certains témoignent d’une vigilance particulière sur l’accueil et l’encadrement au quartier arrivants, d’autres ne garantissent pas un réel accès aux activités et pratiquent systématiquement l’encellulement double. Dans les maisons d’arrêt les plus surpeuplées, il n’est pas rare que les cellules doublées, voire triplées, soient devenues la norme et que le séjour au quartier arrivants soit raccourci. Or, pour le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL), « toute personne entrant en détention doit bénéficier d’un séjour d’une durée adaptée à sa situation – en principe entre cinq et dix jours – dans un quartier ou une cellule dédié aux arrivants ; elle doit y disposer d’un encellulement individuel »3.
Article R.212-171 du code pénitentiaire ; DAP, « Référentiel qualité des pratiques professionnelles pénitentiaires. Règles pénitentiaires européennes », version 5, mars 20182 ; CGLPL, L’arrivée dans les lieux de privation de liberté, Lefebvre-Dalloz, décembre 20213.

« Le passage brutal entre le « dehors » et le « dedans »
Le plus souvent, tout va très vite. Cela commence par l’interpellation, le placement en garde à vue, la nuit « au poste » ou dans la geôle du tribunal. Puis un jugement en comparution immédiate et le départ pour la prison. « Vingt-quatre heures après une interpellation, on peut entrer en détention », constate la Contrôleuse générale des lieux de privation de liberté Dominique Simonnot, dans un rapport rendu public mercredi 8 décembre*. Un rapport sur un sujet crucial : l’arrivée dans les lieux de privation de liberté. Ce moment où tout bascule avec le passage entre le « dehors » et le « dedans » […].
« C’est en général dans les premiers jours en détention que le risque de suicide est le plus élevé », constate Flavie Rault, la secrétaire générale du Syndicat national des directeurs pénitentiaires. D’où l’importance de l’accueil en détention, moment où doivent être expliqués droits et règles de fonctionnement. Or, « l’information des personnes, quand elle existe effectivement, est souvent transmise de façon expéditive et superficielle, sans souci de sa bonne compréhension », note le rapport. Suit une scène dans une maison d’arrêt du sud de la France : « La procédure d’écrou a duré dix minutes, la responsable adjointe étant invitée par son responsable à “accélérer”. La personne arrivante s’est vu remettre un ensemble de documents et a reçu des explications sur la cantine tout en ayant à répondre à la question : “Avez-vous déjà tenté de vous suicider ?” » Une autre étape est celle de la fouille à nu. « Humiliante » pour le détenu mais systématique. « Y compris dans le cas où le détenu a été fouillé avant son arrivée et qu’il est resté, depuis cette première fouille, sous la surveillance constante des forces de police ou de gendarmerie », déplore le rapport. Pour atténuer le « choc carcéral », les prisons ont mis en place des quartiers dits « arrivants » où sont accueillis les nouveaux détenus, « au minimum quatre jours, mais cela peut durer jusqu’à deux semaines », précise Flavie Rault. « Les détenus sont alors regroupés pour recevoir toute l’information nécessaire, ajoute-t-elle. On évalue aussi la fragilité éventuelle des personnes. » Pour la Contrôleuse, si ces quartiers arrivants représentent un « indéniable progrès », ils n’échappent pas au mal chronique des prisons, la surpopulation. « À mon arrivée, il y avait trois détenus, avec moi nous étions quatre. Je suis resté une quinzaine de jours dans cette cellule. Les week-ends, nous étions à six, voire à sept dans cette cellule. Un week-end, j’ai moi-même dormi par terre : j’ai laissé volontairement mon lit à un détenu qui venait d’arriver car il était plus âgé que nous tous dans la cellule », témoigne un détenu dans le rapport.
* CGLPL, L’arrivée dans les lieux de privation de liberté, Lefebvre-Dalloz, décembre 2021.


Pierre Bienvault, « Le “choc carcéral”, un moment à haut risque », La Croix, 8 décembre 2021 (extraits).
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Vivre en prison
Évaluation et régime de détention vivre en prison
En principe, l’affectation en détention devrait être déterminée par la catégorie pénale à laquelle appartient la personne détenue (selon notamment qu’elle est prévenue ou condamnée), mais aussi par un parcours d’exécution de peine défini en fonction de multiples considérations : projet de formation, d’insertion, environnement social et familial, etc. En pratique cependant, ces préoccupations sont souvent estompées au profit de logiques sécuritaires. Ainsi, si la tendance au sein de l’administration pénitentiaire va vers une catégorisation croissante des personnes détenues et vers une spécialisation des établissements pénitentiaires – certains étant dédiés à l’accueil de profils spécifiques –, la définition de ces catégories pénitentiaires obéit avant tout à des contraintes de gestion et de sécurité. Il s’agit d’isoler les plus vulnérables, de regrouper les personnes atteintes de troubles psychiques, d’accueillir dans des infrastructures ultrasécurisées les plus violentes ou encore les personnes dites radicalisées. Et l’évaluation, qui devrait servir à définir les besoins en matière d’accompagnement, trouve inéluctablement sa finalité détournée au profit d’une évaluation de la dangerosité. Un concept qui se retrouve désormais au cœur de la prise en charge pénitentiaire. La différenciation des régimes de détention, qui concernait jusqu’à récemment les seuls établissements pour peine, gagne progressivement les maisons d’arrêt – qui hébergent plus des deux tiers de la population carcérale. Ainsi, la dernière décennie a vu l’apparition des modules dits de respect dans différents types d’établissements. Inspirés des prisons espagnoles, ils visent à renforcer la responsabilisation et l’autonomie des personnes détenues en les hébergeant dans des quartiers où elles bénéficient d’une plus grande liberté et de conditions de détention améliorées. Sur le terrain, ces modules apparaissent cependant trop souvent comme un régime de faveur réservé à une petite minorité de méritants, en fonction non pas de leurs besoins et projets, mais de leur bon comportement.


Dans cette partie :
Le suivi individuel de la personne détenue
L’affectation en cellule
Les régimes différenciés
L’isolement
La prise en charge de la « radicalisation »


Le suivi individuel de la personne détenue
« Désormais, on condamne au nom de la morale et on surveille ensuite au nom du risque »1. En 2012 déjà, le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) soulignait ce changement de paradigme de notre système pénal : la dangerosité du délinquant devient le critère principal sur lequel se fondent toutes les décisions le concernant. Dans ce contexte, la prison devient un gigantesque lieu d’observation et d’évaluation des personnes détenues dans le but d’individualiser leur parcours de détention. De nombreux fichiers et grilles d’évaluation, programmes et instances ont été peu à peu élaborés à cette fin. Mais dans une prison peu tournée vers la préparation à la sortie (pénurie de leviers d’insertion, manque de possibilités thérapeutiques, programmes de prévention de la récidive encore peu développés, etc.), l’analyse de la dangerosité criminologique ou des facteurs favorisant la délinquance a tôt fait d’être abandonnée pour la gestion de la dangerosité pénitentiaire. Le recueil d’informations réalisé par l’administration continue de s’inscrire dans une perspective d’anticipation des incidents et de neutralisation de tout ce qui pourrait venir déranger l’ordre carcéral, loin d’une dynamique d’accompagnement des personnes dans la préparation de leur sortie ou d’une meilleure prise en compte de leurs difficultés et besoins.
CGLPL, Rapport d’activité 2011, Lefebvre-Dalloz, 20121.
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Qu’est-ce que la notice individuelle de la personne détenue ?
En théorie, l’administration pénitentiaire dispose de nombreuses informations sur les personnes détenues dès leur arrivée. Elles lui sont transmises par le magistrat ayant décidé de l’incarcération, dans un document appelé la notice individuelle. Pour les personnes prévenues, cette notice doit être communiquée à l’établissement en même temps que le titre de détention, c’est-à-dire dès la mise à l’écrou. Elle précise les « faits ayant motivé la poursuite de la personne »1, ses « antécédents judiciaires » et sa « personnalité ». Pour les personnes condamnées, la notice doit être parvenue à l’établissement « dans les plus brefs délais possible, en privilégiant la transmission par voie électronique »2. Elle peut donc arriver plusieurs jours après le début de l’incarcération. Elle n’est en outre pas obligatoire en cas de condamnation à une peine inférieure ou égale à 3 mois de prison.
Cette notice contient « les renseignements concernant l’état civil du condamné, sa profession, sa situation de famille, ses moyens d’existence, son degré d’instruction, sa conduite habituelle, sa moralité et ses antécédents »2, ainsi que « l’exposé des faits qui ont motivé la condamnation et des éléments de nature à aggraver ou à atténuer la culpabilité de l’intéressé et la liste de ses coauteurs ou complices éventuels ». Sont également adressées au greffe la copie de la décision de condamnation et du réquisitoire définitif, ainsi qu’une copie des enquêtes de personnalité et des expertises psychiatriques ou autres examens médicaux éventuellement réalisés dans le cadre de la procédure.
Articles D.32-1-11, D.55-1, D.77 et D.1582 du code de procédure pénale ; articles D.211-6 et D.211-12 du code pénitentiaire ; article R.123-2 du code de la justice pénale des mineurs.
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Comment sont observées et évaluées les personnes détenues par l’administration pénitentiaire ?
Depuis une circulaire de 1952, les personnels de surveillance doivent tenir un cahier d’observations, ainsi que mentionner leurs interventions sur divers registres : cahiers de consignes, cahiers de nuit, cahiers des audiences aléatoires, registre des fouilles, etc. Avec l’informatisation de ces registres et le développement de procédures de partage d’informations avec d’autres professionnels, l’administration cherche à centraliser les données recensées sur chaque individu, dans le but d’évaluer en permanence son comportement et surtout sa dangerosité pénitentiaire. Cette notion a été définie dans une note de 2008 comme « le risque de trouble à l’ordre public éventuel »1 que peut causer une personne détenue « au sein de l’institution carcérale ». Ces données et conclusions, recensées sur différents supports papier et informatique, doivent servir à prendre des décisions sur l’affectation en cellule et le régime de détention de l’intéressé.
Dès son arrivée au sein d’un établissement (depuis l’état de liberté ou après un transfert), toute personne détenue intègre une « phase d’accueil et d’observation »2 (v. q. 87). Elle « ne peut excéder trois semaines », à l’issue desquelles les informations relatives à sa « personnalité », à son « état de santé » et à sa « dangerosité » sont « consignées par écrit, dans un bilan de personnalité ». Lors de l’audience arrivant (v. q. 84), plusieurs documents sont renseignés : une grille d’aide à l’évaluation du potentiel de dangerosité et de vulnérabilité, une autre sur les risques suicidaires (v. q. 541) et enfin le logiciel Genesis (v. q. 92). Ces documents sont remplis sur la base des propos tenus par l’intéressée et des éléments contenus dans son dossier individuel (v. q. suiv.). Pendant la période passée au quartier arrivants, les personnes détenues rencontrent par ailleurs différents professionnels, sous forme d’entretiens individuels et/ou de séances d’information. Le personnel du service pénitentiaire d’insertion et de probation (Spip), le personnel de l’unité sanitaire et le cas échéant du service médico-psychologique régional (SMPR), le responsable de l’enseignement et le responsable de la formation professionnelle peuvent ainsi consigner leurs observations dans un livret de suivi. Dans la pratique, la période d’observation n’est pas systématique dans tous les établissements et en toute situation (notamment en période de forte surpopulation). Et surtout, il n’en résulte pas nécessairement de véritable suivi une fois la personne affectée en détention ordinaire. L’ensemble des informations recueillies et des évaluations réalisées sont par la suite actualisées au cours de la détention, notamment avec les nombreuses observations effectuées par le personnel de surveillance et après examen régulier par la commission pluridisciplinaire unique (CPU – v. q. 99).
Articles L.212-9, R.212-172 et D.214-6 du code pénitentiaire ; note DAP du 7 novembre 2008 relative à l’évaluation de la dangerosité et de la vulnérabilité des personnes détenues1 ; note DAP du 29 avril 2014 relative à la prévention et à la gestion des incidents.
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Qu’est-ce que le dossier individuel de la personne détenue ?
Depuis 1958, l’administration pénitentiaire doit constituer et tenir « à jour »1, pour toute personne détenue, un « dossier individuel comprenant des informations de nature pénale et pénitentiaire ». Dans chacun d’eux, une « cote spéciale »2 contient « tous les renseignements tenus à jour, utiles à déterminer l’existence d’un éventuel risque suicidaire ». Des « dossiers particuliers » doivent par ailleurs être créés « à l’égard de certaines personnes détenues », notamment de celles « proposables à la libération conditionnelle » et de celles « interdites de séjour ». Il en va de même des personnes étrangères « passibles d’une mesure d’éloignement du territoire français »2 ou « faisant l’objet »3 d’une telle mesure, le dossier contenant alors « tous les documents et pièces comprenant des éléments d’identification et de nationalité fournis par les autorités judiciaires ou recueillis au cours de la détention » ainsi que « toutes les informations relatives à la situation pénale et administrative » (v. q. 722).
Un « dossier spécial »4 est en outre ouvert pour les personnes ayant fait l’objet d’une procédure d’orientation (v. q. 34), qui comprend 4 parties. La « partie judiciaire »5 de ce dossier contient, en plus des documents communiqués par l’autorité judiciaire au moment de l’incarcération, « toutes autres pièces ou documents relatifs à l’exécution des peines, notamment ceux qui concernent les victimes ». La « partie pénitentiaire »6 comporte « tous les renseignements tenus à jour » sur le « comportement [de l’intéressée] en détention, au travail et pendant les activités, et sur les décisions administratives prises à son égard », notamment « les sanctions disciplinaires prononcées » ainsi que « toutes les mesures visant à encourager les efforts des personnes détenues en vue de leur réinsertion sociale ». La troisième partie du dossier contient les éléments destinés aux personnels du service pénitentiaire d’insertion et de probation (Spip). Elle doit leur permettre de « suivre l’évolution »7 de la personne, de « mieux individualiser sa situation pénale et la préparation de sa libération » et de « renseigner l’autorité judiciaire ». Dans cette partie du dossier, les documents « couverts par le secret professionnel » ne peuvent être consultés que par un membre du Spip. En cas de transfert, ils doivent être transmis « sous pli fermé au service compétent » de la prison de destination. Enfin une « cote d’observation »8 rassemble « les pièces et documents contenant le résultat des enquêtes, examens et expertises auxquels il a pu être procédé sur la personnalité, l’état médical, psychiatrique et psychologique, la situation matérielle, familiale ou sociale » de l’intéressée à tout stade de la procédure judiciaire. En outre, les « différentes appréciations ou avis émis à l’égard de la personne condamnée » ainsi que les « rapports de synthèse de l’observation » rédigés au cours de son incarcération sont joints au dossier.
À la libération définitive ou au décès de la personne détenue, son dossier est conservé au greffe de l’établissement « pendant la durée nécessaire à son utilisation courante »9. Une circulaire de 2007 fixe ce délai à 10 années pour le dossier individuel. À l’issue de cette durée, le dossier de certaines personnes est systématiquement conservé : celles libérées d’une maison centrale, celles inscrites au répertoire des personnes détenues particulièrement signalées (DPS) et celles considérées comme médiatiques. Tout autre dossier présentant un « intérêt intrinsèque »10 est également conservé. Pour les autres, seuls certains d’entre eux sont conservés, selon une méthode d’échantillonnage définie par la circulaire, et les autres dossiers sont détruits.
Articles L.214-11, L.214-2, D.214-62, D.214-104, D.214-115, D.214-126, D.214-137, D.214-148, D.214-169 et D.214-173 du code pénitentiaire ; circulaire JUSK0740004C du 11 décembre 2007 sur la gestion des archives des services déconcentrés de l’administration pénitentiaire10.
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Les personnes détenues peuvent-elles avoir accès à leur dossier individuel ?
Le code des relations entre le public et l’administration prévoit que toute personne qui en fait la demande peut en principe se voir communiquer par l’administration des documents qui la concerne, à l’exception des documents dont la communication porterait atteinte notamment « à la sûreté de l’État, à la sécurité publique, à la sécurité des personnes ou à la sécurité des systèmes d’information des administrations »1, « au déroulement des procédures engagées devant les juridictions ou d’opérations préliminaires à de telles procédures », « à la recherche et à la prévention, par les services compétents, d’infractions de toute nature », etc.
Dans un avis rendu en 2005, la commission d’accès aux documents administratifs (Cada – v. q. 803) s’est prononcée sur le droit d’accès par la personne détenue à son dossier individuel (Cada, 17 mars 2005, avis no 20051002). Compte tenu de son découpage, l’autorité considère que l’accès à chacun des feuillets du dossier dépend de sa nature judiciaire ou administrative : la partie judiciaire (v. q. préc.) est judiciaire par nature, la partie observations peut contenir des enquêtes et rapports de personnalité ayant une nature judiciaire quand l’information est en cours (personne en détention provisoire) et le dossier constitué à l’occasion d’un transfèrement requis par l’autorité judiciaire est également de nature judiciaire. Pour ces trois types de documents, la Cada se déclare incompétente pour décider si la personne détenue peut y avoir accès (v. aussi Cada, 12 mai 2016, avis no 20160733). Pour tous les autres volets du dossier individuel, la Cada considère qu’ils ont une nature administrative et peuvent être consultés par la personne détenue concernée si elle en fait la demande. Néanmoins, l’administration ne pourra l’y autoriser que si « cette communication ne porte pas atteinte à la sûreté de l’État, à la sécurité publique ou à la sécurité des personnes ou, de façon générale, aux secrets protégés par la loi » (Cada, 17 mars 2005, précité). S’agissant de l’avocat, une circulaire de 2012 prévoit qu’il peut consulter le dossier individuel de son client au greffe pénitentiaire ou s’en faire transmettre une copie, à condition de s’acquitter du tarif prévu pour les frais de copie d’un document administratif (v. q. 685).
Articles L.311-1 et L.311-51 du code des relations entre le public et l’administration ; circulaire JUSK1140030 du 27 mars 2012 relative aux relations des personnes détenues avec leur défenseur.
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Qu’est-ce que le logiciel Genesis ?
Depuis 1991, l’administration pénitentiaire a fait le choix de dématérialiser en partie les informations contenues dans le dossier individuel des personnes détenues, à savoir de passer du papier à l’informatique. En 2014, le logiciel Gide a été remplacé par un autre : Genesis. En tant que traitement automatisé de données à caractère personnel, ce logiciel est soumis à la loi informatique et libertés de 1978. Véritable outil de partage d’informations créé dans le but d’instaurer une plateforme unique de gestion des personnes détenues dans le cadre d’une procédure judiciaire en cours ou de l’exécution d’une sentence pénale, Genesis peut être renseigné par l’ensemble des personnels pénitentiaires sans que la personne détenue puisse s’opposer à ce que les données la concernant soient collectées. Par ailleurs, la quasi-totalité des acteurs du monde judiciaire et pénitentiaire peuvent, « à raison de leurs fonctions ou pour les besoins du service »1, accéder à la fiche Genesis d’une personne détenue. Néanmoins, chacun d’entre eux ne peut accéder qu’aux informations « strictement nécessaires à l’exercice de ses attributions », c’est-à-dire entrant dans son champ de compétences. Toute consultation, création, modification ou suppression du logiciel est enregistrée et donc traçable « pendant un délai de trois ans »2.
Outre les personnels ayant directement accès à tout ou partie du logiciel Genesis, nombre d’autorités ou de personnes peuvent se voir communiquer des données qui en sont extraites « dans le cadre de leurs attributions »3. Il s’agit notamment des autorités judiciaires et des « agents individuellement désignés et spécialement habilités par le chef de juridiction », du préfet, de l’avocat de la personne détenue (pour ce qui concerne les procédures disciplinaires et d’isolement), des maires (pour l’état civil et les démarches administratives), des autorités de police ou de gendarmerie (pour les permissions de sortir et les prélèvements biologiques destinés à permettre l’identification par les empreintes génétiques), du service du casier judiciaire national, des juridictions et gouvernements étrangers ou encore, pour certaines données, des services de sécurité sociale, des caisses d’allocation familiales, de la Banque de France, de France Travail, des assesseurs de commission de discipline, etc.
Les données inscrites sur le logiciel Genesis demeurent enregistrées tout le temps de la détention et suivent la personne détenue dans tous les établissements où elle se trouve transférée. Elles sont en principe supprimées 2 ans après la levée définitive de l’écrou. Les données concernant les personnes sorties en libération conditionnelle dont le suivi dure plus de 2 ans sont pour leur part conservées pendant « un mois après la date de fin du suivi »4 pour permettre de saisir le juge de l’application des peines en cas de violation par l’intéressée des obligations auxquelles elle est astreinte. À l’issue de la période de conservation par l’administration, toutes les données sont imprimées et versées aux archives départementales.
Articles R.240-1 à R.240-92 (dont R.240-51 et R.240-63) du code pénitentiaire ; loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ; décret no 2014-558 du 30 mai 2014 portant création d’un traitement de données à caractère personnel relatif à la gestion nationale des personnes détenues en établissement pénitentiaire dénommé Genesis ; Cnil, délibération no 2013-405 du 19 décembre 2013 […]4.
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Que contient le logiciel Genesis ?
Le fichier Genesis d’une personne détenue est découpé en 14 subdivisions qui regroupent des données autour d’un thème précis, permettant ensuite aux différents acteurs de s’y référer pour la mise en œuvre du parcours d’exécution de peine. Elles concernent, dans l’ordre :
	l’identité de la personne détenue : état civil, date et lieu de naissance, nationalité, langues parlées, filiation, situation familiale, résidence, niveau d’études, situation professionnelle, photographie d’identité, etc. ;

	la situation pénale : procédure criminelle ou correctionnelle, juridiction et nom du magistrat référent, nature et contenu de la décision, éléments de notification, date de libération, infractions commises, numéros de parquet et d’instruction, état de récidive, fiche pénale synthétique, mesures complémentaires prononcées par les autorités judiciaires, interdiction du territoire français, inscription au répertoire des personnes détenues particulièrement signalées (DPS), etc. ;

	la prise en charge pluridisciplinaire : informations relatives au suivi de la commission pluridisciplinaire unique (CPU), suivi médical éventuel, antécédents médicaux, addictions, nom du conseiller pénitentiaire d’insertion et de probation (Cpip) et éléments de portée familiale, sociale et administrative, vécu face à la peine, entretien avec le service de l’Éducation nationale, repérage de l’illettrisme, etc. ;

	les risques de suicide : facteurs familiaux, sociaux et économiques, facteurs relatifs à la situation pénale, facteurs sanitaires, état dépressif, autoagressivité, mesures à mettre en œuvre, etc. ;

	la dangerosité et la vulnérabilité : éléments d’ordre pénal, social (mode de vie avant la détention, etc.), sanitaire (addictions, suivi psychologique ou psychiatrique, etc.), informations diverses (handicap, procédure d’éloignement du territoire, etc.), etc. ;

	les décisions du chef de l’établissement : ensemble des décisions concernant une personne détenue, classées par thème et par période ;

	la détention : consignes judiciaires, médicales ou pénitentiaires, affectation en cellule, isolement, observations des personnels et intervenants, fouilles, liste des effets personnels placés au vestiaire, activités, audiences et rendez-vous, gestion des requêtes individuelles, gestion des correspondances postales, procédures contradictoires, procédures disciplinaires, commission d’application des peines, gestion des visites, modalités d’entrée et de sortie, etc. ;

	la gestion du compte nominatif : montant du dépôt, liste des bijoux et des valeurs, ensemble des entrées et des sorties sur le compte nominatif, part disponible, parties civiles et pécule de libération, commandes en cantine, éléments de rémunération, etc. ;

	les magistrats : nom, prénom, auteur de la décision ;

	les avocats : nom, prénom, barreau de rattachement, coordonnées ;

	les intervenants en détention : nom, prénom et coordonnées ;

	les personnes à prévenir en cas d’incident : nom, prénom, liens avec la personne détenue, coordonnées ;

	les personnes ayant obtenu un permis de visite : nom, prénom, liens avec la personne détenue, informations relatives au document d’identité, profession, autorité ayant délivré le permis, jours et horaires de visite ;

	les personnels visés à l’article R.240-5 du code pénitentiaire (qui peuvent accéder aux données personnelles) : identifiants, informations relatives aux consultations, création, modifications ou suppressions de données.


Il est à noter que ces éléments sont bien souvent recueillis de façon lacunaire et n’offrent qu’un panorama partiel et incomplet de la vie des individus. En outre, l’exactitude des données est souvent sujette à caution, notamment dans le cas des observations émanant des commissions pluridisciplinaires uniques (CPU) ou portées par le personnel de surveillance, qui laissent souvent une grande place aux considérations à l’emporte-pièce.
Article R.240-3 du code pénitentiaire.
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Comment la personne détenue doit-elle être informée de l’existence de Genesis ?
Le chef d’établissement, en tant que « responsable du traitement »1, doit en principe mettre « à la disposition » des personnes détenues différentes informations telles que « l’identité et les coordonnées du responsable de traitement et, le cas échéant, celles de son représentant », « les finalités poursuivies par le traitement auquel les données sont destinées », « le droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission nationale de l’informatique et des libertés » (Cnil) et ses coordonnées, ainsi que « l’existence du droit de demander […] l’accès aux données à caractère personnel, leur rectification ou leur effacement » (v. q. suiv.).
Dans sa délibération sur le logiciel Genesis en 2013, la Cnil a estimé que cette information par voie d’affichage était suffisante pour satisfaire les standards de protection garantis par la loi. En pratique, ces différentes informations sont très rarement assurées, et les affiches, quand elles peuvent être lues par les personnes détenues, ne contiennent pas toutes les informations légales. Manifestement, la plupart ne sont pas même informées de l’existence du logiciel.
Article 1041 de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ; article R.240-7 du code pénitentiaire ; Cnil, délibération no 2013-405 du 19 décembre 2013 (précitée).
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La personne détenue peut-elle obtenir un accès aux données la concernant, leur rectification ou leur effacement ?
Toute personne peut demander « directement auprès du chef de l’établissement pénitentiaire »1 l’accès aux données la concernant recueillies dans Genesis. Il lui suffit d’adresser un courrier, sous la forme d’une requête classique adressée à l’administration (v. q. 793). Une copie de ces données personnelles, dites d’accès direct, doit en principe être communiquée en retour à la personne – sous réserve du paiement éventuel d’une somme équivalente au coût de reproduction. Les droits de rectification et d’effacement portant sur des données inexactes ou erronées s’exercent dans les mêmes modalités – le chef d’établissement devant alors justifier auprès de l’intéressée qu’une modification a bien été apportée au traitement. En cas de refus, une plainte peut être adressée à la Commission nationale de l’informatique et des libertés (Cnil). Celle-ci peut se rapprocher du responsable du traitement pour obtenir des explications sur les violations en cause. La Cnil dispose en outre d’un pouvoir d’investigation qui inclut la possibilité de procéder à des contrôles sur place. Elle peut aussi adresser à l’administration un avertissement, une mise en demeure, voire une sanction, et enjoindre un certain nombre de mesures ou encore saisir le juge administratif en référé – même si de telles mesures demeurent très exceptionnelles.
Le code pénitentiaire exclut toutefois certaines informations du périmètre des droits d’accès, de rectification et d’effacement. En effet, ces droits « peuvent faire l’objet de restrictions »1 lorsqu’ils portent sur des données concernant les « dates prévues des transferts et extractions », les « prescriptions d’origine judiciaire ou pénitentiaire relatives à la prise en charge et au régime de détention de la personne détenue », la « désignation des locaux de l’établissement » et la « description des mouvements des personnes détenues ». La personne devra alors saisir la Cnil d’une demande d’accès indirect aux données (car celles-ci concernent la sécurité publique), accompagnée d’un justificatif d’identité et de la mention d’une adresse postale à laquelle il pourra être répondu. La Cnil désigne un de ses membres pour « mener les investigations utiles »2 dont il doit informer le requérant. S’il constate « en accord avec le responsable du traitement » que « la communication des données qui y sont contenues ne met pas en cause ses finalités, la sûreté de l’État, la défense ou la sécurité publique », les données peuvent alors « être communiquées au requérant ». En principe, la Cnil dispose d’un délai de « quatre mois »3 pour notifier le résultat de ses investigations au demandeur. Ce délai peut être porté à « cinq mois » si le responsable du logiciel interrogé par la Cnil estime que « le traitement de la demande nécessite des investigations complexes », qu’il doit néanmoins justifier. Si la demande porte sur une rectification ou un effacement, c’est la Cnil elle-même qui est censée faire « procéder aux modifications nécessaires »2 et en informer la personne détenue. En pratique, la large interprétation que fait l’administration pénitentiaire des données d’accès indirect couplée aux délais d’intervention de la Cnil rend l’exercice de ces différents droits assez illusoire.
Il est à noter que, par exception, la commission d’accès aux documents administratifs (Cada – v. q. 803) peut se déclarer compétente en matière d’accès à des données contenues dans Genesis, en lieu et place de la Cnil, et ce « dans l’hypothèse où des données à caractère personnel sont formalisées dans un document administratif existant ou susceptible d’être obtenu par un traitement automatisé d’usage courant » (Cada, 21 juil. 2022, avis no 20221760). Dans cette affaire, la Cada avait estimé qu’une saisine faisant suite à un refus opposé par l’administration à une demande de communication de la copie numérique d’une décision de fouille à nue relevait de sa compétence, puisque de telles décisions « sont conservées dans le logiciel Genesis autorisant leur extraction sur support informatique » et sont donc assimilables à des documents administratifs communicables (v. q. 802).
Article R.240-71 du code pénitentiaire ; articles 107 et 1082 de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 (précitée) ; articles 135, 141 et 1423 du décret no 2019-536 du 29 mai 2019 pris pour l’application de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978.


96
Quelles informations sont couvertes par le secret professionnel ?
Deux catégories de personnels intervenant en prison sont tenues au secret professionnel. D’une part, les agents du service pénitentiaire d’insertion et de probation (Spip) ne peuvent en aucun cas révéler « les renseignements recueillis par voie de confidences auprès des personnes prises en charge » 1. D’autre part, l’ensemble des personnels soignants sont soumis au secret médical qui couvre toutes les informations concernant la personne soignée (v. q. 453). Les informations concernées ne peuvent donc en théorie pas être partagées avec d’autres catégories de personnels, et notamment les personnels de surveillance et de direction, que ce partage ait lieu à travers des écrits et logiciels ou à l’oral dans le cadre de la commission pluridisciplinaire unique (CPU).
En pratique, les agents du Spip, y compris les psychologues PEP (v. q. 100), sont souvent amenés à échanger des informations avec les autres services pénitentiaires. De même, les personnels soignants sont sollicités par l’administration pour participer aux CPU. Toutefois, l’immense majorité des personnels soignants s’en tiennent à ne communiquer que les informations qui ne relèvent pas du secret médical.
Articles L.1110-4, L.6141-5 et R.4127-4 du code de la santé publique ; article D.113-451 du code de procédure pénale.
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Qu’est-ce que le logiciel Appi ?
Appi, pour Application des peines probation insertion, est un logiciel déployé dans l’ensemble des services pénitentiaires d’insertion et de probation (Spip) à partir de 2005. Il vise à centraliser les informations relatives à la probation et à l’insertion des personnes détenues ainsi qu’au déroulement de leur peine. Le logiciel Appi contient toute une série d’informations et de renseignements concernant la procédure ou la mesure en cours, les personnes qui sont en lien avec l’intéressée dans son parcours d’exécution de peine (avocats, experts, victimes, etc.), des éléments d’évaluation de la personne suivie (suivi médical, déroulement de l’incarcération, acceptation de la sentence, conclusions des Spip sur l’exécution du parcours d’exécution de peine, etc.).
Peuvent accéder à ces données, dès lors que « cet accès est nécessaire à la conduite des procédures relatives à l’application des peines ou à la mise en œuvre de l’une des mesures […] dont ils ont la charge »1, les magistrats en charge de l’application des peines ou des informations judiciaires, les directeurs et personnels d’insertion et de probation, les chefs d’établissement, certains agents et directeurs de la PJJ, les greffiers, les personnels administratifs, les personnels de service social et les personnels de surveillance affectés dans les Spip. Par ailleurs, peuvent en être destinataires des magistrats saisis d’autres procédures en lien avec la personne détenue concernée et les personnes habilitées des services centraux ou interrégionaux de la direction de l’administration pénitentiaire. Le droit d’accès et de rectification s’effectue directement auprès du procureur de la République près le tribunal judiciaire dans le ressort duquel est situé le Spip concerné. Les données sont conservées 5 ans après la fin de la peine, de la mesure d’aménagement de la peine ou de la mesure de sûreté.
Articles R.113-49 à R.113-58 (dont R.113-531) du code pénitentiaire ; article R.57-4-1 du code de procédure pénale.
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Qu’est-ce que le dossier unique de personnalité applicable aux mineurs ?
La loi prévoit depuis 2011 qu’un « dossier unique de personnalité »1 (DUP) est constitué par le juge des enfants pour chaque mineur placé sous main de justice. Ce dossier contient « les copies des pièces relatives à la personnalité du mineur recueillies dans les procédures pénales dont ce dernier fait ou a fait l’objet »2, ainsi, le cas échéant, que « les copies des pièces utiles relatives à sa personnalité et à son environnement social et familial émanant des procédures d’assistance éducative dont il fait ou a fait l’objet ». L’accès à ces données est possible pour les avocats du mineur, les avocats de la partie civile, le mineur devenu majeur (s’il n’a pas d’avocat lors d’une audience d’application de mesure éducative), les personnels des établissements et services de la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ) et, sur autorisation du juge des enfants, le psychologue ou le psychiatre désigné en qualité d’expert.
Les données du DUP sont conservées au greffe de la juridiction jusqu’aux 18 ans révolus de l’intéressé. Elles pourront toutefois être conservées plus longtemps si la décision au fond n’est pas encore intervenue, si le mineur devenu majeur exécute sa peine ou si une mesure éducative est toujours en cours d’exécution.
Articles L.322-81, L.322-92, L.322-10 et R.322-11 à R.322-13 du code de la justice pénale des mineurs.
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Qu’est-ce que la commission pluridisciplinaire unique ?
La commission pluridisciplinaire unique (CPU) est venue remplacer toutes les commissions de professionnels qui se réunissaient auparavant dans les établissements pénitentiaires (commission prévention du suicide, commission indigence, commission pluridisciplinaire d’exécution des peines, etc.). Théoriquement, la CPU a été mise en place pour que les différents services de la prison travaillent conjointement au parcours d’exécution de peine (v. q. suiv.). En réalité, sa compétence est bien plus large puisqu’elle examine la situation des personnes détenues, même celles prévenues, pour donner son avis sur leur régime de détention en fonction de leur comportement, leur personnalité, leur état de santé et leur dangerosité supposée. Tous les membres de la CPU sont désignés ou convoqués par le chef d’établissement ou son représentant, qui en est également le président. Les membres permanents prévus par la réglementation sont le directeur du service pénitentiaire d’insertion et de probation (Spip), le responsable du secteur de détention de la personne dont la situation est examinée, le représentant du service du travail, le représentant du service de la formation professionnelle, le représentant du service d’enseignement.
D’autres personnes peuvent être convoquées par le chef d’établissement « en fonction de l’ordre du jour »1. Un membre du service de la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ), un représentant de l’unité sanitaire en milieu pénitentiaire (USMP) ou du service médico-psychologique régional (SMPR) ainsi que le psychologue en charge du parcours d’exécution de la peine (ce dernier étant rattaché au chef d’établissement et non au service médical) peuvent ainsi assister aux réunions avec voix consultative en cas de délibération. Le chef d’établissement peut également prévoir d’autres membres permanents ou d’autres personnes convoquées. La personne dont la situation est examinée peut éventuellement être présente lors de la réunion de la commission qui la concerne, mais cette possibilité est peu utilisée en pratique. La CPU doit se réunir « au moins une fois par mois »2. Les membres de la commission et les personnes entendues par elle sont tenus à une obligation de discrétion à l’égard des informations qui présentent un caractère confidentiel dont ils ont connaissance dans le cadre de l’exercice de leurs missions.
Articles D.211-341 et D.211-352 du code pénitentiaire ; circulaire JUSK1140048C du 18 juin 2012 relative aux modalités de fonctionnement de la commission pluridisciplinaire unique.
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Qu’est-ce que le parcours d’exécution de la peine ?
Le parcours d’exécution de la peine (PEP) est en principe la finalité de la période d’observation et d’évaluation des personnes détenues. Défini à partir des éléments recueillis lors de la période d’observation auprès de « l’ensemble des services appelés à connaître de la situation de la personne détenue »1, ainsi que « des souhaits exprimés par elle », il doit décrire « l’ensemble des actions qu’il est envisagé de mettre en œuvre au cours de sa détention afin de favoriser sa réinsertion ». Selon les règles pénitentiaires européennes (RPE – v. q. 905), un tel projet est censé prévoir « un travail », « un enseignement », « d’autres activités » et « une préparation à la libération » (règle 103.4), ainsi qu’un système de « congé pénitentiaire » (permissions de sortir – règle 103.6). Dès sa généralisation en 2000 à l’ensemble des établissements pour peine, le PEP poursuit un triple objectif : « donner plus de sens à la peine privative de liberté »2, « améliorer l’individualisation administrative et judiciaire de la peine » et « définir des modalités de prise en charge et d’observation permettant une meilleure connaissance du détenu ». Depuis la loi pénitentiaire de 2009, les textes prévoient qu’un PEP doit être mis en œuvre « pour chaque personne détenue condamnée »1. En réalité, les possibilités de mettre en œuvre des actions d’insertion étant souvent réduites (peu de travail pénitentiaire, de formations ou d’activités, travail de préparation de la sortie limité, voire inexistant, etc.), le contenu des PEP est souvent relativement creux. Au fil de sa mise en place, la démarche a ainsi eu tendance à se réduire à un processus d’observation et de gestion des personnes détenues à des fins de prévention des incidents. Par ailleurs, sa mise en œuvre demeure rare en maison d’arrêt.
En théorie, le PEP doit être établi « par le chef d’établissement et le directeur du service pénitentiaire d’insertion et de probation » (Spip), « en concertation »3 avec la personne condamnée et « après avis de la commission pluridisciplinaire unique »4. Il est ensuite censé être actualisé tout au long de la détention dans les mêmes conditions, soit à la demande de la personne, soit à défaut, de façon automatique « au moins une fois par an »1. En général, il y a dans chaque établissement pour peine un personnel gradé désigné par le chef d’établissement comme référent PEP et un psychologue PEP. Ce dernier peut conseiller les personnels, voire réaliser des bilans psychologiques sur la personnalité de l’intéressée. Les souhaits exprimés par la personne détenue et les observations émises par les différents intervenants doivent dans tous les cas être « consignés par écrit »1 dans le PEP. Il en va de même pour les « modalités de prise en charge »5, à savoir notamment le régime de détention auquel la personne est soumise. Concrètement, chaque examen de situations individuelles en CPU fait l’objet d’une synthèse qui est ensuite conservée dans la rubrique sur la prise en charge pluridisciplinaire dans le logiciel Genesis (v. q. 92). Le projet d’exécution de peine initial « et ses modifications ultérieures » 3 doivent être « portés à la connaissance du juge de l’application des peines ». Celui-ci « définit »6 également le parcours d’exécution de peine des personnes condamnées à une peine de réclusion criminelle d’une durée égale ou supérieure à 15 ans pour un crime faisant encourir un suivi socio-judiciaire (v. q. 1100).
Articles L.211-53, L.412-2 et D.211-321 à D.211-365 (dont D.211-334) du code pénitentiaire ; article 717A6 du code de procédure pénale ; circulaire JUSE0040058C du 21 juillet 2000 sur la généralisation du projet d’exécution de peine aux établissements pour peine2.

« Un « outil de mesure du temps qui passe »
Présenté par l’administration pénitentiaire comme la pierre angulaire de l’accompagnement des « longues peines », le parcours d’exécution de peine (PEP) pourrait être qualifié « d’outil de mesure du temps qui passe ». Matérialisé par la réunion de commissions pluridisciplinaires éponymes (CPU-PEP), il est principalement endossé par l’acteur central du dispositif qu’est le « psychologue PEP », qui fait figure d’expert de la gestion du temps des « longues peines ». Il fonctionne régulièrement en binôme avec un agent de surveillance, le « surveillant-PEP ». […]
La quasi-totalité des établissements pour peine mettent en place un PEP, plus ou moins investi par les acteurs chargés de le coconstruire, avec des moyens limités. Les psychologues PEP recrutés sur le territoire ne sont pas comptabilisés par l’administration centrale ; le CGLPL constate que de nombreux établissements en sont ponctuellement ou durablement dépourvus. La plupart du temps, un seul binôme psychologue surveillant est affecté à cette fonction, ce qui ne permet pas d’assurer un suivi régulier de l’ensemble des détenus, qui ont légalement tous vocation à en faire l’objet. À l’échelle nationale, cet outil ne fait l’objet d’aucun bilan permettant de mesurer son efficacité en matière d’investissement en détention, de consolidation de projets de sortie et, in fine, de lutte contre la récidive.
À la maison centrale de Saint-Martin-de-Ré (2021), qui hébergeait 330 détenus, 80 dossiers PEP étaient examinés annuellement, de sorte que des personnes pouvaient demeurer quatre ans sans voir leur situation réexaminée (alors que les dispositions décrétales prévoient un bilan annuel). À la maison centrale d’Ensisheim (2019), l’examen de chaque situation ne pouvait intervenir qu’à un rythme bisannuel.
Le détenu concerné demeure peu associé au dispositif. Le CGLPL observe des pratiques très disparates à cet égard : une rencontre avec le binôme PEP peut être organisée pour chaque arrivant d’un établissement alors que, dans d’autres, le dispositif demeure flou pour la population pénale ; certains établissements auditionnent le détenu en amont de la commission PEP ou l’y convoquent quand d’autres évaluent sur dossier ; une synthèse des échanges est adressée ou non à l’intéressé, de manière pédagogique ou selon de simples formules types. Ce déséquilibre fait des personnes condamnées des sujets d’observation mais pas [des] acteurs de leur parcours de peine et limite le PEP à une aide à la décision judiciaire sans l’inscrire comme partie intégrante d’une réinsertion active pluridisciplinaire, à laquelle le condamné est pleinement associé. Au CD d’Oermingen (2019), les contrôleurs notaient que la CPU-PEP était devenue une sorte de précommission d’application des peines, où étaient recueillis les avis du personnel à adresser au magistrat.


CGLPL, Incarcérations de longue durée et atteintes aux droits, Lefebvre-Dalloz, décembre 2023, p. 107-110.
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Comment s’exerce le suivi individualisé du service pénitentiaire d’insertion et de probation (Spip) ?
Comme le précise un décret de 2019, la mission première du service pénitentiaire d’insertion et de probation (Spip – v. q. 30) est centrée autour d’un « objectif de prévention de la commission de nouvelles infractions et d’insertion ou de réinsertion sociale des personnes placées sous main de justice »1. Depuis plusieurs années, les textes mettent en effet de plus en plus l’accent sur la mission de lutte contre la récidive des personnels d’insertion et de probation, fondée notamment sur leurs « connaissances en criminologie » – qui leur sont néanmoins peu enseignées en comparaison de la plupart de leurs équivalents européens. Mais les missions des conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation (Cpip) consistent également à « participer à la prévention des effets désocialisants de l’emprisonnement »2, de « favoriser le maintien des liens sociaux et familiaux » et d’aider les personnes détenues « à préparer leur réinsertion sociale ». Dans cet objectif, ils « procèdent à l’évaluation initiale et continue de la situation globale des personnes confiées par l’autorité judiciaire »1. Ils sont à ce titre « chargés de la conception et de la mise en œuvre » du parcours d’exécution de peine (PEP – v. q. préc.) et de « l’accompagnement individualisé » des personnes détenues. Depuis 2018, les méthodes de travail des Cpip sont régies par un référentiel des pratiques opérationnelles (RPO) énumérant les règles essentielles d’intervention auprès des personnes prises en charge. Ces règles sont en grande partie fondées sur les recommandations du Conseil de l’Europe en matière de probation.
Le suivi débute par une phase d’évaluation, qui a notamment pour but « d’expliciter le cadre et les finalités de l’intervention du Spip »3. L’objectif de cette évaluation est de déterminer les axes de travail les plus adaptés pour limiter le risque de récidive, eu égard aux « facteurs de risque, aux facteurs de protection, aux besoins exprimés par la personne, à sa réceptivité au suivi ». De cette analyse est déduit le « plan d’accompagnement de la personne et d’exécution de la peine » (Pacep). Le Pacep est élaboré en milieu ouvert comme en milieu fermé, et peut impliquer plusieurs intervenants comme des psychologues ou des travailleurs sociaux. En milieu fermé, il peut motiver la partie du parcours d’exécution de peine (PEP) élaboré par le Spip mais il existe même en l’absence de PEP. Il s’agit d’un outil autonome qui n’a pas à être validé en commission pluridisciplinaire unique (CPU). Il peut de plus permettre de « définir le contenu d’un projet d’aménagement de peine ». Différents éléments sont déclinés dans ce plan : niveau d’intervention (intensité du travail nécessaire), axes et thématiques de travail, modalités d’intervention (individuelles, partenariales, collectives), stratégies et échéances. Quatre niveaux d’intervention peuvent alors être définis, sur la base du « niveau de risque » de récidive évalué par le Cpip : « accompagnement intensif », « accompagnement régulier », « suivi espacé » et « suivi de vérification », bien que le niveau de risque déterminé ne puisse « en aucun cas […] fonder l’opportunité d’un aménagement de peine ». En effet, l’évaluation d’un niveau de risque « sert uniquement à déterminer le niveau d’intervention nécessaire : plus le niveau de risque évalué est élevé et plus l’accompagnement sera soutenu ». L’ensemble de cette phase initiale d’évaluation doit se dérouler pendant 3 mois à compter de la saisine du Spip ou de l’incarcération de la personne, et doit comporter 3 entretiens. Lorsque la durée de la peine est inférieure ou égale à 6 mois, cette phase est d’un mois et comporte 2 entretiens. À l’issue, un rapport d’évaluation est transmis au juge de l’application des peines (JAP). L’évaluation est censée être réévaluée tous les ans afin de ne pas figer la prise en charge de la personne détenue. Ce bilan annuel, réalisé « avec le concours de la personne », doit permettre de mesurer les progrès et écarts éventuels avec les objectifs initiaux fixés. Il est également adressé au JAP.
De façon générale, les Cpip ont accès au dossier individuel des personnes détenues et peuvent s’entretenir avec elles « dans des conditions garantissant la confidentialité »4 (soit à leur demande, soit sur convocation). Ils ont libre accès à la détention pendant la journée. Il est possible de solliciter un entretien avec le Spip par courrier sous pli fermé, mais chaque conseiller « apprécie l’opportunité de recevoir une personne détenue ou d’effectuer les démarches qu’elle sollicite »5. En pratique toutefois, le faible nombre de personnels d’insertion et de probation ne leur permet pas toujours de faire face aux requêtes dans un délai raisonnable, ni de proposer des entretiens individuels réguliers, particulièrement en maison d’arrêt (v. encadré).
Articles L.113-5 à L.113-10, R.212-195, D.113-244, D.113-33, D.113-34, D.113-36, D.113-41, D.113-43, D.113-45, D.113-602 à D.113-63, D.214-9 et D.414-6 du code pénitentiaire ; articles D.576 et D.577 du code de procédure pénale ; article 41 du décret no 2019-50 du 30 janvier 2019 portant statut particulier du corps des conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation ; recommandation CM/REC (2010) 1 sur les règles du Conseil de l’Europe relatives à la probation, adoptée par le Comité des ministres le 20 janvier 2010 ; DAP, La Méthodologie de l’intervention des Spip. Référentiel des pratiques opérationnelles, 20183.

« Une doctrine d’action peu adaptée aux maisons d’arrêt
Le suivi des détenus tout au long de leur peine incombe notamment aux services pénitentiaires d’insertion et de probation (Spip), nés de la fusion des services sociaux des établissements pénitentiaires et des comités de probation et d’assistance aux libérés placés sous l’autorité des magistrats. Il leur incombe d’exercer une mission d’évaluation des détenus pour apprécier leur risque de récidive.
À cette fin, l’administration pénitentiaire a défini des modes d’intervention normalisés qui s’incarnent dans un référentiel de pratiques professionnelles, dit RPO1. Ce référentiel préconise un suivi différencié des personnes en fonction du risque de récidive. Il doit se structurer autour d’entretiens en « face-à-face » entre le personnel d’insertion et de probation et les détenus, selon des modalités et une « intensité » définies par un plan d’accompagnement de la personne et d’exécution de la peine (Pacep). […]
Quatre ans après son adoption, cette doctrine d’action a permis une professionnalisation du suivi des détenus, mise en avant comme un acquis par l’ensemble des acteurs, y compris les magistrats. Elle soulève toutefois deux difficultés. […]
La première difficulté tient à ce que cette doctrine d’action a été déployée et systématisée sans faire l’objet d’une expérimentation ni d’une évaluation, alors que celles-ci avaient été préconisées par la conférence de consensus de 2013. Elle se fonde de surcroît sur la notion de récidive dont la mesure ne repose pas sur une méthodologie robuste et qui ne fait pas l’objet d’études suffisantes pour mesurer son évolution et en identifier les causes. […]
La seconde difficulté soulevée par la doctrine d’action des Spip tient à ce qu’elle a été conçue pour le suivi en milieu ouvert : elle est peu adaptée au milieu fermé et notamment aux maisons d’arrêt.
Au sein de ces établissements, le contexte est marqué par l’importance des flux d’arrivants et la diversité des durées de détention. Ces particularités se prêtent mal à une évaluation de la personnalité et du risque de récidive qui devrait reposer sur des entretiens réguliers avec les détenus. […] En maison d’arrêt, et tout particulièrement pour les courtes peines, les Cpip s’efforcent surtout de clarifier la situation pénale et personnelle des détenus, de collecter des informations et d’établir un contact avec leurs familles. Ce sont sur ces objectifs que leur doctrine d’action gagnerait à être recentrée en maison d’arrêt, où les détenus présentent des fragilités sociales fortes qui justifient un investissement particulier pour agir sur des facteurs qui accentuent le risque de récidive.


Cour des comptes, « Une surpopulation carcérale persistante, une politique d’exécution des peines en question », octobre 2023, p. 74-78.
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Qu’est-ce qu’un programme de prévention de la récidive (PPR) ?
Parmi les actions qui peuvent être proposées par le service pénitentiaire d’insertion et de probation (Spip) suite à son évaluation, figure depuis 2007 la participation à un programme de prévention de la récidive (PPR). Il s’agit de groupes de parole destinés à des personnes condamnées pour le même type d’infractions. Chaque PPR est animé par 2 conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation (Cpip), qui doivent bénéficier de la supervision d’un psychologue régulateur (celui-ci n’assiste pas aux séances du groupe). Un PPR se déroule en 10 à 15 séances d’une à deux heures, au cours desquelles les participants sont invités à s’exprimer à chaque fois sur un nouveau thème tel que la loi et l’interdit, les idées ayant précédé le passage à l’acte, la chaîne délictuelle (ce qui s’est passé avant, pendant et après les faits), la victime, etc. Des thèmes spécifiques tels que la parentalité ou le rapport homme/femme peuvent aussi être abordés dans certains groupes.
La confidentialité des échanges au sein du groupe doit être garantie, tant de la part des participants que des Cpip animateurs. Les propos tenus ne peuvent donc être divulgués ni au chef d’établissement, ni aux personnels de surveillance ou encore aux autorités judiciaires, à une exception près : lorsqu’une personne révèle avoir commis une autre infraction que celle pour laquelle elle est condamnée. Ces règles de confidentialité doivent avoir été exposées aux participants lors de la première séance, et l’exception portant sur la révélation d’une infraction doit également apparaître dans le contrat d’engagement.
Note DAP du 16 juillet 2007 relative au développement des programmes de prévention de la récidive ; note DAP du 17 octobre 2007 relative à la mise en place de programmes et de groupes de parole de prévention de la récidive ; note DAP du 17 décembre 2009 – « référentiel relatif aux programmes de prévention de la récidive ».

« Un dispositif embryonnaire
[L]’administration pénitentiaire s’est dotée en 2007 de programmes de prévention de la récidive (PPR), consistant à réunir plusieurs auteurs d’une même catégorie d’infraction pour initier un travail collectif sur leur passage à l’acte, leur comportement, et le risque de réitération des faits. Ces programmes s’inscrivent dans la lignée des recommandations du Conseil de l’Europe, qui considère que « l’une des actions les plus importantes et les plus constructives qui puissent être menées durant une peine à perpétuité ou de longue durée consiste à essayer de faire en sorte que le détenu prenne conscience de son infraction et du préjudice causé à la victime et accepte la sanction qui lui est infligée ». Face à de tels enjeux, les moyens mis à disposition des détenus sont largement insuffisants car, lorsqu’ils sont organisés, ces programmes s’adressent à une part infime de la population pénale.
Le CGLPL a pu constater par exemple qu’aucun PPR n’était organisé dans les maisons centrales d’Arles (2018), d’Ensisheim (2019), de Saint-Martin-de-Ré (2021), et dans les centres de détention de Bapaume (2018), de Montmédy (2019), de Villenauxe-la-Grande (2020), de Joux-la-Ville (2021), de Bédenac (2021), de Neuvic (2014), d’Eysses (2016), de Salon-de-Provence (2020) ou d’Uzerche (2017), « les CPIP expliquant être totalement absorbés par la préparation des dossiers pour la libération sous contrainte et les échéances des CAP [commissions d’application des peines] et des débats contradictoires ». Dans les établissements où ces programmes étaient organisés, ils ne concernaient que quelques participants : huit personnes au centre de détention de Saint-Mihiel (« Alcool et violence »), et à Oermingen (« Violences extra-familiales »). Ces dispositifs demeurent donc embryonnaires dans les établissements pour peine et concernent une partie si réduite de la population pénale qu’ils ne peuvent décemment répondre à l’objectif de lutte contre la récidive qu’ils ambitionnent. La mise en perspective des faits à l’origine de l’incarcération dans le contexte de vie de l’individu est en France reléguée au second plan, là où elle constitue le point de départ de la prise en charge dans d’autres systèmes pénitentiaires, tels que celui du Québec.


CGLPL, Incarcérations de longue durée et atteintes aux droits, Lefebvre-Dalloz, décembre 2023, p. 112-113.




L’affectation en cellule
Au terme de la phase d’observation, la décision d’affectation en cellule doit être prise sur la base de l’évaluation de la dangerosité et de la vulnérabilité de chaque personne détenue, mais aussi de règles plus objectives imposant de séparer certaines ou d’en isoler d’autres. Des règles qui s’accumulent et ne sont pas toujours respectées dans le contexte de surpopulation chronique qui affecte les maisons d’arrêt françaises. Ce même contexte qui a fait renoncer le législateur à maintes reprises au respect du principe de l’encellulement individuel, dont l’application a, une nouvelle fois, été reportée à fin 2027 par la loi du 30 décembre 2022.
De cette obligation pourtant inscrite dans la loi depuis 1875, les pouvoirs publics ont en effet toujours trouvé le moyen de s’exonérer. Le droit à l’encellulement individuel apparaît pourtant comme l’une des conditions du respect de la dignité et de l’intimité des personnes. Il n’implique aucunement d’empêcher ceux qui préfèrent ne pas être seuls de partager leur cellule, et devrait à ce titre s’inscrire dans un régime portes ouvertes autorisant la circulation en coursive quelques heures par jour. Mais sans un changement radical de politique pénale permettant de mettre un terme aux causes structurelles de la surpopulation carcérale, il y a malheureusement fort à parier que ce moratoire sera à nouveau repoussé au-delà de 2027. Dans l’attente d’un sursaut inespéré, les cellules individuelles doublées ou triplées resteront monnaie courante en maison d’arrêt (ou quartier maison d’arrêt), sans autre aménagement supplémentaire qu’un lit superposé et un matelas posé à même le sol pour le dernier arrivé. Ils étaient 4 310 dans ce cas au 1er janvier 2025.
103
Quelle est la procédure d’affectation en cellule ?
La réglementation actuelle n’envisage pas que les personnes détenues puissent choisir leur cellule. La décision incombe au chef d’établissement, qui peut la déléguer à un adjoint, à un membre du corps de commandement (v. q. 28) ainsi qu’à un major pénitentiaire ou à un brigadier-chef pénitentiaire affectés dans la filière encadrement (v. q. 27). Avant toute décision d’affectation en cellule, le chef d’établissement doit recueillir toutes les informations qu’il juge utile d’obtenir. Elles sont principalement issues des observations et entretiens réalisés lors de la période d’accueil de la personne détenue arrivante (v. q. 89) et des avis donnés par les différents membres de la commission pluridisciplinaire unique (CPU) qui doit être, hors les cas d’urgence, préalablement saisie. Chaque membre de la CPU doit ainsi émettre un avis circonstancié censé être formalisé dans le compte rendu de la réunion. Ce dernier ne peut cependant faire office de décision d’affectation, le chef d’établissement n’étant pas lié par l’avis de la CPU (TA Caen, 19 avr. 2019, no 1800653).
De nombreux paramètres liés à la personnalité de l’intéressée sont pris en compte, tels que « la catégorie pénale, les prescriptions judiciaires, la langue, l’autonomie de la personne détenue, l’inscription dans des activités ou encore le risque suicidaire »1, mais également sa vulnérabilité et sa dangerosité. D’autres critères motivés par des considérations sécuritaires, dont la logique varie selon les établissements, orientent le choix de l’affectation, sans que ceux-ci soient formellement prévus (par exemple, la séparation de personnes provenant d’un même quartier pour éviter la reconstitution de bandes). Dans tous les cas, la procédure d’affectation en cellule doit être formalisée, motivée, et la personne doit être « reçue en audience par le responsable du secteur de détention ». Aucun texte ne prévoit cependant que la décision soit notifiée à l’intéressée. Celle-ci ne peut en principe être contestée, sauf dans certains cas (v. q. 110). La responsabilité de l’administration pénitentiaire pourra toutefois être engagée a posteriori en raison du choix d’affectation effectué (v. q. 837). Ainsi, l’administration pénitentiaire a par exemple été condamnée à indemniser une personne détenue ayant fait l’objet d’actes de torture et subi des sévices sexuels de la part de son codétenu pour, d’une part, l’avoir affectée dans la cellule de son agresseur dont la dangerosité était connue de l’administration, et, d’autre part, avoir ignoré ses appels au secours (CAA Versailles, 29 déc. 2011, no 09VE03565). La responsabilité de l’État a encore été engagée dans le cas d’une personne décédée, le juge ayant retenu que « l’incendie qui a entraîné sa mort est l’œuvre du codétenu avec lequel l’administration pénitentiaire l’avait placée en cellule malgré son comportement inquiétant » (CAA Paris, 20 déc. 2019, no 18PA02082). Plus fréquemment, elle l’est dans le cas de personnes maintenues en cellules inadaptées à leur handicap (TA Nantes, 28 janv. 2025, no 2114363 – v. encadré p. 832).
En pratique, les décisions d’affectation et de changement de cellule sont souvent utilisées comme une variable d’ajustement des contraintes de la détention, notamment à des fins de gestion de la surpopulation dans certains quartiers. Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) soulignait ainsi en 2024, vis-à-vis du centre pénitentiaire de Poitiers-Vivonne, que « l’affectation […] se fait tout d’abord selon les places disponibles en raison de la suroccupation »2. Il rappelait que le choix d’affecter les personnes détenues « doit tenir compte du profil personnel de chacune et ne saurait avoir pour finalité de répondre aux seules contraintes d’organisation de l’administration ».
Articles L.8, L.212-9 et R.113-66 du code pénitentiaire ; note DAP du 24 septembre 2008 relative à l’affectation, au changement de cellule, à la gestion, à la surveillance spéciale des détenus ; circulaire JUSK1140025C du 14 avril 2011 relative à l’encellulement individuel des personnes détenues ; note DAP du 29 avril 2014 relative à la prévention et à la gestion des incidents1 ; CGLPL, rapport de la troisième visite du centre pénitentiaire de Poitiers-Vivonne du 8 au 18 janvier 2024 (publié le 16 janvier 2025)2.

« « On ne peut pas non plus mettre tous les pénibles ensemble »
À la fin du parcours arrive la fameuse commission pluridisciplinaire unique, qui réunit l’ensemble des intervenants (surveillants, chefs, Cpip, et al.) et décide de l’affectation des détenus, en tenant compte au passage de paramètres comme le risque suicidaire ou, parfois, la radicalisation. Les dossiers s’égrènent et on passe sans transition des « bons gars » aux « petits branlous », puis inversement. Contrairement à ce qui se passe au centre de détention (où plus on se tient à carreau, plus on monte dans les étages), il n’y a pas vraiment de logique dans la répartition à la maison d’arrêt. Prévenus et condamnés, qui ne devraient théoriquement pas se croiser, se côtoient donc en pratique dans les mêmes espaces. Et certains détenus montent même malgré un mauvais comportement, « parce qu’on ne peut pas non plus mettre tous les pénibles ensemble ». Seul le troisième étage est un peu à part : on y retrouve, séparés les uns des autres, les plus vulnérables : les mineurs (ils sont quatre actuellement), les chétifs (ou « mules »), les petits vieux et les auteurs d’infractions sexuelles (ou « pointeurs »).
Lors de la commission [pluridisciplinaire unique], le dernier mot revient au chef de détention, qui chapeaute les deux bâtiments. C’est lui qui tranche le régime de détention, le niveau d’escorte et, donc, le fameux étage. Aujourd’hui, l’un des arrivants part en triplette (une cellule de trois), rejoindre des copains qui ne font pas parler d’eux. Un autre, qui orbite autour de réseaux criminels, connaît beaucoup trop de monde au premier et se retrouve donc au rez-de-chaussée. Deux codétenus du quartier montent ensemble au troisième, sans raison particulière, mais parce qu’il y a de la place. En tout, neuf arrivants de la semaine précédente se retrouvent dans le grand bain, celui de la vraie détention. Mais leurs cellules éphémères ne resteront certainement pas vides bien longtemps : avant même le passage de relais aux surveillants de nuit, deux nouveaux avaient déjà pointé leur nez…


Antoine Bloch, « Les premières heures en prison : immersion au quartier des arrivants », Dalloz actualité, 22 janvier 2020 (extraits).


104
Quelles règles de séparation le chef d’établissement doit-il respecter ?
Dans le cadre de ses décisions d’affectation dans telle unité ou telle cellule, il appartient au chef d’établissement de séparer les « personnes prévenues »1 de celles « condamnées », les personnes détenues « n’ayant pas exécuté antérieurement de peine privative de liberté » de celles « ayant déjà exécuté des incarcérations multiples », les personnes « condamnées à la contrainte judiciaire » (v. q. 7) des autres personnes détenues et les majeurs âgés de moins de 21 ans des autres majeurs. Sauf s’agissant de la séparation entre les personnes prévenues et condamnées, il peut toutefois être dérogé à ces règles « à titre exceptionnel, si la personnalité [de l’intéressée] le justifie ». Le magistrat saisi du dossier peut pour sa part ordonner la séparation de certaines personnes (poursuivies dans la même affaire par exemple) « en raison des nécessités de l’information »2, voire solliciter que l’une d’entre elles soit placée en cellule individuelle. En pratique, ces règles sont très inégalement respectées en raison des contraintes liées à la surpopulation en maison d’arrêt.
Par ailleurs, si l’administration doit en principe veiller à ne pas placer une personne non fumeuse avec des codétenus fumeurs, la forte consommation de tabac et de cannabis en détention (v. q. 514), couplée à l’absence de valeur réglementaire de cette prescription, fait que celle-ci est très largement bafouée. L’intéressée peut néanmoins demander au médecin de l’unité sanitaire un certificat médical attestant des problèmes que peut lui causer la fumée, sur lequel il pourra s’appuyer pour demander un changement de cellule. La Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) a considéré qu’était constitutif d’un traitement inhumain et dégradant le fait pour une personne d’être exposée à son insu au tabagisme passif, « les autorités de la prison [n’ayant] pris aucune mesure pour transférer le requérant dans une cellule avec des détenus non fumeurs, alors qu’elles connaissaient les problèmes de santé de l’intéressée » (CEDH, 13 sept. 2005, Ostrovar c. Moldavie, no 35207/03). Le juge administratif a de son côté retenu la responsabilité de l’administration dans le cas d’une personne non fumeuse contrainte de partager sa cellule « avec 4 à 6 codétenus » dont « certains étaient fumeurs ». Or, compte tenu de la possibilité d’aération et de la promiscuité en cellule, le juge affirme que « son incarcération ne s’est pas déroulée dans les conditions de salubrité requises » et a porté « une atteinte suffisamment caractérisée à [sa] dignité humaine » (TA Caen, 24 sept. 2015, no 1500035). Mais un tel raisonnement est toutefois loin d’être systématique et les juges se contentent le plus souvent d’écarter les griefs liés à l’exposition au tabagisme passif faute d’éléments de preuve ou de documents médicaux (v. encadré). C’est ainsi, par exemple, que la cour administrative d’appel de Douai a écarté la faute de l’administration en ce que « l’appelant n’établi[ssait] pas que ses co-détenus auraient fumé à l’intérieur des cellules qu’ils partageaient, ni, à supposer qu’ils l’aient fait, que leur tabagie aurait été telle que l’ouverture des fenêtres n’aurait pas permis de renouveler l’air ambiant » (CAA Douai, 7 juin 2024, no 23DA00821).
Articles L.211-4, L.212-9, L.213-1, D.213-11 du code pénitentiaire ; article D.56-22 du code de procédure pénale ; note DAP du 24 septembre 2008 (précitée) ; circulaire JUSK1140025C du 14 avril 2011 (précitée).

« Enfermé avec des fumeurs malgré une pathologie respiratoire
Suivi par un pneumologue pour des problèmes respiratoires depuis son incarcération à la maison d’arrêt d’Agen, il y a près de quatre ans, Monsieur X doit partager sa cellule avec des fumeurs depuis juillet 2024. Un certificat médical délivré le mois suivant atteste pourtant qu’il « présente un syndrome d’apnée du sommeil, appareillé. Monsieur X est non fumeur. Cette pathologie peut être aggravée par le tabagisme actif [ou] passif ». […] La direction de la maison d’arrêt, informée de sa situation, refuse cependant de changer Monsieur X de cellule, et affirme qu’« il n’y a pas de cellule non fumeur […] ». Entre mai 2021 et le 4 juillet 2024, Monsieur X était pourtant incarcéré avec un autre non fumeur. Tout change lorsqu’il est déclassé de son poste à la suite d’une agression par une autre personne détenue : l’administration les déclasse tous les deux et place Monsieur X dans une cellule de huit fumeurs, où il doit dormir par terre – avec sa machine respiratoire. Son déclassement est ensuite annulé par la direction interrégionale des services pénitentiaire (Disp), qui le considère « entaché d’une illégalité interne ». Monsieur X est alors reclassé à son poste, mais affecté à la cellule qu’il partage actuellement avec plusieurs fumeurs.
Un premier recours auprès de la Disp est rejeté au motif qu’il lui est déjà arrivé d’acheter des paquets de cigarettes. Mais comme bien d’autres personnes détenues isolées, Monsieur X les troque contre un jogging, un tee-shirt ou une coupe de cheveux. Les seules visites qu’il reçoit sont en effet celles de sa visiteuse de prison, qui n’est pas autorisée à lui apporter des affaires. Un autre recours auprès de la Disp est rejeté au motif que la direction de la maison d’arrêt aurait proposé à Monsieur X une « cellule non fumeur mais occupée par des non-travailleurs, ce qui nécessiterait [qu’il] quitte son travail », ce qu’il aurait refusé. Enfin, un recours contestant l’indignité de ses conditions de détention est lui aussi rejeté, le juge estimant que le certificat médical de Monsieur X n’évoque « en des termes généraux qu’un risque théorique d’aggravation de sa pathologie », et que son affectation dans une « cellule mixte fumeurs/non fumeurs » a été prise « de manière équilibrée et proportionnée […] au regard des contraintes propres à la détention ».


Zoé F., « Enfermé avec des fumeurs malgré une pathologie respiratoire », Dedans Dehors, OIP-SF, no 125, décembre 2024-janvier 2025, p. 6.
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Existe-t-il un droit à l’encellulement individuel ?
Dans les établissements pour peine (centres de détention et maisons centrales), les personnes détenues sont soumises à un « encellulement individuel de nuit seulement »1 : cela signifie qu’elles doivent en principe bénéficier d’une cellule individuelle, dont elles peuvent sortir le jour et où elles doivent demeurer seules la nuit. Dans les maisons d’arrêt, les textes prévoient que les personnes prévenues doivent être « placées en cellule individuelle »2 et que celles condamnées doivent être soumises à un « encellulement individuel de jour et de nuit »1 (v. q. 173). Autrement dit, la loi pose le principe de l’encellulement individuel pour tous, y compris pour les mineurs (v. q. 107). Il ne peut y être dérogé que « si les personnes intéressées en font la demande »3,4, « si leur personnalité justifie » que « dans leur intérêt […] elles ne soient pas laissées seules » (c’est-à-dire essentiellement pour prévenir un risque suicidaire) ou encore si des « nécessités d’organisation » l’imposent. Ce dernier cas concerne les personnes qui travaillent ou celles, condamnées, qui suivent une formation scolaire ou professionnelle. Ces règles n’ont toutefois qu’un caractère purement théorique. Affirmé pour la première fois en 1875, le principe de l’encellulement individuel fait sans cesse l’objet de reports d’échéance pour sa mise en œuvre effective. Le dernier est intervenu avec la loi de finances 2023 du 30 décembre 2022, qui repousse au 31 décembre 2027 la date à partir de laquelle l’article L.213-4 du code pénitentiaire ne pourra plus être appliqué (sauf nouveau report). Celui-ci dispose qu’« il peut être dérogé au placement en cellule individuelle dans les maisons d’arrêt lorsque la distribution intérieure des locaux ou le nombre de personnes détenues présentes ne permet pas son application »5. D’ici là, le gouvernement doit présenter, « au troisième trimestre des années 2025 et 2027, […] un rapport sur l’encellulement individuel »6 détaillant l’impact des programmes immobiliers pénitentiaires « quant au respect de l’objectif de placement en cellule individuelle ». Mais dans l’attente d’une effectivité plus qu’incertaine, les personnes détenues en maison d’arrêt et dans les quartiers maison d’arrêt partagent le plus souvent leur cellule (v. q. 171).
Illusoire en maison d’arrêt, le droit à l’encellulement individuel n’est donc respecté qu’à l’égard des mineurs et des personnes incarcérées en établissement pour peine. Il s’agit pour ces dernières d’un droit opposable appliqué stricto sensu : quand bien même ces établissements comportent souvent des cellules doubles ou collectives, l’administration ne peut contraindre une personne à y séjourner contre son gré. Elle doit « faire droit dans les meilleurs délais »7 à toute demande d’encellulement individuel, soit par un changement de cellule, soit, si l’établissement ne dispose pas de cellule individuelle non occupée, par un transfert vers un autre établissement. Seule une dérogation est prévue durant la « période d’observation »1 à l’arrivée, qui ne peut en principe durer plus de 3 semaines (v. q. 89). L’application rigoureuse du principe de l’encellulement individuel en centres de détention et maisons centrales explique en partie la durée pendant laquelle peut être maintenue en maison d’arrêt une personne condamnée à une peine de plus de 2 ans avant d’obtenir son transfert. Ces établissements ne pouvant dépasser leur capacité opérationnelle (v. q. 10), ils ne sont par définition pas concernés par l’état de suroccupation des maisons d’arrêt. La densité moyenne y était de 95,6 % au 1er janvier 2025 contre 86,6 % au 1er janvier 2020, signe d’une tendance à la hausse en partie due à la possibilité nouvelle d’y affecter des personnes prévenues (v. q. 31). Quoi qu’il en soit, les places s’y font tout de même plus rares, et les procédures d’affectation plus longues.
Articles L.213-22, L.213-31, L.213-45, L.213-53, L.213-64 et D.216-20 du code pénitentiaire ; article R.124-2 du code de la justice pénale des mineurs ; article 190 de la loi no 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; article 86 de l’ordonnance no 2022-478 du 30 mars 2022 portant partie législative du code pénitentiaire ; circulaire JUSK1140025C du 14 avril 2011 (précitée)7.
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Une personne détenue peut-elle demander son affectation en cellule individuelle en maison d’arrêt ?
Pour pallier les difficultés relatives à l’application du principe d’encellulement individuel en maison d’arrêt (v. q. préc.), une procédure spécifique de demande d’affectation en cellule individuelle a été introduite en 2008. Initialement réservée aux personnes prévenues, elle a été étendue aux personnes condamnées par la loi pénitentiaire de 2009. Aujourd’hui fixé par le règlement intérieur type des établissements pénitentiaires (v. q. 166), ce dispositif permet à toute personne détenue qui « souhaite bénéficier du régime de l’encellulement individuel »1 de « déposer auprès du chef de l’établissement pénitentiaire une requête pour être transférée dans la maison d’arrêt la plus proche permettant un tel placement ». Les solutions de transfert peuvent concerner des établissements de la même direction interrégionale ou, à défaut, de toute la France. Concrètement, un formulaire type doit être mis à disposition des personnes détenues pour qu’elles puissent exercer cette requête. Dans un délai de « deux mois » à compter du dépôt de la demande, le chef d’établissement doit préciser à l’intéressée « la ou les maisons d’arrêt dans laquelle elle sera susceptible d’être transférée »1 ou, à défaut, l’informer qu’« aucune proposition ne peut lui être faite »2. Toutefois, un décret de 2014 est venu préciser que l’absence de réponse pendant plus de 2 mois à cette demande fait toujours naître une décision implicite de rejet (v. q. 794). Si une proposition est faite et est acceptée par la personne, « il est procédé dans les meilleurs délais à son transfèrement »1 (avec « l’accord du magistrat chargé du dossier de la procédure » s’agissant des personnes prévenues). En revanche, aucun recours spécifique n’est prévu en cas de refus du magistrat ou si aucun établissement alentour ne dispose de places, l’intéressé devant se contenter, « s’il l’estime utile »2, de formuler une nouvelle demande. Si un recours contre la décision de rejet est en théorie possible, il est très peu probable qu’il aboutisse : le juge administratif considère en effet le rejet d’une demande de transfert comme une mesure d’ordre intérieur, c’est-à-dire non susceptible de faire l’objet d’un recours en excès de pouvoir (CE, 13 nov. 2013, no 338720 – v. q. 60). S’agissant des possibilités d’indemnisation, celles-ci sont également vouées à l’échec dans la mesure où une jurisprudence constante estime que « le défaut de détention en cellule individuelle » ne saurait, à lui seul, constituer un traitement inhumain et dégradant (CE, 28 mai 2014, no 367665 ; CAA Douai, 7 nov. 2017, no 16DA00339 ; TA Toulouse, 7 juin 2023, no 2004051). Cependant, si la responsabilité de l’administration ne peut être engagée pour le seul fait de ne pas garantir un encellulement individuel à une personne détenue, le manque d’espace suffisant en cellule est lui un élément central pour caractériser des conditions de détention indignes et demander à ce qu’il y soit mis fin (v. Contester ses conditions de détention en justice).
Articles L.213-4 et R.213-31 du code pénitentiaire ; circulaire JUSK0840009C du 25 juin 2008 relative à la mise en œuvre des dispositions du décret no 2008 546 du 10 juin 2008 relatif au régime de détention et modifiant le code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140025C du 14 avril 2011 (précitée)2.

« Des demandes refusées ou laissées sans réponse
« Je me sens en insécurité, je n’ose plus sortir de ma cellule car j’ai peur de croiser un autre détenu avec lequel j’avais interdiction de contact dans un autre établissement. J’ai demandé, avec mon avocat, à changer de bâtiment, mais ça a été refusé par le chef de détention, ils m’ont dit pas besoin puisque aucun incident ne s’est produit pour le moment. »
« On me change tout le temps de cellule sans me donner d’explication ! »
« J’ai demandé 7 fois un changement de cellule parce que mon codétenu n’est pas propre. Toutes mes demandes ont été refusées. »
« J’ai été agressé par un codétenu qui est passé en CDD [commission de discipline] pour cette agression, mais ils nous ont changé tous les deux de cellule. Ce qui fait que j’ai perdu mon travail et que je me retrouve en régime fermé. La cheffe de détention m’a répondu qu’on allait me remettre dans l’ancien bâtiment, mais j’attends toujours ! »


Témoignages reçus à l’OIP-SF en décembre 2022, février, avril et octobre 2024.
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Quelles personnes détenues doivent être placées en priorité en cellule individuelle ?
Lorsque, en maison d’arrêt, le régime de l’encellulement individuel ne peut être appliqué, toute personne « victime d’un acte de violence caractérisé commis par une ou plusieurs personnes codétenues »1 doit être affectée « prioritairement » en cellule individuelle. De même, les personnes prévenues pour lesquelles l’autorité judiciaire a prescrit une « interdiction de communiquer »2 ou « mise à l’isolement » doivent bénéficier « par priorité » d’un encellulement individuel. La loi prévoit par ailleurs l’encellulement individuel des mineurs, assorti toutefois des mêmes dérogations que pour les majeurs (v. q. 105). Celles-ci doivent être appréciées le cas échéant au regard de l’« état de santé »3 du mineur, qui « ne peut être placé en cellule qu’avec un autre mineur de son âge ». Dans les faits, les établissements ou quartiers pour mineurs ne sont que rarement concernés par les problèmes de surpopulation, si bien que l’encellulement individuel y est le plus souvent respecté (v. q. 17). Les majeurs de moins de 21 ans doivent aussi être détenus en cellule individuelle, sauf « pour motif médical »4 ou « en raison de leur personnalité ».
De façon générale, lorsqu’il suspend l’encellulement individuel d’une personne détenue en raison de sa personnalité, le chef de l’établissement doit en informer « sans délai »5 le directeur interrégional, ainsi que, pour celles condamnées, le juge de l’application des peines et, pour celles prévenues, le magistrat saisi du dossier de la procédure. Sauf urgence, la décision du chef d’établissement doit au préalable être « débattue au cours des réunions de la commission pluridisciplinaire unique »6, auxquelles l’intéressée, à sa demande ou celle des membres, peut « éventuellement » assister. La décision est portée à sa connaissance, « le cas échéant au cours d’un entretien avec le responsable du secteur de détention ».
Articles L.7, L.213-11, D.213-25, D.213-42 et D.216-204 du code pénitentiaire ; article R.124-23 du code de la justice pénale des mineurs ; circulaire JUSK1140025C du 14 avril 2011 (précitée)6 ; note DAP du 29 avril 2014 relative à la prévention et à la gestion des incidents.
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Quelles règles doivent être respectées en cas d’encellulement collectif ?
Le code pénitentiaire prévoit que, « lorsque les personnes prévenues sont placées en cellules collectives »1, celles-ci doivent être « adaptées au nombre de personnes qui y sont hébergées ». Les textes sont muets sur le cas des personnes condamnées, bien qu’ils disposent de façon générale que les personnes détenues doivent être « en mesure de cohabiter »1 – ce que l’administration doit apprécier a priori, en tenant compte des informations tirées de la « phase d’accueil et d’observation »2 des personnes arrivantes (v. q. 89). Lors des différents entretiens réalisés à l’arrivée en détention (v. q. 84), l’équipe pluridisciplinaire en charge de l’évaluation doit veiller particulièrement au repérage des personnes détenues vulnérables et de celles présentant des risques auto- ou hétéro-agressifs. Cela vaut également tout au long de la détention.
En pratique, cette vigilance requise n’empêche pas les problèmes récurrents de cohabitation au quotidien, la commission de violences en cellule, ni les multiples constats de tribunaux administratifs selon lesquels la surpopulation carcérale, la promiscuité et l’absence d’intimité imposées aux personnes obligées de cohabiter entraînent la violation de leur droit à la dignité (v. Contester ses conditions de détention en justice).
Articles L.213-51, R.212-172 du code pénitentiaire ; note DAP du 7 février 2008 (précitée) ; circulaire JUSK1140025C du 14 avril 2011 (précitée) ; note DAP du 29 avril 2014 relative à la prévention et à la gestion des incidents.

« 5 jours de mitard pour avoir demandé des explications sur son transfert
En prison, on ne vous explique rien. Alors que j’étais en cellule, seul, depuis quasiment 10 mois, un surveillant est entré un beau matin (les surveillants détiennent les clés de nos cellules ; ceux-ci ouvrent les portes et les referment ; ils ont ainsi les pleins pouvoirs) pour me dire de faire mon paquetage afin d’aller dans un autre quartier. J’ai refusé et demandé les raisons de ce transfert. J’ai alors été convoqué dans le bureau du gradé. Pour toute explication, il m’a dit : « C’est comme ça, c’est la prison, ce n’est pas un hôtel ici. » J’ai maintenu mon refus de déménager ma cellule, demandant à rencontrer le chef de détention pour connaître les motifs de ce déplacement. Peine perdue. On m’a menotté et contraint d’aller au quartier disciplinaire – le fameux mitard. Je me suis immédiatement déclaré en grève de la faim. Je suis resté 5 jours dans la « prison de la prison » (petite cellule, sale) à supporter les cris, les coups dans les murs, les fenêtres, les barreaux, jour et nuit. Le cinquième jour, je suis passé en commission de discipline. Là, le directeur adjoint a fini par me donner l’explication : « Il faut que l’on vide le QA [quartier arrivant]. » C’est tout ce que je demandais. Ma peine a donc été de 5 jours de préventive au QD [quartier disciplinaire].


Témoignage reçu à l’OIP-SF en 2018.
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Quelle est la procédure de changement d’affectation en cellule ?
Toute personne détenue qui le souhaite peut solliciter un changement de cellule. La décision de changement d’affectation, comme celle prise initialement, relève de la compétence du chef d’établissement (ou d’un représentant), selon une procédure identique à celle de l’affectation initiale (v. q. 103). Toute demande de changement de cellule doit en principe être examinée sans délai, qu’elle soit formalisée par écrit ou non. Elle doit être transmise au personnel d’encadrement compétent (en service de nuit ou de week-end, le gradé d’astreinte doit en être averti par téléphone si besoin), qui doit donner son avis sur l’urgence de la situation. Une attention particulière doit en principe être portée aux demandes des personnes dont la sécurité pourrait être menacée, ainsi qu’à celles émanant de personnes présentant un comportement à risque pour autrui ou pour elles-mêmes. Dans ce cas, la commission pluridisciplinaire unique (CPU – v. q. 99) doit être saisie d’urgence afin que chacun des membres présents émette un avis circonstancié. Cet avis ne lie toutefois pas le chef d’établissement, qui reste le seul décideur. Le juge administratif a en ce sens annulé une décision de changement d’affectation « révélée par un compte rendu de synthèse de la commission pluridisciplinaire unique », rappelant que la CPU « ne dispose d’aucune compétence décisionnelle » (TA Caen, 19 avr. 2019, no 1800653). L’avis des autorités concernées et notamment des autorités judiciaires peut être également sollicité, ainsi que celui du personnel médical. Toutefois, un décret de 2014 précise que l’absence de réponse pendant plus de 2 mois à une demande de changement d’affectation fait toujours naître une décision implicite de rejet (v. q. 794).
Article R.113-66 du code pénitentiaire ; décret 2014-1279 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application du principe « silence vaut acceptation » ; note DAP du 24 septembre 2008 (précitée) ; circulaire JUSK1140025C du 14 avril 2011 (précitée) ; note DAP du 29 avril 2014 relative à la prévention et à la gestion des incidents.
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Les décisions d’affectation et de changement d’affectation en cellule peuvent-elles être contestées ?
Il est tout d’abord toujours possible de demander au chef d’établissement de revenir sur sa décision d’affectation ou de changement d’affectation, mais celui-ci n’est pas tenu d’y donner suite. En cas de refus, un recours en excès de pouvoir peut sous certaines conditions s’envisager. En effet, si les décisions d’affectation ou de changement d’affectation en cellule sont de longue date considérées comme des mesures d’ordre intérieur (TA Nantes, 6 juil. 2000, no 962791) – c’est-à-dire non susceptibles de recours (v. q. 808) –, ce principe connaît une exception.
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